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Nouvelle définition 2790. Quelle était -sa définition? - C'était· que toutes les petites
des pierres rdues pierres et les. cailloux devaiente être: -considérés comme pierres: perdues,par M. Smit et qu'ils devaient être estimés dans: les tas qu'ils devaient fafre dans les

chaussées, tandis que le devis dit que tout devra être mesuré dans
l'excavation.

Instructions de M. 279 r. Je vous'demande-ce que M. Smith a ordonné?-f a ordonné
Smith. qu'elles fussent mises dans- ces wagons, et que Pon s'assurât* du nombre

des wagons chargés. J'ai procédé à m'assurer de la proportion d'apris
cette nouvelle définition autant que j'ai-pu la deviner.

2792-3. Comprenez-vous que la définition de M. Smith était.que
toutes les: pierres- d'une certaine grosseur trouvées dans la chaussée;en
terre devaient être mises ensemble en un tas,. et que le nombre de
verges cubes devaient être .estimées comme pierres. perdues et non
comme gravier-?.-Oui.

2794. Est-ce là ce que vous avez 'fàit ?-Oui, autant que j'ai pu.
2795. Avez-vous estiAné la proportion ou avez-vous mesuré les

quantités ?--J'ai évalué la proportion. entrepreneur a refusé de les
mettre en piles.

2796. N'auraientIelles pas. pu être mesurées en wagons ou par charges
aussi bien que par piles ?-Oui, sifeusse encourula dépense de mettre un
employé du gouvernement pour en tenir compte.:,

Smith désirait que lès 2797. Dois-je comprendre que M. Smith vous a donné ordrede-les
petites pierres et les mesure en-tas ou en quantités lorsqu'elles-seraient-rassemblées ?-Oui.
caillou fussent esti-
més comme pierre 2798; De quelle manière comprenez-vous qu'elles aurgient du être
perdues en tas sur le rassemblées ? Etait-ce en tas sur le terrain ou dans les wagons ?-En tasterrain. sur le terrain.

2799. Quel ordre avait-il donné ?-'1tait lài son oxdrew; sil devait-y
avoir entre, restimation de l'entrepreneur et :ma. propre estimation: tn1e
diflérence telle que nous n'aurions pas- pu- nous entendre.

28oo. Cela a-t-il été- fait?-Non ; cela n'a pas été fàit.-
2a0o. Pourquoicela n'a-t-il pas été fàit-?-Lentrepreneur a préféré

suivre l'autre partie des instructions, c'est-à-dire, compter les wagons
chargés.

• 2802. Etait-ce là une partie des instructions de:M. Smith ?-Oti.
- oà0 Alors ses.instructiQns n'étaient pas-de les faire entasser sur. le

terrain ?-Les deux étaient ses instructions, vous les trouverez dans sa
lettre à la page i z-,dù Livre Bleu "Premier rapport da comité spécial
permanent des comptes publics 'i7."

28o4. La 1ettre:est adressée.à M. RoanrnOui.
2805. Vous en a-t-on janiais adressé 'une copie ?-Oui, on m'en a

envoyé une copie.,-
2806. Je comprendsique ces instructions sçnt àPefMet suivant: que

s'il yavait entre vous ,t F'entrepreneur- ou son ingénieur une -telle dive
gence d'opinion qu'aucun .arrangement- satisfaisant: nt pouvait être fait,
alors le seul moyen. 'était de séparer -les spierres du gravier, laissant e
pierres dans les -coupes empilées, e manière è pouvoir être queaurées
en temps convenable ?-Qu i.
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2807. Si je comprends bien il y avait entre vous et l'ingénieur une
divergenced'opinion et. vous:n'en.étes pas arrivé à un arrangement
satisfaisant ?-Non; il n'y a pas eu d'arrangenent,. du moins je n'ai pu
savoir de l'entrepreneur quelle était son évaluation.

280& Un arrangement satisfaisant a-t-il été-conclu?-Non.

2809. Les pierres ont-elles été laisséés dans les coupes pour être
empilées?-Non, elles ne l'ont pas .été, l'entrepreneur a refusé. de la
faire. .I a dit qu'il n'avait puI le. faire auparavant.

2810. De sorte qu'à ce sujet vous avez obéi à ce que vous considériez
être la substance des instructions de M. Smith ?--Je les ai suivies
d'aussi près que possible.

2811. .Y a-t-il eu un. changement sous ce rapport ?-Il y a eu une Augmentation consi-
augmentation considérable du montant de l'estimation des ,pierres dérable dans le mon-
perdues. - J'ai reçu ordre de reprendre mes .estimations antérieures tant des estimations

.P matins antrieure. des pierres perdues
de les augmenter. Je l'ai fait de concert avec les entrepreneurs. J aien consguence des
repris mes estimations préalables jusqu'à la daté de ces instructions; et instructions de M.
j'ai: fait un rapport aussi satisfaisant que j'ai pu, de concert avec l'ingé-'Smith.
nieur de lentrepreneur, jusqu'à la fin de septembre 1878.

2812. Dois-je comprendre qu'après ces instructions du 20 septembre
1878, vous avez appliqué le même système aux travaux exécutés préa-
lablernint et augmenté les estimations comme si ces instructions eussent
existé-depuis le commencement ?--C'est ce que j'ai fait.

,283 Savez-vous de combien vous avez. augmenté le coût des travaux
par cette estimation en retournant en arrière avant septembre 1878-
Entre-4,ooo et 5,ooo verges,. autant que je puis me rappeler.

2814. Cette pratique ordonnée par les instructions de septembre La pratique basée sur

1878 a-t-elle été suivie ?-Elle a été suivie, comme je vous Vai dit, les instructons de
187 Smith a ét6 *suivie.
jusqu'à la fin de mai 1879, alors que j'ai reçu de M. Rowan des instruc-jusqu'en mai: 1s9,
tions verbales m'ordonnant de reprendre mes.calculs et de les· éduire alors que Ron.
depuis le commencement en n'allouant les quantités de pierre perdue onante
qu'enen co'nformité au devis. basés sur es devis

relativement .à l
pierre perdue, depuis
le commencement.

2815. Et qu'elles étaient ces quantités ?-Les seules pierres détachées Ordonné de réviser
entre quatorze et quarante pieds cubes. Je refaisais de nouveau mon l'ouvrage fait en vertu
travail et je réduisais ce que j'avais augmenté. Il y avait trois instruc- des divers ordres et
tions différentes et j'avais reçu ordre de tout refaire. de reduire les quan-

2816. Alors la dernière estimation faite entre l'entrepreneur et le gou- A retranché les 4000
vernement était sur cette base quant à la pierre perdue parce que vous verges de pierre per-
dites que vous: avez dû la: rectifier ?-J'ai reçu instruction de le fairé et d*e- 41u3 *ntaof
je l'ai rectifiée.en partie. J'ai retranché les 4o verges montant de l .augti'on deM..
mentation que je savais avoir été faite grâce aux instructions de M. Smith.
Smith.

2817. C'était pour les travaux exécutés.avant le 2o septembre*?-
Oui.

28I8~ Alors-entre lego septembre-et ces instructions de M.:Fbming?
-je' n'ai pas fait autre chose depuis que -de mesurer d'après la lettre
stricte du devis.
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2819. La dernière estimation reste-t-elle basée sur -les instructions
e données par. M. Smith le 2o septembre ? C'est-à-dire, depuis cette date

jusqu'en mai 1879 ?-Comme je l'ai dit je l'ai rectifiée en partie. Jus-
qu'à la fin de septembre 1878, j'ai fait mes rapports selon les instruc-
tions de M. Rowan, du 20 septembre jusqu'à la fin de mai 1879, j'ai
fait mes rapports selon les instructions de M. Smith, et à partir de cette
date jusqu'au jour oh, je suis parti, j'ai fait mes rapports d'après les
instructions de M. Fleming. J'ai aussi repris les estimations préalables-
des quantités et je les ai réduites du montant ou de près du montant
de l'écart entre la définition de M. Rowan et celle de M. Smith jus-
qu'en septembre 1878. C'est une affaire très embrouillée.

282o. Tous les comptes sont maintenant basés sur ceci: la période
des instructions de M. Smith entre septembre 1878 et mai .1879, com-
prend une estimation plus considéiable pour la pierre perdue qu'elle ne
devrait si-les instructions de M. Fleming sont justes ?-Oui.

2821. De sorte que si les instructions de - M. Fleming sont justes
quelque chose doit être retranché de leur compte- pour ce qui leur a
eté alloué en vertu des instructions de M. Smith ?-Oui; et aussi pour
la période des instructions de M.,Rowan pour l'écart entre la définition
de M. Fleming et celle de M. Rowan.

2822. Avez-vous inclu dans vos rapports ou dans vos estimations,
comme pierres perdues, les pierres que l'on devait manouvrer aumoyen
du sautage et des grues-?-Certainement, les grues et le sautage étaient
nécessaires dans tous les cas pour enlever chacune de ces pierres qui
doivent être d'après lés devis classées comme pierres perdues. Les
hommes ne peuvent entourer une pierre de quatorze pieds cubes et le
mettre dans un wagon sans l'aide d'une grue ou d'un sautage.

De la moitié aux 2823. Comme question de fait, toutes les pierres mesurent entre
trois-quarts de toutes quatorze et quarante pieds cubes ont-elles été- enlevées au moyen de
les.pierres entre qua-grues ou du sautage ?-Non ; pas toutes.
torze et quarante
pieds cubes senle- 2824. Est-ce qu'une grande proportion de ces pierres ont été ainsi
vées au moyen de. enlevées ?-Oui.
grues, et de sautage.

2825. A peu près quelle proportion ?-Je ne pourrais vous donner
une estimation.

-2826. Au moins la moitié, croyez-vous ?-Oui.

2827. Croyez-vous que les trois -quarts de ces pierres aient été ainsi
. enlevées ?-Non.

2828. Quelque chose entre la moitié et les trois quarts ?-Je le crois.

Le reste a étélenlevé . 82. Et comment les autres ont-elles été enlevéss ?-Les autres ont
et mis dans la chaus.été mises à l'aide. de pinces dans la chaussée et quelques fois en dehors
sée au moyen de - dela chaussée.
pinces.

2830. Et la quantité de celles qui ont été ainsi enlevées, est croyez-
veus entre la moitié ou les trois quarts ?-Oui.

2831. Les avez-vous évaluées comme pierres perdues parce que vous
croyez que l'intention du devis était de les classer ainsi?-Ces'réponses
s'appliquent aux pierres et aux cailloux et non aux pierres détachées,
in situ.
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2832. M. Rowan et M. Smith vous ont-ils limité à quelque propor-
tion lorsque vous estimiez les pierres détachées dans les coupes ?-
M. Smith dit qu'elles excèdent rarement 6o pour cent.

2833. Je vous demande si l'on vous a limité à une proportion .pour Instructions de
cent ?-Non ; je n'ai pas été limité. Je ne me rappelle pas qu'une pro- Rowan au sujet des
portion ait été établie, mais je ferai mieux de produire cette lettre depere pedues-et
M. Rowan à ce sujet. La meilleure réponse que je puisse faire c'est de ugravie.
donner les instructions que j'ai reçues.- (Exhibit 92.) * Voir renvoi au bas

de la page.
2834. Avez-vous vous-même limité la proportion des pierres détachées

dans les rapports au sujet des coupes ?-Oui; je suis obligé de la
limiter dans chaque cas à un certain montant.

2835. L'avez-vous fait ?-Je l'ai fait. Dans chaque cas je l'ai limité à Proportion pour cent
la proportion que j'ai allouée, mais je n'ai pas considéré qu'il eût été de pierres perdues
juste de faire ,rapport pour plus d'une certaine proportion pour cent. allouée dans chaque

just defaie rppot pur luscas par le, témoin,, 65
étai cete pur cnt. pour cent au maxi-2836. Quelle était cette proportion ?-Soixante-cinq pour cent. mum.

2837. Quelle qu'était la quantité ?-J'ai dit qu'il était impossible qu'il
y eut plus de 65,pour cent, que le reste devait être du sable.

2838. Voulez-vous dire que, quelque rapprochée les uns des autres Dans quelquescas,
que ces cailloux aient pu être,.vous ne les avez jamais estimés a plus d'après les instruc-
de 65 pour cent de tout le volume ?-Dans certains cas, agissant d'après io d na
les instructions de M. Smith, je les ai estimés à plus que, cela. Je sais plus ; dans un cas il a
.que la première fois j'ai alloué 90 pour cent avant que j'eusse mûrement alloué go pour cent.
considéré la question.

2839. Mais après l'avoir considérée vous avez alors refusé d'èstimer
en sus d'une certaine proportion ?-J'ai écrit un rapport à M. Rowan,
disant qu'il était impossible qu'il pût y avoir plus.

2840. Je vous demande si vous l'avez fait ?-J'ai estimé jusqu'à 75
pour cent, jusqu'à 90 pour cent dans un cas particulier.

"NOTE-Par la lettre de Rowan daté,e à Winnipeg le 22 juillet 1878, Lettre de Rowan.
Carre reçoit les instructions suivantes : " Décidez en chaque cas au meil-
leur de votre connaissance quelle proportion. d'une.coupe se compose de
pierres perdues et dans quel proportion s'y trouvent l'argile le sable,
etc., tel que défini par le dévis, ce point une 'fois décidé, le volume que
vous trouverez au moyen de ces calculs, doit être désigné sous le-chef qui
lui.convient. bi la moitié d'une coupe contenant 100 verges cubes se com-
pose de pierres perdues, et que l'autre moitié se compose de sable et
d'argile,-calculez cette dernière aux prix alloués pour le gravier et le reste
au prix des pierres perdues."* Je ne puis dire ce que le gouvernement
.à 'intention de faire au sujet de la construction.d'une chaussée en terre
et de Pabandon du système de chevalets, I y a quelque temps j'ai fait un
rapport en faveur de cette ligne de conduite. M. Fleming l'a aussi recom-
mandée, mais je n'ai encore reçu aucune instruction 4 ce sujet, En atten-
dant je dois dire qu'il n'est pas à désirer que l'on ouvre des chambres
d'emprunt dans leaquelles'les pierres perdues se trouveraient dans une
proportion qui ne serait pas très restreinte comparée à la quantité de
matériaux a emprunter."'

Cette lettre est endossée par Carre comme suit:.- Définition des pierres
perdues--no pnas ouvrir des' chambrea d'emprunt dans lesquelles dez
pierres mouvantes pourraient être réclamées."
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.2841. Quelle était votre règlegénérale quant à la proportion à laquelle

vous . limitiez?.tout le montant ?-Soixante-cinq pour cent ; mais -seule-
ment jusqu'à l'époque où je reçus la lettre de M. Rowan, le ·22 juillet
1878. J'ai alors écrit un rapport sur la question en réponse au rapport
de M. Ruttan, lequel -réclamait '0optir cent-comme maximun.

2842v N'avez-vous pas donnd à vos assistants des instructions écrit
leur disant de ne pas calculer plus-de 65pour cent dans-leurrappo â
-Oui; je l'ai fait à une certaine époque. J'ai dit que -c'était là le
maximum qui pouvait être alloué.

2843. A-t-on suivi cette règle plus tard?-Non ; on ne l'apas suivie.

2844. Avez-vous changé -d'idée à -ce sujet ?-Non; mais j'ai reçu des
instructions.

A écrit à Smith
recommandant la
construction d'un
pont permanent à la
station 792 Ou 793a

Charles
Mackenzie.

Demeure à Sarnia où
il fait le commerce d
la ferronnerie à son
compte.

2845. A-t-on suivi cette ligne de conduite jusqu'à l'époque des ins-
tructions de M. Fleming ?-On l'a suivi jusqu'au 22 juillet 1878.

2846. C'était avant les instructions de M. Smith ?-Oui.
2847. Relativement à ce.contrat, avez-vous jamais considéré l'oppor-

tunité de construire des ponts permanents sur les nappes d'eau, à cer-
tains endroits ?-Oui, et- j'ai éfrit à M. Smith pour recommander la
construction d'un pont au lac Déception devant traverser aux environs
de la section 792 ou 793. A cet endroit la. chaussée aura soixante
quinze pieds de hauteur sur un e mauvais fond :et la construction des
murs de protection sera très dispendieuse. - Comme nous pouvions
trouver une bonne fondation, sur le roc, au niveau de l'eau des deux
côtés, j'ai proposé que nous jetions un pont de 200 a 21o pieds au
dessus de l'eau.

2848. Une épargne pourrait elle être :effectuée par ce moyen ?-Je
le crois. Je n'ai pas de données quant à l'espèce. de pont qu'on aurait
fait construire. M..Smith a examiné l'endroit en vue de la construc-
tion des viaducts, et plus tard, je lui ai fourni quelques renseignements..

-WINNIPEG, lundi, 13 septembre, 8.80.

CHARL ES MACKENZIS est assermentéet irterrogé

Par le ,Pésident,

2849. -Ou êtes-vous domicilié ?-A Sarnia.

e 5o 25. Faites-vous le commerce- dans cette localité?-Ou-i; le com-
merce de laferronerie.

2851. Seul ou en société ?-Seul.-

2852. Depuis combien de' temps y faites-vous le négobe,?-Jè
demeure à Sarnia dépuis 18i2. J'y fais des affaires à mon compte
depuis 185,7.

A été en société avec 2853. Avez-vous eu des, associés depuis 185.73?-Oui'; j'avais pour
feu son frère John, associé que mon frèrë John. Notre maison était coinue 'sous le nom de

M57 ueue e uo J. & C. Mackenzie; jusqu'à sa' inort survenue en 1877,. il a trois ans.
de ce dernier, en Depuis son décès, j'ai continué les affaires seul.
1877.--
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. 2854. Pendant combien de temps, avant son dé'cès avéz-vous été en
société?-Depuis' 1857. De 1857 à1877.

2855, Pendant cette période de vingt années, vous et votre frère
John aviez des intérêts :communs?-Oui. N'a pas été intéressé

2856. Avez-voirs éié intéresse dans d'autres opérations commerciales dans dautres op éra-
ailleuirs qu'à, 'Sarnia?-Non l'excepté avec Cooper & Fairman, detionscommerci'es,
Montréal. & Fairman, de

Montréal.
2857. Pendant, combien de .temps ?-"Je suis devenu 'leur associé Est entré en société

en 1872. avec Cooper & Fair.,
n1 man, en 1872.

2858. Quelle part aviez-vous dans l'association ?, J'étais associé A fait une mise de
commanditaire, Ma mise de fonds était de $r5.ooo. $15,woa, comme 

1 comnmanditaire.
2859. Voulez-vous "dire que vous ne- retiriez de profits que sur ce

capital seulement, ou sinon, ýà quelle condition dtiez-vous associé com-
manditaire?-Vous me pertnettrez probalement' de faire un exposé
complet. Cela a trait aux rails d'acier, et je désirerais faire'un exposé
complet de toute la' transaction. Avant d'aller- plus loin, je voudrais
faire observer que je suis tenu, aux termès de l'assignation, de prodiire
tous documents, livres et ýcomptes.' Comme 'vous le savez, je suis à
i5oo milles de chez moi. Je suis venu ici en touriste, et je n'ai aucun En qualité de com.
moyen à ma disposition pour me rémémorer les dates. Par conséquent; manditaire, n'avait
dans toute déclaration ou exposé que je présenterai, je ne-pourrai donner aucune part-dans la

gestion des aftaires et
les dates exactes. ,Je déclare tout simplement qu'en 18 72, 'ai forme ne s'y est jamais
une association avec James Cooper &- Frederick:Fairman, de Montréal. immiscé.
J'étais simple còmmanditaire et ils étaient associés responsables. Ma Ne peut donner la
mise -de 'fonds était de '$r5,ooo. 'Comme associé commanditaire, je date ' la quelle des
n'avais aucune part dans la gestion des- affaires,- as plus que je navais smis pour
le droit 'de m'y immiscer. Je n'y ai pns aucune part et ne me.sus jamais demandées, les asso.
imniiscé dans la gestion. J'ai résidé à Sarnia pendant tout le temps que ciés soumissionnèrent,
j'ai été leur associé. Je ne puis précisér l'aniée, mais çà dû être peu de ce qu'il ignorait jus-"
temps après, que ces soumissioris pour des rails d'acier ontétédeman- qu'à cequ'il ft Publi-

somsin quemient connu qu'ilsdées. Je ne puis donner les datés. Ils présetitèrent des soumissionsavaient obtenu le
pour les rails'd'apier. 'Ils ne m'ont jamais fait connatre qu'ils présen- contrat.
taient une soumission pour la fourniture de ces rails, et je ne l'ai appris Le témpin saisit la
que lorsqu'il fàt connu publiquement qu'ils étaient entrepreneurs et qu'ils première occasion de
avaient obtenu cette fourniture. Après cela,, jai saisi 'la premièreiocca- rencontrer Cooper à
sion de rencontrer M: Cooper à Toronto, 'et je l'informai que puisqu'il Tornet l'informa
avaitprésenté une' soumission pour obteir l'entreprise 'du gouverne. retirerait de l'associa-
ment, je me retirerais de l'association. ,et que je ne voulais en aucune tion.
manièré participer à une' entreprise donnée' par administration dont Cooper s'y objecta
mon frère faisait partie. Il me reprocha :en- termes très-vifs la déteurmi-pour la raison que le
nation que j'avais -prise de me 'retirer aussi soudainement de l'associa- "ee donait ac,
tion à laquelle, me dit-il, mon nom-dopnait force et crédit. Il me pria prestige et du crédit
instamment de n'en rien faire. J'étais fermement résolu de me retirer a l'association.
et le lui dis franchement.' Il m'apprit alors que M. Fairman était en Lors du retour de
Angleterre, et que la 'dissolution de la- société, ne pourrait avoir lieu Fairman d'Angle-
avant son retour. 'Aussitôt que M. Fairman fut de retour, je, me tran- terre, se rendit à
sportai à Montréal, et rompis l'association. . ' etde la société.

286o. Vers quelle époque était-ce ?-C'est ,là précisément ce'que je Ne se rappelle pas
ne puis dire d'une manière exacte. Je ne puis p éciser la date. Si vous la date.
pouvez nie dire en quel temps l'entreprise a été adjugée, je pourrai vous
répondre, car c'est dans la même, année.
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Raas d'acier.

N'a jamais vu le 2861. Connaissez-vous le numéro du contrat ?-Non; je n'ai jamais
contrat. vu le contrat. Je n'y ai eu aucune participation.

Ne connait rien du 2862. -Vous rappelez-vous quelle était à peu près la quahtité de rails,
contrat; n'a pas d'acier pour laquelle ils ont soumissionné ?-Non ; je dois vous dire
voulu recevoir de
renseignements à ce que je ne sais rien de la transaction, et que je n'ai voulu avoir de mes

sujet,, ni le discuter. associés aucune donnée à ce sujet. Je n'ai pas voulu discuter cette
affaire.

-2863. Vous souvenez-vous en quel temps de l'année cela eût lieu;
si c'était au printemps, en été ou en automne?-Très certainement la
chose a dû arriver au printemps ou en été.

Pense qu'il s'est 2864. La date dont je veux parler dans le moment, est 'celle à
rendu à Montréal laquelle vous vous êtes rendu à Montréal pour dissoudre la société?-
durant l'été. * Je pense que c'est durant l'été, mais je ne puis l'affirmer. La mémoire
Insista pour se reti- me fait défaut quant aux dates, mais elles pourront être vérifiées plusrer de l asscain
et reçut de cette der- tard.' J'insistai sur la dissolution à cétte époque, et je' me retirai de
nière, en paiement de l'association. Ma mise de fonds était de $15,ooo. En paiement de ce
ses $15,ooo de mise capital, je retirai de mes associés trois billets de $5,ooo chacun. Ils me
de fonds, trois billetsdirent: "'Maintenant, si nous retirons des bénéfices de cette entreprise
de $5ooo chacun
Cooper & Fairman il ne sera que juste, puisque vous avez refusé de faire' plus longtemps
lui dirent qu'il n'était partie-de l'association, que vous receviez une part des profits, vu que
que juste qu'il re9 ût vous nous avez aidé au début. " . Je refusai cette offre d'une manière
une part des bénefices péremntoire, et ne voulus rien recevoir soit sous forme de promesse ou
de ce contrat. Refusa -

de rienreeir >its de fait. Jusqu'à présent je n'ai rien reçu et ils ne m'ont fait de promesses
sous forme de pro- en aucune manière, et m'en eut-on fait que je ne voudrais rien accepter.
messe ou de fait.. Le capital que j'ai retiré était représenté par tros billets de $5,000
Durant le cours des, chacun. Je saisis cette occasion de mentionner aussi, que durant le
négociations relatives cours des négociations avec le gouvernement pour l'obtention de la'
à ces soumissions, le fourniture des rails d'acier, je n'ai pas écrit une seule fois à* M. Alex-témoin n'a p as écrit
une seule fois à l'Hon. ander Mackenzie, à Ottawa ; je ne lui ai jamais parlé, ni il ne m'a écrit
Alex. Mackenzie, à ou parlé de rails d'acier ou de contrats avec le gouvernement. Je ne
Ottawa, ou lui a l'ai entretenu de ce stjet qu'une seule fois, et c'était après l'adjudication
jamais parlé, pas plus de l'entreprs le l'noni.uaatR
q c ps n t rise. Je le rencontrai et l'informai, qu'ayant su que Cooper
parlé ou écrit au - Fairman avaient obtenu' une entreprise du gouvernement, j'avais résolu
témoin de rails d'acier de me retirer de 'l'association, malgré que ce fût à l'encontre de mes
ou d'entreprises du intérêts, vu que j'avais pris mes mesures pour faire. à l'avenir, un com-

égoinment Le merce à Montréal. Il me répondit simplement que je devais agir
qu'une seule fois au d'après mon jugement. Ce sont là toutes les conversations, communi-
sujet des rails d'acier cations, ou autrement, que j'aie jamais eues ,avec M. Alexander Mac-
à l'Hon. Alex; Mac- kenzie au sujet de rails d'acier, et c'est là tout ce que j'ai eu à faire avec
kenzie, et c'était après cette opération du conhnencemen à la fin. Jusqu'à présent, bien loinl'adjudica'tion de l'en-.
treprise, alors que le d'avoir bénéficié de la chose, j'y ai perdu de toute manière ; en ce
témoin lui annonça-, sens, que j'ai abandonné cette branche de commerce, bien que j'eusse
sa résolution de se résolu de m'y livrer entièrement et de me fixer à Montréal.
retirer 'de l'associa-'
tion. 2865. Depuis combien de temps faisiez-vous partie de l'association,

lors de l'entreprise pour les rails d'acier ?-C'est en 1872 que je suis
entré en société, et le contrat pour les rails d'acier a été passé un an ou
deux après.

2866. Pensez-vous qu'il se -soit écoulé deux- ou trois ans ?-Je le
crois ; -ceci établira la date exacte (montrant un livre bleu), et je pourrai,'
bien entendu, la vérifier' ensuite si c'est nécessaire. Ça dû être dans
l'année 1875.
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2867. Pensez-vous que Cooper et Fairman étaient intéressés dans le Ne sait- pas si Cooper
contrat dont on a parlé comme eyant été passé avec Guest & Cie ?--Je " Fairan -avait un
n'en sais rien. intét dans lecon-

trat passée avec
Guest & Cie. ou
avec la compagnie
dite "Ebbw Vale.
Steel & Iron Co."

2868. Ou avec la compagnie dite "Ebbw Yale Steel & Iron Co."?- A évité avec soin de
Je n'en sais rien du tout. Je déclare,'-de plus, que j'ai évité, d'une prendre connaissance
manière absolue, de prendre connaissance ou de leur parler de leurs ou de causer de cette
affaires, depuis cette date jusqu'aujourd'hui. affrire depuis la dis-

solution de l'asso-
ciation.

2869. Voulez-vous dire avant cette transaction. avec le gouvernement?
Immédiatement après m'être retiré de l'association.

2870. Avant cette, dissolution, avez-vous évité tout entretien avec
Cooper & Fairman au sujet des rails d'acier ?-C'est ce que j'ai fait
immédiatement après.

2871. Mais avant la dissolution, avez-vous évité de leur parler des N'a jamais parlé des
srails d'acier ?-Je n'ai jamais -eu de conversation avec eux à ce sujet. rails d'acier avec ses
Je, n'en pouvais pas causer, n'en sachant rien. associés.

2872. Avant la dissolution, avez-vous été informé qu'ils étaient inté-
ressés dans quelqu'entreprise du gouvernement au nom de Guest & Cie.,
ou tout autre nom ?-Non.

2873. Vous dites que vous-étiez associé commendataire ?-Oui.

:2874. Quelles sont les conditions générales ?-Les conditions géné- Conditions générales
rales d'une association en commandite sont celles-ci : le. cormmanditaire d'une association en
n'est responsable que jusqu'à concurrence desa m.ise de fonds ; et, aux commandite.
termes de la loi, telle que je la comprends, il ne lui est pas permis de
prendre part dans la question des affaires, autrement il deviendrait res-
ponsable de- toutes les dettes de la société. Les conditions, .si ma
mémoire me sert bien, en ce qui concerne la division des profits, étaient Les profits devaient
que les bénéfices devaient être également partagés. être partagés égale-

ment.
2875. Voulez-vous dire alors que votre entrée dans l'association était

aux conditions suivantes: que votre mise de fonds serait de $r5,ooo
et que vous auriez un tiers des profits et que vous supporteriez un tiers
des pertes, sur le capital que vous auriez versé dans la caisse de l'asso-
ciatio-i?-Oui; c'est ce que'j'ai compris.

2876. -A-t-il été passé un acte ?-Un acte d'association générale a été
redigé. Je n'en ai pas copie et je ne pense pas en avoir jamais eue.

2877. Alors si tout le capital de l'association était perdu et. qu'il y
aurait d'autrés dettes, vous seriez dégagé de toute responsabilité reéT-
tivement à ces dettes ?-Non; un simple commandataire n'est respon-
sable que jusqu'à concurrence de sa mise de fonds.

2878. Je ne parle pas de la loi, mais de vos conventions ?-Les con-
ventions ne différaient pas de la loi.

2879. Ainsi en-versant vos $15,ooo, vous ne courriez aucun risque Ne courait aucun
de perdre plus que ce montant ?-Non. risque de perdre plus

qiue $z5,ooo, et
288o. Et s'il y avait des profits, vous deviez 'bénéficier d'un tiers ?- devait bénéficier d'un

Oui. tiers si des profits
14 étaient réalisés.
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Avant la passation 2881. Avant la passation ,des contrats entre votre maison et le gou-
du. contrat avec le vernement,- vos associés étaient-ils dans l'habitude de partager les profits
prut éaent'nuls avec vous?-Non ; les profits 'étaient nuls.

2882. Comment cela?-Les affaires n'avaient rapporté aucuns béné-
fices jusqu'à cette époque, c'était une maison nouvelle qui avait étendu
le cercle de ses affaires.

288.. S'était-on jamais rendu compte des affaires de la maison ?-
Pas à ma connaissance.

N'avait été informé 2884. N'aviez-vous jamais été renseigné par vos associés surL'état
que d'une manière des affaires ?-Ils m'informèrent, d'une manière générale, que les tran-
générale dé l'état des sactions avaient été profitables dans certains cas, mais que dans d'au-

affatres, ils avaient subi des pertes. L'information comportait, qu'ils
n'avaient pas perdu d'argent, mais qu'ils n'en avaient pas fait non plus.

2885. A part de l'information qu'ils vous donuèrent qu'ils' n'avaient
pas réalisé de profits, ils auraient pu vous dire qu'ils avaient subi des
pertes ?-Une année, je crois, ils me dirent qu'ils avaieri fait des
pertes, mais je n'en puis préciser le chiffre. Ils ont subi des pertes, une
année, je crois m'en rappeler très-bien.

2886. A quel chiffre se montaient ces pertes ?-Je ne m'en souvins
pas, mais je me rappelle parfaitement bien qu'une certaine année, ils
m'informèrent qu'il y avait eu 'perte.'

2887. Etait-ce une perte cnsidérable coniparativement au capital?
-Non.

Ressourcesfmiancières' 2888. Quelle idée aviez-vous des ressources financières dé 'la maison
de la maison lorsque oh vous y êtes entré ?-Il y avait mes $r5,ooo et M. Fairman y- avait
le temoin y est entre. aussi placé plusieurs mille piastres.

2889. Etait-ce un plus fort montant que le vôtre ?-Non; moindre.
2890. De combien son capital était-il inférieur au vôtre, pensez-vons?

-je ne puis le dire, mais je crois que c'était à peu près $7,ooo ou
$10,000.

2891. Quelle somme M., Cooper a-t-il versé dans la caisse?-Des
arrangements avaient été faits avec une maison écossaise qui leur accor-
dait un crédit considérable, mais les sommes versées par M. Fairman et
moi-et je crois que M. Cooper avait aussi versé $i5o0 à $2ooo-
constituaient, autant que je sache, la totalité du capital en argent.

uesou2892. Ainsi une somme un peu au-dessous de $25,ooo représentait
o représenterait les tout le capital, en argent, de la maison ?-Je le pense.

ressources financières
réelles de la maison. . 2893.' Toutes transactions dépassant ce chiffre ne reposaient que sur

le crédit ?-Oui.
2894. Avant d'avoir entendu parler de ces soumissions, quels ont été

les derniers renseignements qui vous ont été fournis par vos associés sur
l'état général des affaires de la maison?-Il m'est impossible de le dire
dune manière positive. Je pense avoir été à Montréal l'année d'avant et
les avoir vus souvent. J'allais à. Montréal généralement une fois ou deux
par année, mais pas plus.

2895. Je vous demande quels renseignements vous aviez 'sur 'la
maison ?-Comme je l'ai déjà. dit, les renseignements qui m'ont été

210
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donnés portaient tout simplement que l'association avait subi des pertes;
mais je n'en puis préciser le chiffre On peut aisément le savoir.

2896. Je suppose que vous avez des livres ou, des documents qui les N'a ni documents,
constatent ?-Non. livres ou lettres con-

statant les pertes de
2897. Je présume que vous avez des lettres de vos 'associés à ce la société.

sujet ?-Non ; autant que je puis me rappeler, je n'ai pas de lettres
traitant de ce sujet.

2898.. L'impression qui vous est restée, après les renseignements que
vous avez obtenus, était-elle que le capital se trouvait englouti ?-Non;
mais qu'il était entamé.

2899. Jusqu'à quel montant ?-Plusieursn mille piastres.
2900. "Plusieurs milles piastres," c'est très-vague ?-Je n'ai jamais

pris aux affaires de la société l'intérêt, que j'aurais dû y prendre,.parce
que j'avais toute confiance dans mes associés.

29o. C'était dans le commencement?-Oui pendant l'espace de
deux ans.

2902. Voulez-vous donner à entendre que la dernière fois que vous N'a pas vu le
avez eu des renseignements de vos associés sur la situation de la maison, bilan; croyait
votre intérêt pour les affaires de l'association était si peu marqué que s associes sur

vous ne vous êtes pas rendu compte, d'une manière positive, du mon- impression que la
tant du capital perdu ?-Non, je ne dirais pas cela, mais je n'avais pas moitié du capital
vu de bilan. était compromis.

2903. Vous les croyiez sur parole ?-Oui.

2904.' Quelle impression en est résultée. pour vous ?-Que le capital
était entamé.

29p5. Jusqu'à quel montant ?-Certainement de moitié à l'époque.
2906. Pas plus de moitié ?-Non, je ne crois.: pas. Si j'eusse été

interrogé dans l'Ontario, j'aurais pu me procurer tous les renseignements.

2907. En. admettant que la moitié du capital fût perdue et que N'a.pas encore reçu
vous aviez alors pris-la détermination de vous retirer de l'association, à d'argent. Les billets
ce compte, quel montant de votre apport pouviez-vous retirer ?--Vous sont encore entre

ses mains.
me permettrez peut-être de déclarer que je n'ai pas encore été rem-
boursé. J'ai en ma possession ces billets qui n'ont pas encore été
soldés.

2908. Cela n'affecte la question en aucune manière. D'après votre
connaissance des conditions auxquëlles vous êtes entré dans l'association,'
et tenant compte de l'impression sous laquelle vous étiez que la moitié
du capital général était perdue, je vous demande quel montant auriez
vous dû 'retirer sur votre mise de fonds, lorsque vous avez rompu l'asso-
ciation ?-Je ne pourrais .pas dire que la moitié de l'apport général de
la sociétd était perdue à Pépoque oh je me retirai, mais elle l'était à une
certaine' époque, pendant que je faisais partie de la maison.

Ne peut préciser
2909. N'avez-vous pas compris que ma questioià trait à la date a la dernière dte r

laquelle les renseignements vous ont été donnés en dernier lieu sur laquelle il a été ren-
la situation des affaires,- de l'association?-C'est précisément là o'u la seigné sur la situation
mémoire me fait défaut, il m'est impossible de préciser cette date. Je de l'association.
crois que lorsque je me' séparai de mes associés, j'avais pleine confiance Croit qu'il avaitsolvbilié. . ' peine confiance dans
dans leur solvabilité leui- solvabilité lors

de la dissolution.
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291o. Vous entendez par là la date réelle de la dissolution de la
société ?-Oui.

2911. Mais c'était après la soumission pour les rails ?--Oui.
2912. Je ne parle pas de l'état de' leurs affaires après. qu'ils eurent

obtenu l'entreprise ?-Non; ils n'avaient pas encore fourni de rails.
Mais ils avait alors 2913. Mais ils avaient l'avantage de la promesse du gouvernement?
l'avantage de la pro. -Oui.
messe du gouverne.

L'impression dlu . 2914. Je 'désire savoir de vous maintenant quelle a été votre impression
témoi est qui' a vu touchant la situation de l'association, lors de la derniere date à laquelle
ses associés pour la des informations vous ont été communiquées par vos.associés, quantau
dernière fois dans le capital restant à la dispositiob de la société, et avant la soumission pour
cours de l'année qui a la fourniture 'des rails ?-Je crois vous comprendre maintenant. Ils
e céd i entre use avait dit un jour que le capital était diminué, après cela, qu'ils avaiiet

l'informèrent -lors mieux réussi; mais mon impression la derni.-e fois que je les ai 'vis-
qu'ils réalisaient des et ce devait être dien entendu, l'année précédont leur entreprise 'd rails
profits. Lorsqu'il se -était qu'ils réussiraient très' bien et qu'ils faisaient de l'argent;' et
rdea ' pas lorsque je me suis séparé d'eux,-je ne leur ai pas demandé un état'dedemande un état des de
affaires, ni on ne lui leurs affaires, ni ils m'ont offert de me le donner.
en a offert.

2915. l'époque où vous vous êtes retié ?-A l'époque ot' ils se
sont séparés; mais mon impression, ,alors, était qu'ils occupaient une
bien meilleure position qu'il né m'avait été donné d'en juger d'après nia
précédente conversation,'

poan lsa u on 2916. Voulez-vous dire par là qu'avant la soumission pour les rails,po ralsils, a été
porté à croire que vous étiez porté à croire que leur situation s'était améliorée quant -au
leur situation s'était chiffre du capital ?-Oui.
améliorée.
Donne des explica. 291j. Vous en êtes vous rappelé, lorsqu'il y a un instant; je vous. ai
tions sur les réponses posé une question à ce sujet ?-Je me suis trouvé un peu emibarrassé
qui précèdent. quant à la portée de vofre question. Voici, ma déclaration, maintenant

que j'en saisis bien le sens : à diverses reprises, ils m'avaient dit' 4u'ils
avaient fait des pertes. Vous m'aviez demandé- "Jusqu'à quel montant-? "
Je vous ai répondu que j'étais sous l'impression que ces pertes devaient
se monter à plusieurs mille 'piastres. 'Ils 'se sont refaits par là suite, et
j'ai été porté à croire, alors,, que leurs-affaires étaient en bien' meilleur
état qu'avant d'avoir subi des pertes.

2918. Vous ont-ils jamais fait connaître le montant approximatif du
capital qu'ils'avaiènt perdu antérieurement aux soumissions?-Ils ont
dû m'en parler d'une manière générale, mais je n'en ai pas su té chiffre.
Cette perte aurait pu êre de $j,oào à $8,ooo.

2919. C'était moindre que la moitié ?-Oui.
Etaitsousl'impression 2920. Est-ée que la dimunition du capital a été, de fait, moindre que
que la diminution du moitié ?-je devrais dire que je pensàis qu'elle oscillait entre $7,ooo et
capital oscillait entre $1' '.

$7ooo et $ioooo. -
Ï921. Dites-vous qu'elle était de moitié ?-Je ne puis me rappeler ces

chiffres.

2922. Je ne vous dëmande las:de chiffres exacts'"mais l'impression
qu vousest restée ?-Mon impression était que le capital tait cQfni-
promis, mais je ne puis dire jusqu'à quel point. 'impression, de .mes
associés était qu'il était diminué d'une manière sérieuse 1 -maïs jusqu'à
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quel point, était-ce de moitié ou des trois quarts, c'est ce que je ne puis
affirmer.

2923. Etait-ce la totalité du capital ?-Je suis sûr que ce n'était pas
la totalité, mais je suis porté à croire que c'était au dessous dela moitié.

29z4. Avez-vous pensé que si le capital avait été compromis par ces Bien que le capital
hommes d'affaires, en qui vogs aviez toute confiance, ce serait une bonne de l'associationfût
affaire pour vous de vous retirer de Passõciatio en recoûvrant liötlité compromis n'a ps
de votre apport ?-Non. afraire avantageuse

que de se retirer avec
2925. Vous avez pensé que l'espoir que vous aviez de réussir à l'avenir sa mise de fonds

vaudrait mieux que le capital que vous retireriez ?-J'avais très 'ceitaiie-
ment cet espoir, et j'étais convaincu que les affaires iehdraient ine
heureuse tournure.

2926. Voulezvôus dire que vous pensiez pouvoir conduire les affaires
mieux qu'ils ne.l'avaient fait ?-Non ;mais j'ai pensé que.si j'avais été
me 'fixer à Montréal, j'aurais pu prendre part aux affaires et les conduire
aveceux; je n'éprouvais aucune crainte quant aux affaiies elles-mêmes.
Vous voudrez bien faire inscrite dans 'mfn témoignage qui disait que
j'ai retiré ma mise de fonds dans l'association, que j'ai encoré res trois
billets que 'j'ai retirés de. Cooper' & Fairman en paiement de:mon
capital.

2927. Etaient-ils recouvrables à.des 4poques postérieures à la date Billets tous échus.
d'aujourd'hui -?- -Non; ils sont tous échus.

2928. Pourquoi n'ont-ils pas été payés ?-Pour la simple raison, je Parce que la maison
suppose, qu'ils ne sont pas capables de les solder. Il va sans dire que n'a pas été capable
le fait de retirer ma mise de fonds a dû gêner leurs transactions. de les solder.

2929. Vous croyez que le chiffre de leurs affaires a été si peu consi-
dérable qu'ils n'ont pu solder ces billets ?Z--Je crois quls ont fait beau-
coup de pèrtes. Le commerce de Montréal a été gêné pendant plusieurs
années,- et je. crois quIls ont eu beaucoup' de difficulté à se tirer
d'affaires.

ý293o. Etes-vous sous l'impression, actuellement, que vous auriez Lorsqu'il a retiré sa
mieux fait de continuer à faire partie de l'association que' de .retirer mise de fonds, il
votre mise -de fonds ?-Je ne puis dire cela à présent. A-l'époque fau- aurait,nté paraite-

ment consentant àrais été parfaitement consentant de rester' dans la maisorn-plus que rester dans les
consenîtant.- af a ires4

29 Voulez-vous dire qu'à l'époque oh vous vous êtes retiré de la
société, vous pensiez qu'il en. résulterait une perte pécuniaire pour vous
en quittant l'association ?-Pas une perte pécuniaire, mais un désavan-
tage quant àmes projets.

2932. Au point de vue pécuniaire ?-Bien, je suppose qu'en dernier
ressort, il en auraitété ainsi.' Comnie jelai déjà mentionné j'ai toujours
eu le désir de me fuer à Mon tîéal, et j'aVis pris nies 'mesures pour'
cela.

2 Ï933. Voulez-vous donier àentendre que vous y avez fait des profits ?
MOñ idée était q- 'fusse: resté- dans ette- branche de coimerce;
faurô.ià russi. Jaráis pi réussir, Jee coisi iais aussi la chancëaurait

pur tourner
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Pense qu'il aurait été 2934. Etes vous encore d'avis que vous avez fait une mauvaise tran-
mieux pour lui de ne saction en vous retirant de l'association en emportant tous vos fonds ?
pas rto s t d -je crois qu'il aurait été bien plusaantageux pour moi d'y rester.fonds, nonobstant le Je cri qui auai ét in la
fait que la maison a 2935. Nonobstant le fait que la maison a fait des pertes et n'a pu
fait des pertes et n'a aper-ses dettes ?-Elle aurait peut-être trouvé le moyen de les payer.
pu payer ses créances.1PZ,

2936. Mais vos associés ne vous ont pas payé ?-Parce que je neles
ai pas pressés pour le paiement.

2937. Vous ont-ils donné la raison pour laquelle ils ne vous sol-
daient pas vos billets ?-Non; ils m'ont demandé de laisser ces billets
en suspens, que leurs affaires ne leur permettaient pas d'en distraire ce
moitant.

Pense qu'il eût mieux 2938. Alors, nonobstant leur impuissance à vous -payer ces billets
valu pour lui de con- par -la -suite vous persistez à croire qu'il aurait été'de votr ,avantage,tinuer à faire prte pécuniairement parlant, de continuer à faire partie de l'association ?-de l'association. pcnarm

Je croyais à l'époque qu'il serait très avantageux pour moi de continuer
à en faire partie; mais comme les affaires se sont gâtées à Montréal et
que le pays a traversé une mauvaise crise, - il »m'est impossible de dire si
la chose eut été pour moi, "en fin de -compte, avantageuse ou non au
point de vue pécuniaire. Je croyais fermement alors qu'il eut mieux
valu pour moi de continuer à en faire partie.

La maison n'a jamais 2939. Savez-vous si les affaires de la maison comportaient l'achat de
à la connaissance du marchandises en Angleterre, à commission ?-Non; cela ne s'est jamais
témoin, ordonné des fait à ma connaissance.
marchandises à com-
mission. 2940. Vos associés achetaient-ils les marchandises pour leur propre

compte et les revendaient-ils de même ?-Autant que je sache, c'est
ainsi qu'ils faisaient les affaires.

Un intérêt à sept pour 2941. Vous ont-ils payé ud intérêt sur -ces billets ?-O m'ont
cent a été paye sur payé l'intérêt.
les billets.

2942. Les avez-vous encore ?-Non; je n'en ai que la moitié; l'autre
moitié fait partie de la succession de mon frère John.

2943. L'intérêt ou revenu retiré de ce capital est-il au taux ordinaire
d'intérêt ?-Sept pour cent.

2944. Les billets étaient-ils garantis en' quelque manière?- Non.

Les $15,000 n'ont 2945. Dans tous les cas, si je vous comprends bien,' vous ditet la
jamais rien rapporté première fois que ces $i5,ooo ont commencé à vous donner du profit,
jusqu'à ce que la après les' avoir versées dans la caisse de la société, c'est lorsque vous
laomme ft retirée de vous êtes retiré aux conditions que vous avez mentionnées?-Oui; je

n'en ai jamais rien retiré jusqu'alors.

WA 2946. Ce versement de $15,ooo a-t-il été opéré en espèces ?-Oui.
chiffre des transac- 2947. Connaissez-vous,' en, nombres 'ronds, le montant des transac-tions atre Cooper tions entre Cooper, Fairman et le gouvernement ?-Non.& Fairmnan et le gou- ei opr arae
verxement.
Lorsqu'il avisa 2948, Dans les entretiens que vous avez eus avec M. Cooper; lorsque
Cooper qu'il se reti- vous avez exprinmé le désir derompre l'association, n'avez-vous pasdiscuté
rerait, il n'y eut pas le montant ou les résultats probables de ces transactions?-Non; je ne
de discussion au me rappelle rien de semblable. Il m'a montré un peu d'aigreur parce
sujet deces transac- que j'avais résolu de quitter l'association. A Toronto, je me rappelletions ou de len lu à me
résultat probable. qu'il m'a dit n'être pas content de moi parce que j'étais resol- m

È14
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retirer, mais je ne me souviens pas que nons: ayons eu- de discussion
relativement aux contrats ou à leurs montatnts. Je le quittai aussitôt.

2949. N'a-t-il rien été dit entre vous quant à l'équité de la transac- 'Il n'a été rien dit au.

tion par lacuelle vou§ deviez retirer la totalité de votre mise .de fonds, sujet de l'équité de
"la transaction.

bien'que l'associationi n'eût pas été en mesure de solder ses créances ou
de faire des profifs?-Rien du tout.

295O.. Avez-vous proposé, ou a-t-il proposé le montant que vous
deviez retirer ?-Il proposa de donner trois billets de $5000.

295., N'avez-vous pas suggéré vous-même que le remboursement de Le témoin insista
votre mise de fonds, serait l'une des conditions dé vôtre retrait des pour se retirer, et
affaires ?-Je ne crois pas avoir suggéré cela, mais j'ai insisté pour ume soit auà Xrevué
retirer, et soit à cette entrevue, ou à une autre, ils proposèrent de me proposèrent de lai
donner trois.billets de $5,ooo chacun. donner trois billets

dé $5003 chacun.
2952. Mais le montant brut du capital fut proposé ?-Oui.

2953. Il fi'était pas nécessaire pour eux de vous Offrir trois billets?
-Non.

I1 n'y a pas eu de
29.54. N'avez-vous jamais eu de discussion au sujet du montant qui discussion au sujet

devait vous revenir en vous retirant ?-Aucune discussion. du montant dargent
à retirer des affaires

2955. 'La discussion roula simplement sur le fait de savoir si'.vous par le témoin.
vous retireriez de la société, ou non ?-Oui.

2956. Et il n'y a pas. eu de 'discussion relativement aux conditions
-Nôn ; pas un mot n'a été dit à ce 'sujet.

2957.- Avez-vous jamais appris si les affaires'de cette association ont A évité de s'enqu.rir
été améliorées par cette transaction avec le gouvernement ?-Non je des affaires ce la
dois dire que j'ai cessé toute intimité avec la société depuis ce jour mason
jusqu'aujourd'hui.

2958. Avez-vous, été à Montréal pour dissoudre définitivement
l'association ?-Oui.

i 959. Des actes ont-ils été passés entre vous et les autres membies
de la société à cette époque ?-Oui, et signés.

2960. Votre maison avait-elle avant cette époque, fait des transactions Ne s'est jamais mêlé
avec le gouvernement se rattachant au chemin de fer du Pacifique ?- de contrat avec le
Permettez-moi de déclarer, d'uue mani'ere générale, que je n'ai jamais gouvernement.

eu rien à faire avec aucun individu ou entreprise se rapportant au gou-
vernement, à âucune époque du passé ou du présent, en aucune manière,
directement ou indirectement, rapprochée ou éloignée. -Je n'ai:jamai>
rien eu à faire, enaucune manière, directement ou indirectemeitavec
aucune entreprise du gouvernement.

2661. Voulez-vous dire que vous n'avez retiré aucun avantage d'au-
cunes transactions se rattachant , au chemin de fer du Pacifique ?-
D'aucune'entreprise quelconque.'

296î.. Je ne, parle pas d'entreprises par contrat ?,IJe n'ai jamais
retiré de bénéfices d'aucune sorte de transactions ou ventes quelconques.
Je ne me suis jamais occupé de ces sortes d'affaires.

2963. Vous êtes inarchand de ferronnerie, n'est-ce pas ?-Oui.
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2964. Avez-vous connaissance que des approvisionnements aient été
fournis par votre maison de commerce aux personnes qui ont fait l'ex-
ploration du pays'?-Oui; mais pas par contrats.

A reçu, à diverses 2965. Jai dit transactions ?-A diverses reprises, M. Hugh Suther-
reprises, des com- land m'a fait des cormandes pour des articles à expédier au Nord-
mandes de H. Suther. Ouest; ce sont les seules ventes que j'aie faites au gouvernement à' ma

eanx por des articles cònnaissance. J'ai exécuté ces commandes à différentes époques, et
Nord-Ouest. En en d'autres occasions des ingénieurs-mécaniciens de bateaux à.vapeur
d'autres occasions a appartenant au gouvernemet, se sont adressés à moi pour la fourni-
fourni des marchan- ture des articles qui leur étaient nécessaires. Je n'aimais pas cela, et

dicaniaux insdueus. plusieurs fois j'ai refusé de vendre. Une fois, j'ai exprimé mon refus
vernement. N'aimait par lettre à l'ex-ingénieur du gouvernement. > Toutes les ventes que j'ai
pas cela et a refusé ainsi faites, depuis le commenêement'jusqu'à la fin, peevent se monter
de vendre plusieurs 'en tout au chiffre de $r,ooo ou $2,ooo -environ. ' -Cest là tout ce' que
fois. j'ai vendu à des personnes en rapport avec le gouvernement, 'et c'était

par petites sommes.
2966. Savez-vous qui a fourni, en règle générale, des approvisionne-

ments aux détachements d'exploration-je veux dire des fournitures de
ferronnerie ?-Non.

2967. Savez-vous par quelle entremise les commandes étaient faites
pour ces articles d'approvisionnements? - Pour' les détachements
d'exploration ?

2968. Oui ?-Je l'ignore. Je ne me rappelle pas avoir fait de vente à
qui que ce soit pour le gouvernemént, en ce qui concerne les expigra-
tions, si ce n'est à Hugh'Sutherland.'

2969. ,M. Nixon ne vous a-t-il jamais fait de commandes ?-Non;
je ne connais pas ce monsieur et je n'ai jamais été en relation avec' lui.

2970. Oh M. Sutherland se trouvait-il stationné, pensez-vous, à
l'époque dont vous parlez ?-Je pense que c'est la première fois qu'il
est allé au nord-ouest. Je crois qu'il a dû se rendre à Battleford.

2971. Faisait-il partie du personnel d'exploration?-Non; j'ai 'cru
comprendre qu'il était employé à." construire des bàtiments pour là
police à cheval, ou quelque chose de ce genre.

2972. 'Vous avez dit que vous n'aviez pas fourni d'articles au gouver-
nement pour plus de $2,ooo valant P-Je ne crois pas que ce soit plus
que ce chiffre.

2973. Vous avez vendu 'pour environ $2,ooo à des personnes qui
avaient fait les commandes de la part du gouvernement ?-Oui; pour,.
Hugh Sutherland.

2974. 'Et aux ingénieurs-mécaniciens P-Souvent ils m'ont démandé
de leur fournir des articles, et j'ai refusé. Je n'aimais pas du tout ce
genre d'affaires.

Les articles vendus
aux entrepreneurs
n'ont pas amélioré
l'état de son com-
merce.

2975. Les approvisionnements- livrés aux entrepreneurs ont-ils amé-.
lioré l'état de votre commerce ?-Je ne le crois pas. J'ai vendu pour iun
montant considérable à des entrepreneurs, mais, somme toute, les pro-
fits ont été peu considérables, et j'ai fait des pertes.

2976. Voulez-vous dire que vous avez perdu parce que l'on ne vous
a pas 'payé ?-Oui.
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2977. Si toutes les ventes faites aux entrepreneurs avaient été soldées Règle générale, les
intégralemeit, le résùltat aurait-il été bien dif4rerit ?-Non; le résultat entrepreneurs n'ache-
eut été à peu près le iême, p.onr 'a simiple raison que ces affaires onti taent pas chez lui.
été faites sur une petite échelle. Je mé,trouvais très bien placé à' Sania
pour l'expidition des articles. Je' tiens un bon assortiment, nais
règle générale les .entrepreneursn'achetaient pas chez moi.

2978. Vous rappelez-vous sur quel point étaient dirigés les appro-
visionnements que vous avez vendus aux autres personnes ?-Sur la
Baie du Tonnerre.

2979. A quels entrepreneurs ?-J'en ai vendu pour un montant peu
élevé à 'Sifton et Ward; mais seulem.nt au début. Ils faisaient leurs
achats eux-rêmes, mais non chez moi, si ce n'est pour un faible mo
tant. J'eu ai vendu à Purcell & Ryan, mais pour un chiffre peu élevé
ils faisaient leurs achats- ailleurs Ce sont, je pense, les deux seuls entre-
preneurs à qui ai fait des ventes.

2980. Ces messieurs étaient les deux entrepreneurs près de la Baie
du Tonnerre ?-Oui.

298. A combien, pensez-vous, s'élève le chiffre de vos ventes à ces
deux entrepreneurs ?-Pendant la totalité, les années qu'ils ont fait des
affaires.

2982. Jusqu'aujourd'hui ?-Je désire être bien précis sur ce point.

2983. -Je ne vou, demande pas d'être: précis ; ddnnez votre réponse La totalité de ses
en nombre ronds ?-J'aimerais, mieux voir mes livres et vous' donrir ventes à Sifton &
une réponse exacte, iiais je suis sous l'impression qu'en tout 'et partout, Ward et Purcell,&
je ne leur ai pas vendu pour plus de $io,ooo à $x 2,ooo valant. Actuel- yan dépasse pas
lement, je fais de temps à autre des affaires avec des entrepreneurs. ~je o'
crois que je vends autant aux constructeurs à présent, que je l'ai
jamais fait,

2984. Autant que vous pduvez vous en rappeler à présent, vous
croyez que vos ventes, soit au gouvernement ou à. des entrepreurs
n'atteindraientý pas le chiffre de i2,poo ?-Jé pense que ces ventes ont
dû se monterau chiffre de $xo,ooo, ou' $r5,ooo environ depuis que je
suis dans les affaires. Elles ne comptent -que pour une faible part dans
mon négoce, veuillez vous le rappelèr.

i985. Possédez-vous des terrës dans cette section du pays?-Oui; SPÉcuLATIoN DE
je-ne sais combien d'acres. J'y ai acheté les droits de plusieurs métis, TERRES.
l'an dernier, et je, possède, je crois,- dans les limites de la province du Possède des terres
M4anitoba, environ 200o acres, en différents lots et de divers prix.. dans le Manitoba.

2986. 'Se trouve-t-il quelqie localité-ou vous ayez, des intérêts plus
considérables ?-Non; j'ai des lots ici et là en différentes parties de la
province.

2987. Avez-vous eu, à une époque quelconque, des intérêts dans quel-
que localité -particulière ?-Non.

2988. Avez-vous, en aucun'temps, acheté des terres au nord di lac
Manitoba ?-Non, avant les dérniers six ou huitmois, je n
possédé de terie dans la provinceis
. 2989. Avant cette époque, vous n'y aviez aucun intérêt de ce genre?
-1n; 'avant cea jn ai jamais eu de propriétés dans le Manitoba,
directément ou indirecterment.
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2990. Entre l'époque ou vous avez appris pour la première fois ue
Cooper et Fairman avaient subi des fortes pertes et celle de votre sepa-
ration de la société, ,croyez-vous qu'ils vous aient informé que leurs
affaires s'étaient améliorées ?-Oui.

2991. Vous ont-ils fait connahtre de quelle manière elles s'étaient
-améliorées ?-Ils ne m'en ont rien dit.

En parlant de leurs 299z. Lorsqu'ils vous ont fait part qu'ils avaient subi des pertes en
pertes, Cooper & différents temps, ont ils mentionné qnelques chiffres, autant qu'il vousFairnan n'ont pas en souvienne?-Non ; je ne m'en rappelle pas.mentionné de mion- ?-on jen 1nr
tants. 2993. Vous 'dites que vous avez évité de vous renseigner sur l'état

des aftaires de la société depuis la présentation des soumissions pour
ces rails ?-Oui

Raisons pour les- 2994. Pourquoi cela?-J'ai évité tout renseignement tout simplement
ures il évita de se par suite de la répugnance que j'éprouvais pour tout ce qui avait rapport

seignements sur l'état à ces rails. J'ai évité toute conversation avec mes associés parce que
des affaires de l'asso. j'ai eu peu d'occasion de causer avec eux. Je ne les ai jamais interrogés
ciation après la sou- sur ce qu'ils avaient fait à ce sujet; ou sur quoique ce soit s'y rattachant.
mission pour les rails Ce sujet m'était nécessairement désagréable.
d'acier.
Ne se rappelle ni la 2995, Vous dites que vous ne pouvez pas préciser la date de la
date de la dissolution dissolution de l'association ; il est peu probable alors que vous puissiez
de la société, nin dire combien de temps après elle a été. insérée dans la Gazette ?-Je nequand elle a été insé-pora lepràtmnqulsjunux'eotrée dans la Gazette. pourrais le dire. Je me rappelle parfaitement que les journaux se sont

beaucoup occupés de l'affaire. .L'on niait que la dissolution eut eu lieu,
parce qu'elle n'avait pas été enregistrée. Je reçus de l'avocat qui avait
passé les actes, une lettre m'exprimant son regret que les actes n'eussent
pas été enregistrés, et disant que c'était sa faute.

2996. Vous avez mentionné le nom de M. MacKenzie, l'ex-premier
ministre, a' cours de votre déposition, et de votre propre gré; et vous
avez déclar que vous n'aviez jamais eu de communication avec lui au
sujet de c soumissions ?-Oui..

299yPuvez-vous vous rappeler si vous n'avez jamais eu de coin-
munication avec d'autres, son secrétaire par exemple, ou toute autre
persosnne qui aurait pu connaître quelque chose de la transaction ?-
Non ; j'ai déclaré que je n'ai eu 'aucune communication avec lui, direc-
tement ou indirectement, ou avec aucune autre personne, à ce sujet.

2998. Est-il quelqu'autre chose se-rattachant à cette enquête que
vous désireriez faire consigner dans la preuve ?-Non ; je vous ai raconté
toute l'affaire du commencement à la fin., Seulement je regrette d'avoir
été interrogé ici, ce qui me cause un leger désavantage, car j'aurais été
très satisfait de pouvoir donner toutes les dates qu'il m'aurait été pos-
sible ; mais toutes ces dates pourront être vérifiées, s'il est nécessaire.

Lorsqu'il est devenu 2999. A lépoque oh vous avez pris des arrangements avec Cooper
associé commandi. & Fairman pour rester en société avec eux comme associé commnendi-
taire de la maison taire, y a-t-il eu une entente. entre eux et vous que vous deviendriezCooper, Fairman'- &
Cie, il fut entendu & plus tard associé responsable ?-Rién n'a été fait par écrit dans ce sens,
q«'il deviendrait asso- mais il y en a eu une' entente très certainement à cette effet, et que je
zié responsable si deviendrais associé responsable, si cela me convenait.'
cela lui plaisait.

3000.. En disant qu'il y a eu une entente, voulez-vous dire que, men-
talement, vous l'entendiez ainsi?-Je crois que c'était entendu avec eux.
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300. Qu'est-ce qui vous a porté à croire que c'était entendu avec
eux?-Parce que je ne pense pas qu'il en soit autrement.

3002, Vous pensez qu'il leur a été imipqosible de comprendre la chose
autrement que ceci: que vous deviendrez associé responsable ?-Si
cela rme convenait.

3003. Comment pouviez:vous croire que c'était chose entendue
lorsque rien n'était mentionné à ce sujet dans le contrat d'association.?
-Nous avons'dû convenirj'éri ai l'intime conviction, que je deviendrais
associé général si j'allais me fixer à Montréal.

3004. Voulez-vous dire qu'il était parfaitement entendu entre vous
et Cooper et Fairman, que vous pourriez aller vous fixer à Montréal à
une epoque quelconque, et devenir assQcié général?-Je l'ai compris
ainsi très-certainement, et eux aussi, je le crois, bien qu'il n'y ait rien
eu de couché par écrit à cet effet.

3005. Avez-vous traité ce sujet ?-Je le crois.

3006. En êtes-vous bien sûr ?-Je né puis le dire d'une manière
positive; mais si vous ner m'aviez pas posé de question là-dessus. je
n'aurais jamais mis en doute que j'aurais pu devenir associé responsable
à l'époque que j'aurais choisie.

3007. Auriez-vous tu besoin, pour cela, de passer un acte d'associa-
tion nouveau et distinct ?-Je le pense. Bien entendu je ne suis pas
avocat ; mais je crois pouvoir l'affirmer.

Soo8. Rien dans ce sens ne se trouvait stipulé dans les actes qui
avaient déjà été passés entre vous 7-Je ne me rappelle pas qi'il y eût
quelque chose dans ce sens.

3009. Alors votre impression actuelle est que cette position desimple
commanditaire ne devait durer que suivant votre bon plaisir, et qu'en-
suite vous auriez pu lui donner un caractère différent ?-Oui; à mon
gré.

3oo. Alors vous possédiez un droit qu'ils n'avaient pas ?-Je ne
sache pas que la chose ait jamais été traitée à ce point de vue.

3011. Mais vous dites qu'il était entendu d'une manière expresseque
vous deviendriez associé responsable ?-Oui.

3012.- Mais était-il entendu d'une manière positive qu'ils pourraient
changer votre position de simple corimanditaire en celle d'associé
responsable ?-Je ne le crois pas. Je n'ai jamais été porté à voirles
choses. sous ce point de vue.

3013. Pouvez vous vous former ene idée du temps qui s'est écoulé
entre la date des soumissions et la dissolution qui a été opérée à Mont-
réal par un acte passé à cette fin P-Pouiquoi ne m'est-il pas permis de
donner la daté précise-en consultant mes livres?

3014. Pour le présent, une simple approximation suffira ?-Je pense Que19ues mois se
qu'il s'est écoulé quelques mois. Nous avons attendu le retour de sont ecoulés entre la
M. Fairman d'Angleterre. date des soumissions

et la dissolution de
3015. Voulez-vous dire que vous avez rencontré M. Cooper l'association.

Toronto, et qu'alors, vous avez, pour -la première fois, insisté sur votre
retrait de l'association ?-Oui.
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3016, Pourquoi ne lui avez-vous pas fait connaître -votre détermina-
tion par lettre, au lieu .d'attèndre que vois le vissiez ?-Jerois que
j'avais été informé' d'une ai d'une autre de son arrivée à

Aéu'il était Toronto, et je m'y suis transporté pour lui parler.
pr ferable de faire 3017. Considériez-vous qu'il était nécessaire pour vous de lui faire

a de s tentoans part de vos intentions verbalement plutôt que par écrit ?-Oii.
lement.
Ses motifs pour 3018. Pour quelle raison avez-vous considéré qu'il était préférable de
agir ainsi, traiter la chose verbalement plutôt quë- at écrit ?.-Parcè qu'il est plus

facile de s'expliquer verbalementique par lettre.

Désirait traiter la 3019. Mais, si je vous ai bien' cômpris, vous avez dit qu'il n avait
chose plus au long, pas matiere "discussion, vu quevous étiez bien résolu de quitter. l'asso-
bien qu'il n'y eût p ciatiön ?-Oui.
matière à discussion.

3020. Alors aviez-vous à lui communiquer verbalement quelque chose
de particulier ?-Oui.

. 3021. Qu'était-ce ?-Tout simplement la détermination que j'avais
pris de me retirer.,

'3022. N'auriez-vous pas pu lui en faire part par lettre ?- Oui.

30i3. Pourquoi ne l'avez-vous pas fait, au lieu d'aller le rencontrer à
Toronto ?-Parce que j'avais appris qu'il était à Toronto, et je m'y suis
transporté.pour le voir.

3024. Le siège de son commerce est'à Montréal ?-Oui.

3025. Savez-vous pour quelle raison il était venu à -Toronto?-Non ;
c'est un homme qui voyage beaucoup pour les fins de son coninerce.

2026. 'Et vous croyez que c'était là le but de son voyage ?-Je n'en
ai aucun doute.

3027. Comment saviez-vous qu'il s'y trouvait à cette époque ?-J'en
avais eu connaissanee indubitablement. Il peut m'avoir éciit à cet effet.
Mais je ne puis rien affirmer.

3028. Vous rappelez-vous s'il a témoigné de la surprise lorsque vous
lui avez annoncé à Toronto que vous aviez décidé de vous retirer de la
société ?--Il eu a été tiès vexé.

3029. S'est-il conduit comme s'il avait déjà eu vent de la chose?-
Je- ne le pense pas.-

303o. Si vous lui eussiez écrit auparavant, n'aurait-il pas pu en savoir
quelque chose ?-Je ne pense pas lui avòir écrit dans ce sens. La-pre-
mière nouvelle qu'il en a eue lui a été communiquée par moi verbale-
nrlent. - - -- -

3031. Avez-vous une idée du laps de temps qui s'est écoulé entré la
nouvelle que vous avez apprise qu'il -était~'adjudicataire de l'enteprise,
et l'époque de votre entrevue à Toroïio ?-Il à :pu s'écouler"ün mois,
'peut-être uné semaine seuleient; Cest plus que je ne puis dire. -

o032. Pèndant ce temps," l'avez-vous lssé sous l'impressiòn que vous
continuerez à faire partie de l'association ?-Je ne me rappelle pas avoir
rien- dit jusqu'à cette date.

o3033.' Avez-vous quelque raison de croire maintenant, qu'aussitôt
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après avoir appris -qu'il était adjbdicaoire de l'entieprise, vous lavez
informé que vous ne feriez plus partie de 'association --Je crois en
avoii agi ainsi immédiatement.i n'a dû s'écoleri qu pe de temp-
entre la nouvelle que j'ai apprise u'il avait obtèriu l'e n tprise et là
communication que je, lui ai faite de ma déternination de me retirer de
la société.

3034. Avez-vous eu l'intention de me donner à enendre e,' juqu'à ,su'à la date de
3034. '~ ladjudication de la

l'époque de ladjudication- de lentreprise vous n'avez pas pris 1 peine fourniture des rails
de' vous rendre compte de la situation financière de la maison ?--Je ne d'acier, n'avait pas
m'en suis jamais occupé. pris la eine de s'en-

érir Îe la situation
3035. Etiez.votis au courant:' de cette situation,. sans avoir faitde cière de la

démarches spéciales à cette fin ?-Je n'en ai jamais été informé autre- maison.
mut que par les données générales que mes associés m'ont fournies.

3036.. Ces données générales vous ont-elles été communiquées par
lettre ?-Non, verbalement. Je les. avais souvent rencontrés lorsqu'ils
voyageaiént dans l'oueè

3Ç37. Lors de ces entrevues, l'un ou l'autre des associés vous avait-
il inis 'au courant de' la situation financière dé la nàaison?-Ils ne n'ont
pas fait part dé l'état des, a'ffaires: Je n'ai pèut-être pas causé plus de
trois fois de la situation financière dé l'association.

'308. 'Pouvez-vous nous dire,-h àprésent, quelle a été votre dernière
impression, avant l'annoice' de l!acceptation de leursoumission, rela-
tivement à'la situation financière ;de- la sötiété?+Je ne puis que me
répétér en ceci, et dire que j'étais sou-s l'impression que la situation
était, meilleure qu'elle né l'avait été l'ànnée précédente.

303 Pouez-vous dire jusqu'à quel point, elle était meilleure?-Je
ne le ptis. Je. regrette d'être appelé à donner des chiffres, lorsqu'il
m'est si difficile de le faire.

-3040. Etait-ce avant ou après votre entrevue avec M. Cooper à Avant son entrevue
Toronto; que vous- aviez iinfortmé votre frère que vous désiriez vous avec Cooper, a dit a
retirer de l'association ?-C'était avant l'entrevue. l'hon. Alex. Mat.

. .* kenzie qu'il se retire-
3041. Ainsi la prémière dè ces deux personnes à laquellé vous ayez rait de l'association.

fait part de votre détermiïationd, tait 'ýotre frère ?-Oui ; avauîdàvoir'
vu M. Cooper, je crois avoir inffróné? MacKenzie de ma détermi-
nation.

S3. uéo était vre mobil'erile, di snt -4Sirlement e fait
qu'un frère peut causer de choses, semblables avèc 'son frère.

3043. Aviez-vous l'habitude de éauser de vos affaires avec votre
frère ?-Non ; mais j'ai cru que cette -affaire le concernait.

ào44. En: quoi- pensiez-voùs <ue cela pouvait le concerner ?-Au
point de vue politique.

3045. Etait-il de cette opinion ?-Il ne m'en a rien dit.

o46. Àve-vous été chez lui ou est-il venu chez vous ?-Je crois
qu'il est venu, à l'époque, enrVisite dans sa famille ou chez'ses amsde
Sarnia. Ii-demeurait. autrefois à Sarnia, mais alors il résidait à.Ottawa.

3047.-Je crois avoir compris que vous disiez vous êtrë décidé quitter
l'association, non parce que c'était' dans votre 'intérêt au point de vée
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Cooper a dit qu'en
quittant l'association
le témoin lui faisait
tort à lui et à
Fairman.

pécuniaire-puisque vous. croyiez y perdre-mais parce qu'il pourrait
en résulter des ennuis pour votre frère, dans un sens politique ?-J'ai
résolu de me retirer parce que la transaction que mes associés avaient
faite me déplaisait, au point de vue politique.

3048. Avez-vous. cru, à l'époque, que votre. détermination n'était pas
à votre avantage, pécuniairement parlant? Je ne sais. J'ai regretté de
quitter l'association.

3049. J'ai compris que vous disiez qu'à, votre avis, votre détermi-
nation vous était désavantageuse, au point de vue pécuniaire ?-Oui;
je l'ai beaucoup regrettée.

3050. M. Coopor était-il du même avis ?-Je ne puis le dire.

3q51. Ne vous a-t-il pas dit que c'était une mauvaise affaire pour lui ?
-N'a-t-il pas répété que vous aviez tort de vous retirer ?-Certaine-
ment.

3052. Ne vous a-t-il pas dit que c'étoit une bonne affaire au point de
ses intérêts ?-Il m'a exprimé son regret de ce que je laissais la société.

. 3053. Et ne vous a-t-il pas dit que votre départ lui était préjudiciable ?
-Il m'a certainement exprimé les regrets que lui causait mon départ,
parce que mon nom donnait quelque crédit à. l'association.

3054. Ne vous a-t-il pas informé que votre retrait de la société était
une mauvaise affaire pour la maison?-Oui ; comme je l'ai déclaré
déjà, il m'a dit que ma déterminationleur faisait tort, parce qu'elle affai-
blirait leur crédit, parce qu'en faisant disparaître mon nom de la société
cela aurait pour résultat de diminuer leur crédit.

3055. A-t-il dit que le fait de retirer de.la maison un aussi fort mon-
tant diminuerait son crédit ?-Je ne me rappelle rien de semblable, mais

-le fait de retirer une somme aussi considérable affaiblirait n'importe
quelle maison d'affaires. 'Je n'ai pas retiré ce montant en espèces.

Avait foi dans, le
commerce à venir
la maison Cooper,
Fairman & Cie.

3056. Tout bien considéré, je comprends que M. Cooper a pensé
que votre départ leur était préjudiciable, et que, de votré côté, vous
avez cru que c'était une manvaise affaire pour vous de vous retirer de
la société ?-Je ne sais si j'ai pensé que c'était une mauvaiseaire
pour moi; et je ne sache pas que cela ait diminué leur crédit.

3057. Dois-je comprendre que si vous avez pensé que ce serait une
de bonne affaire pour vous de continuer à faire partie de l'association, à

cette époque, ce n'était pas tant' pour la situation actuelle de la maison
que dans l'espérance de faire de' bonnes affaires plus tard ?-Oui ;
j'avais le ferme espoir que plus tard, grâce à mon concours, nous pour-
rions faire un commerce considérable à Montréal.

3058. Etait-il nécessaire pour cela' d'aller vous fixer à Montréal?-
J'espérais alors aller demeurer à Montréal, et aider à créer un commerce
considérable.

3059. Dois-je comprendre que le succès futur de vos opérations
aurait dépendu de votre gestion personnelle ?-Non.

3060. N'avez-vous pas dit que votre plus cher espoir était de pouvoir
vous 'fixer définitivement à' Montréal et y fonder une maison de 'com-
merce ?-Oui.

222
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306i. Et que les affaires ne marcheraient qu'autant que vous iriez
vous y fixer ?-Oui.

3062. Comment pouviez-vous aller demeurer à Montréal pour prendre
une part active dans lés affaires, n'étant que simple commanditaire ?-Si
j'y étais allé, ç'aurait été à titre d'associé responsable. Si j'étais alléme fixer
à Montréal, le caractère de l'association aurait changé indubitablement.

3063. Savez-vous s'il est nécessaire de fixer une période déterminée, Durée d'une associa-
pour une association en commandite ?-Je ne pourrais le dire ; c'était tion en commandite.
probablement spécifié dans l'acte.

3064. S'il en était ainsi, comment pouviez-vous aller à Montréal, à
votre choix et à votre convenance, et changer la nature de l'association ?
-J'aurais pu, je suppose, y aller et dissoudre l'association, de consen-
tement mutuel, ou attendie l'expiration de mon terme d'association.

3065. Savez-vous s'il avait été fixé une époque pour son expiration?
-Je ne sais pas. Dans ces sortes d'association, il doit y avoir une
époque de fixée, je présume.

3066. Alors, à l'époque oh vous avez.décidé de retirer votre mise de
fonds et de rompre l'association, vous avez, cru que ce n'était pas une
bonne affaire pour vous, parce que vous auriez pu par la suite aller
demeurer à Montréal et devenir associé responsable, et qu'alor§ les
affaires de la maison s'amélioreraient ; que cette amélioration serait plus
profitable que de retirer vos capitaux. Est-ce là, en résumé, votre
théorie ?-C'est là précisément ma réponse. Bien entendu mon idée
était que je regretterais ma détermination, parce -qu'à mon sens, si
j'étais resté dans cette association, j'aurais été me fixer définitivement à
Montréal, et, avec mon aide, l'association aurait fondé un commerce
considérable et lucratif.

3067. Sont-ce là les espérances que vous avez perdues ?-Oui.

3068. A cette époque, vous pensiez que c'était plus avantageux que
de toucher vos $15,ooo ?--Certainement, je l'ai cru.

3069. Les billets que vous avez en votre possession, sont-ils les billets Les billets qu'il
originaux ?-Oui. détient sont les

billets originaux.
3070. Vous rappelez-vous de leurs dates ?-C'était à peu près à

l'époque de la dissolution-ce doit être en 1875.
3071. Je présume que copie de ces actes de dissolution p'ourra être

fournie plus tard ?-Oui.

3072. Si j'ai bien compris,.vous avez dit, je crois, que vous ignoriez, N'a pas eu'connais-
à l'époque, -que vos associés eussent soumissionné pour la fourniture sance de la soumis-
des rails, avant que la chose n'eût été connue du public ?-Non. sion de ses associés

pour fourniture de
rails avant que l'af-
faire n'ait été connue
du public.

3073. Les journaux ont-ils fait quelques observations à ce sujet avant A fait part à Coo er
que vous ayez fait part àM. Cooper de votre intention de rompre de son intention e se
l'association ?-Non. retirer avant que les

journaux eussent fait
3074; Vous avez fait connaitre cette intention avant que l'affaire des des observations sur

soumissions fût connue du public ?-Oui ; aussitôt après que j'eus l'entreprise des rails.
appris l'adjudication de l'entreprise.
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Whitehead. CHARLES WHITEHEAD est assermenté et interrogé

Par le Président.
demure nipeg 3075 Oh demeurez-vous ?-A Winnipeg.

3076. Depuis combien de temps demeurez-vous à Winnipeg ?-J'y
demeure depuis le mois de mai dernier.

A demeuré à sur le 3077. Oh demeuriez-vous, auparavant ?-Sur la section 15.

7mati 8, . 3078. Combien de temps y avez-vous démeuré ?-Depuis le mois de
juin 1877.

Surveillance générale 3979. Quels rapports d'affaires aviez-vous avec les entrepreneurs ?-
du contrat 15 pour J'avais la surveillance générale de la section 5
les entre preneurs. gééaed a 'cin-5

3o80. Vous rappelez-vous à quelle époque l'entrepreneur se rendit,
pour la première fois, sur la section ?-Je l'ignore; je ne m'y rendis
moi-même qu'au mois de juin.

3081. Votre père s'y est-il rendu auparavant ?-Oui.

3082. Aviez-vous eu quelque intérêt dans ses précédents contrats
sur ja ligne ?- Oui.

3083. Vous n'aviez point pris part à la direction de ses travaux?-
Antérieurement à 1877 ?

3084. Oui, je veux dire avant 1877 ?-Non.

3085. Avait-il fait, quelques travaux sur la ligne antérieurement à
cette époque ?-Je crois qu'il avait fait faire les terrassements de l'em-
branchement de Pembina, au sud.

3086. Vous .n'avez point pris part à ces travaux ?-Non.

3087. Prenez-vous généralement part à la direction dés travaux de
votre père ?-Oui, réglé générale.

N'était pas au Canada 3088. Vous êtes-vous occupé d'obtenir des contrats pour lui ?-Non,
quand le contrat a été je n'étais pas en Canada lorsque ce contrat fut adjugé.
adjugé.

3089. Ainsi donc, vous n'avez commencé à prendre part aux travaux
du chemin de fer du Pacifique canadien que vers le mois de juin, 1877 ?
-Oui.

3090. Et c'était sur le tracé actuel de la ligne ?-Non; j'ai com-
mencé par prendre un sous contrat de lui à Saint-Boniface, pour les
terrassements.

Ruttan employé par 309L Votre père avait-il. engage les services de M. Ruttan avant que
Whitehead,, avant vous ayez entrepris la section 15 ?-Oui; il y était rendu quelques mois
que le témoin eut avant moi.
entrepris l'onvrage.

3992. Qui représentaitý.les- intérêts .du gouvernement sur cette
séctio ?-M..Carr, iiingénieur du ouvërnemént.

Difcultés entre *s 3093. Existait-il quelque difficulté entre vous et l'entrepreneur,.d'une
entrepreneurs et l'in- part, et.quelque personne représentant le gouvernement, vers l'époque
génieur du gouverne- ob yous vous tes rèndii süi.a séètion ?-Lorque M. Ruittan, et moi
ment n ous nous rendimës suür la séction, il y avait quelque difficulté àvèé-

M. Carre.
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contrat No. 15.
3094. En connaissez-vous le sujet?-M. Ruttan se. plaignait de ce

qu'on ne lui avait pas fourni les bornes requises pour les sections trans-
versales et les plans'et coupes des travaux.

3095. Avez-vous jamais entendu quelque discuss.ion ,ntre eux à ce
sujet ?-Oui, je les ai entendus discuter la questioi.

2096. Quelle était la position de M. Carre ; je veux 'dire quelle atti- Fello-wes a refusé des
tude prenait-il quand on lui demandait des renseignements ?-Il répon- renseignements dont
dait que M. Ruttan n'y avait pas droit. J'ai entendu M. Ruttan deman- que a rtarde
der des renseignements à ses aides. Je me rappelle surtout la réponse
de M. Fellowes. Il dit à M. Ruttan qu'il obtiendrait lés renseignements
pour lui-même, mais non point comme ingénieur de l'entrepreneur.

3097. Obtint-il les renseignements ?-M. Ruttan répondit qué per-
'sonnellement, il n'en avait pasbesoin, qu'il les voulait, officiellement,
comme' ingeiieur de l'entrepreneur et ilne les obtint pas.

3098. L'absence de ces renseignements retarda-t-elle vos 'travaux en
quelque manière ?-Elle retarda les travaux de M. Ruttan. Elle fut la
cause qu'il dut se mettre à l'ouvre et établir lui-même toutes les sections
tranvasales et les bornes-repères.

3999. Cela eut-il l'effet de vous rétarder, vous et votre, père dans vos
travaux ?-Jusqu'à un certain print, parce que nous n'avons pu tra-
vailler tant que nous n'avons pas pris les sections transversales nous-
mêmes.

3100. Pouvez-vous me dire à quelle époque' vous eûtes avis de chan- En septembre 1877
gements contraires au sens des soumissions ?-Je crois que c'était au premier ais de la
mois de septembre 1877 . détermrination defaire un terrassement

3101. Quel était ce changemënt?-L'adoption des remblais au lieu au lieu <le chevalets.
des chevalets.

3102. Avant cette époque, àvait-on mentionné quelque changement
dans les rampes ?-Je ne m'en souviens pas.

3103. Vous pensez que cette substitution d'une levée aux chevalets a
été faite avant le changement des rampes ?-Il peut y avoir eu des
changements des rampes, de légers changements, dans plusieurs.endroits
mais je ne m'en souviens pas.

3104. J'ai compris que M. Carre avait parlé d'un change'ment général
qui équivalait presque à un. changement absolu de toutes les rampes?
-Je ne crois pas que ce changement ait eu lieu avant l'arrivée de M.
Smith en 1878, mais je ne'sais rien de positif sur ce point.

·3105. Comment avez-vous appris ce changement des remblais ?-Je Rowan (sept. 1877)
fis l'arrangement avec M. Rowan. , Il arriva sur la ligne au mois de arriva sur la ligne et
septembre 1877. C'était la première fois qu'il venait. sur la section dit au témoin que
depuis que j'en avais pris charge, et il la parcourut. En arrivant à1 ingeneur en chefprêlérerait'un terras-
l'une de ces, dépressions, je demandai à M. Rowan ce qu'ony placerait. semxent aux 'chevalets
1l répondit qu'on y placerait des chevalets ou de la terre, si l'on:pouvait si l'on.pouvait se p:o.
s'en procurer. Il 'ajouta que' l'ingénieur en chef préférerait, dans tous curer de la terre
les cas, un terrassement aux chevalets,' si l'on 'pouvait se procurer de
la. terre. Après avoir parcouru une certaine distance sur la ligne, il, se
rendit à l'ouest de Déception et voulait que je lui nommasse l'endroit.
J'étais avec M, Ruttan lorsqu'il me demanda de nommer l'endroit oh

15
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nous aurions;des remblais.à faire. Je lui demandai ie tem'ps d'y réflé-
hir jusqu>au 'lendemain matin, lui disant que j'irais le trouver au

bureau de M. Carre., Je l'y trouvai. Je lui dis que nous ferions tous
'les remblais nécessaires à ceté ridroit. Il 'ajouta: qù'd 'y avait du _iarroi
extra, et me demanda où je më procureáis les matériàux. je lui
répond que nous les atrènerions -avec des chars et une locomotive.
1 voulait savoir ou nous nous, procurerions les matériaux. Je lui

Prêt à fare toan tes r nd s que- Ruttan et moi nous avions exammiiéla <estton quel-
remblais sans faire .' --' " . . ý1 . _' s l asrembrade sasrair qug temps auparavant et .que 'nous ferons- tous e' remblâis sans fire
payer de charro -
extra, mais ceci ne :eharroi extra ias que nous ne ferns pas 'seulement ls
s'appliquerait pas à remb sgdci pourratent ndiquer sans êre payei pour e charroi extra.
des remblais paricu- Si o& n ousdonnait tous les remblais à faire,- nous n'exigerons pas de
liers. charroi extra.

13i 6. Etäite la proposition 'que 'vôus aviez.fiite à Rùàn ?-
Oui; telle étit n prôlosidon à M. wan, sujette à l'appro bätiïn de
entrepreneur.

j o0. 2L'éntiepreneur n'y 'était 'pas ? N4on; il n'jétait pafs riiW.jai
ait la.propösiti-n sùjette àT l'ayþto-bation de ·l'eñrfrieu r.

Manière In, la pro- 31o8. Elle ne fut donc pas accepeè à cétte .,époque E-,lle 'Tut
poiition fut acceptée. 'dpe~ptée decette manière: il ýe' faisait fort de la recomin nder; et il

avait la éïftitide qlué lIingéiur ei chef ëtait en rfaetir des¢ t&rasse-
riéiîts•; dans tous les câs' il nous dorinà permission de combler le Lac
Déception de cette manière.

Dans l'i tervalle il 3109. Alors,'"il n'accep)ta Pfas bsolument 'ce système' 'pour tÔÙfte la
d1evaie.t e nmäner "ligie ? ~Non ; iFne l'acepta, pas alôrs. Je -'ie pouvais'prendre d'artän-
à combierle e Ié,gement final; je laissai la chose à l'a .probatiôn de non père. 'Edit
cption. ','il ferit rappt en:fa-eur; -Lt cloFe se feraitcertainenent, et, dans

l'intervalle, nous pourrions combler le 'Lac Déception de cete manière.

Rowan disait que la :'"'3-1o.'::Mais il ne vbus, donna pas 'ordre d'agir ainsi partut?-Non;
terre devait être eni- si ce n'est que quand nous parcourions la section et 'que-,je lui demani-
ployée pour chaque dais ce qu'il .fgllait nîettre,.à- l'endroit,; il répondait invariablement:
terrassement quI it t~eiirassement, s'il est possible'de se ptoëurer de la terre.
41 YU.' '

3m . Dites-vius' que telle:était. sa réponse invariable, toutes -les fois
qu'il parcoui ait la ligne ?-Oui,

3m12. A'*quelle époque cela se"passait il?--C'est à la 'fin de 1877
-que je le vis pour la première fois après mon arrivée.sur la ligne.

'3r13.' Davez--vms rencontré isuri 'la ligne aprýs ce'a? Oui.

Rowan sur la ligne 3:14. Souvent ?-Je ne sais pas ,s'il y est revenu la même année. Il
deux ou trois'fois 'pary~venait tous 'les trois où 1quatre mois. Il' 'est venu, en mnoyenne,

_nné q dndàt le iddiou trois fois' par ahnée pendant q'e 'étais sur la section.
témoin s y trouvait-,i ' ' la 1-

3115, Cette fois-là parcourut-il toute la ligne--Non.
ï6 Què~lle distanée"paréourut-il ?-Il se rendit de )arlington à

CÔlnmir+-distánéeu d'enviroù dix-huit ou'dix-neuf mille. Le reste de la
gnêi'était >s' percé, et, ',r negrande lartie, les arbrés tombés'obs-

t'ruaientla route.'

Ordre de Rowan : 3117 Dites-vous 'pju'eîi r'riourai't, la ligne, 'yo s l'i parlâtesdes
De la terre si l'on rèmblais à cet éndroit ?-Oui; fout en parcpurant laligne, jelu disais:
peut s'en procuer. que mettrons-nous ici, M.Rowan?" Et sa répon'se invariable"tait

"De la terre si l'on peut s'en procurer."
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.3'18. Voulez-vous.dire que, lors de cette visite, il vous-dit de faire

tous les -remblais avec de. la tene, si l'on pouvait s'en procurer, sur
le parcours qu'il fit?-Oui.

3119. Avant de partir; vous donna-t-il, par écrit, quelque ordre à ce
sujet ?-Non.

312o. Avez-vous jamais calculé les quantités de roc et de terre dans
les divers remblais ?-Non; M. Ruttan fit tous les calculs. J'étais
chargé des travaux et ne. m'occupais jamais des chiffres.

3121. M. Carre a parlé d'une.conversation entre vous, M. Rowan et
lui-même, relativement à la nature des travaux ; vous rappelez-vous
cette -conversation ?-A quoi cette conversation avait-elle trait?

3122. Elle avait trait aux changements dans les travaux. Il parle
d'une circonstance dans laquelle M. Kirkpatrick ou M. Fellowes, vous-
même, lui et M. Rowan étaient présents; 'et qu'est-ce que M. Rowan
dit à M. Carre ?-A quelle époque cela avait-il lieu ?

3123. M. Carre se rappelle qu'il lui dit d'utiliser toute la.tetre qu'il
trouvrait sur la ligne?-J'ai dit cela.

3124. Non; vous avez dit qu'il n'avait parlé que de certains endroits
sur une section couvrant dix-huit milles ?-11., dit. que ;partout où. .l'on
pourrait se procurer de la terre, l'ingénieur en chef préférerait les ter-
rassements aux chevalets.; Telles sont à peu près les expressions dont il
se servit, autant que je ne rappelle.

3125. Que l'ingénieur en chef préférerait les terrassements ?-:--Oui.

3126. D'après vous,.cela équivalait-il à un ordre ?-Cela n'équivalait
pas à, un ordre.

3127. Alors, vous ne considérâtes pas cette conversation comme un La conversation de
ordre de faire les travaux de cette manière ?-Non; j'offris-subséquem- Rowan au sujet des
ment de faire tous les remblais comme je vous lai déjà dit, et; cette terraseeets n'était
fois-là, il nous donna ordre de cômbler le Lac Déception 'de cette un ordrec
manière. D'autres questions furent laissées à-la décision de l'entre-
preneur.

3128.. Et aussi, du gouvernement, je suppose ?--Je suppose qne l'en-
preneur devait consulter le gouvernement ou son ingénieur en chef.

3r29. Avez-vois compris que cela équivalait à une offre de'votre
part, au nom de l'entrepreneur, sujette à confimation subséquente par
le gouvernement ou l'ingénieur en chef ?-Oui.

3130. Vous rappelez-vous o' a eu lieu la conversation à laquelle M.
Carre était présent ?-Dans le büreau de M. Carre.

3131. Désirez-vous expliquer quelqu'autre détail relatif à ce contrat ?
-Je n'en vois pas;

313. Aviez-vous pris-part aux. négociations 'entre M. Whitehead et
le' gouverniement, à l'époque où il prit de nouveauK associés'pour achever
l'exécution. du contrat?-Non.

133. tiez-vous· présent lorsqu'il a négôcié, avec -le gouvernement,
les conditions auxquelles il devait remettre les travaux au département ?
-Non.
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Le gouvernement a 3134. -A-t-l conduit ces négociations lui-même ?-J'ignore comment
repris les travaux des il a procédé. Je ne crois pas qu'il y ait eu de négociations. Je c:ois que
mains de loseph le gouvernement a simplement repris les travaux. Je ne crois pas qu'il y
Whitehead sans ait eu de négociations.
aucune négociation.

3135. Et ses associés ?-C'est une autre question. Je n'étáis pas pré
sent lorsque les arrangements furent conclus; on n'a pas voulu que je
prisse part aux pourparlers.

3136. Alors votre père a réglé cette affaire lui-même sans votre con-
cours ?-Oui.

Marcus Smith sur la
ligne, en septembre
1878.

3137. Savez-vous à peu pre, vers quelle époque M. Marcus Smith se
rendit sur la section pour la première fois ?-Je crois que c'était au mois
de décembre 1878.

3138. C'est à péu près l'époque à laquelle M. Rowan s'y trouvait ?-
C'était un an avant l'arrivée de M. Rowan; mais M. Rowan arriva
ehviron huit jours avant M. Smith.

Décision de Smith à 3139, .Est-il autre chose que vous désiriez expliquer relativement à ce
l'égard des roches marché ?-Je ne crois pas que j'aie d'autre chose à dire. On s'occupa
détachées. de la question des roches détachées lorsque M. Smith arriva sur la

ligne.. Nous avions quelques difficultés à cet égard et il les régla. Nous
voulions qu'on nous tint compte des roches détachées en dehors des
jalons de la chaussée. Naturellement, nous aurions pu nous faire comp-
ter cela comme roc solide, mais M. Smith décida que nous ne serions
payés qu'au prix des roches détachées. 'Nous avons eu encore une autre
difficulté relativement aux roches détachées dans les tranchées terreuses.

Arrangement au sujet Nous demandâmes un certain percentage. Il fut convenu entre M.
des pierres détachées Carre, M. Ruttan et moi-même que quand'il y aurait contestation 'rela-
dans les tranchées en tivement au percentage à payer pour les tranchées terreuses, si nous
terre. demandions plus qu'il ne pensait devoir payer, nous déciderions la ques-

tion sur place, et déciderions ainsi à quel percentage.nous avions droit.
C'est ce que nous fîmes plusieurs fois; mais en comparant les chiffrès

Différence avec pin. de M. Ruttan avec ceux de M. Carre, nous constatâmes qu'il ne nous
génieur du gouverne- accordait pas le percentage demandé. Cela se -passait avant l'arrivée de
ment quant au per. M. Smith sur la section ; mais ayant demandé à M. Carre quel percen-
centage des roches tage il accordait pour l- section 50 ou roo, ou toute autre station, bien
détachées datis les
tranchées terreuses,. qu'il nous accordât 40 pour cent, ou 50 pour cent ou ce dont nous étions

convenus, nous nous aperçûmes que la quantité n'y était pas. Il nous
expliqua alors qu'il accordait irente pour cent de 59 pour cent. Il pré-
tendit qu'il ne pouvait y avoir plus de 59 pour cent dans une tranchée
isolée. Par exemple, il prétendit qu'il ne pouvait y avoir que cinquante-
neuf verges de roches détachées.

31 4o. De quoi était composé, selon lui, le reste des i o verges ?--
D'espaces entre les pierres et le sable.

Système de Carre 3141. Voulait-il alors vous payer comme pour une tranchée terreuse ?
de mesurer les roches -Voici la question que je lui fis: "Pour une tranchée terreuse de 10o
détachées. verges, toute pleine de roches détachées, nc nous compterez-vousque

cinquante-neuf verges ? "-Oui.

3142. Ainsi donc, quand les roches détachées accupaient zoo verges
cubes, il ne vous accordait que 6o verges, environ, et rien pour les qua-
rante autres verges ?-Oui.

2283-C. WIITEHIEAD
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3143. Considérait-il -le reste co:nme un volume d'air ?-Oui, comme Directions de Smith

un espace vide. Il soumit cette question à M. Smith, g. Ruttan et au sujet des pierres
moi-même et je l'examinai avec M. Smith. - M. Smith lui demenda : détachées.
quand vous achetez un, minot de pommes de terre ou une corde de bois,
déduisez-vous les espaces pour dire ensuite au vendeur qu'il ne vous a
pas fourni une corde ou un boisseau ? Il répondit qu'il n'en savait rien.
M. Smith essaya de lui expliquer qu'en déduisant ces espaces, l'on obte-
nait le roc solide et non pas des roches détaché'es. M. Smith lui donna
ordre dé rhesurer les roches détachéés de cette manière.

3144. En ne vous comptant rien pour, les erpaces ?-Rien.

·3145. Y avait-il quelque. chose dans ce que vous appelez des espèces? Dans une tratichée
-11 y avait du sable et de la terre, nous n'avions pas de tranchées ok terreuse, s'il y avait.
il y eût partout des roches detachées, mais c'était ainsi qu'il mesurait 4 " pour cent de cail-
les percentages dans une tranchée. -A isi, orsqu'en ouvrant une tran- dait qu, e o -
chée terreuse, nous trouvions un endroit oh il y avait 40 pour cent de pour cent.
cailloux, M. Carre ne nous accordait que 40 pour, cent de 6o pour cent.

3146. Mais supposons une section de ioo verges, vous vous la faisiez
toujours payer d'une manière ou de l'autre, soit comme roches déta-
chees; soit commé terre; ces deux paiements ne représentaient-ils pas
la valeur des xoo verges ?-Oui; mais nous demandions 40 pour cent
de roches détachées et 6o pour cent de terre;, tandis que M. Carre.nous
comptait 20 pou- cent- de roches et 6o pour cent de terre. Nous rece-
vions ainsi 20 pofr cent de ioo et 40 pour cent de 6o.

3147. Je ne comprends pas cette explication. Les rapp9rts de l'in-
génieur disent ioo verges cubes de certains matériaux ?-Oui.

3148. Il vous compte 40 pour cent de cette quantité comme roches
détachées et les 6o pour cent qui restent, devraient nécessairement
vous être comptées comme matiere terreuse ou d'autre nature. N'était-
ce pas ainsi que l'on vous faisait le compte ?-lNon; c'est comme cela
que nous aurions voulu l'avoir. .Supposons que vous êtes l'ingénieur
et que vous alliez examiner une tranchée terreuse pour calculer la pro-
portion de pierre qui s'y trouve i vous diriez: ', je vous accorderai 30
pour cent des .xoo verges, comme roches détachées " au lieu de 30
pour cent des ioo verges, on ne nous accorde que 30 pour cent de 6o
verges.

3149. Et dans une excavation de io pieds cubes, supposant qu'il y
eût .70 pour cent' de terre et que le reste fût rempli de cailloux ronds,
prétendriez-vous que l'on devrait vous accorder 70 pour cent de terre ?
-Oui;' et,3o pour cent de roc. Cela ferait les ioo pieds.

3150. Telle est votre prétention ?--Certainerment.

3151. Ne prétendez-vous pas que J'on devrait vous accorder pour les
roches, le volume qu'elles rempliraient en laissant des espaces entre
elles, comme si elles étaient tombées naturelleûient dans une boite?-
Je ne vous comprends pas.

3152 Avez-vous réclamé, pour les roches de la tranchée, le volume Les entrepreneurs
qu'elles auraient occupé si elles, été naturellement entassées ?-Oui ; ont réclamé le
nous réclamions le volume qu'elles fourniraient si elles étaient mises en amlu foeurn h
tas., mises en tas.

3153. Vo4s réclamez le volume 'représenté par les contours de ce
tas ?-Oui. o



C, WHIpuMe 230.

ConstruLctioI dlu-che.
müh de fer-.

t31-5 4., Mais, dansle c4pte de la terre, on vous avait.déjà accordé
la terre qui se trouvait- ns les espaces -entre les roches, vous vo\.plez
que:l'on, fasse le 'compte- comme' si toute la masse était du roc. Bien,
qu'une fois-ies roches séparées de la terre, il pûty avoir soixante-dix
pieds deterre, vous nevoulez pas que l'on vous compte.les soixante-di
pieds de terrey-Mais certainementoui.

3155. Et combien de'roc.?-Trente pieds.

3156. Peit-être ne-ne comprenez-vous pas. Par 'exemple, prenez
cent pieds de terre oh il y a des cailloux arrondis?-Oui.

3157. Prenez les ca.illoux et séparez-les; mettez la terire dana une
boîte et tous, les caillóux dans une autre ; ces deux boîtes n'occuperoñt-

lles pas'un"volume de plus de o pieds cubesP-Je výis pas podr-
qui elles uolmera puient davantage.

31 ~Ne voyez-vous pas quentre les cailloux il y a des espaces rei
plis d'ar,. u lieu'd'être remplis, de têrre, éom me auparavant ?-Les cãil-
lous sont j 's séparéiment dans la boîte et il y a, entre elles, des espaces
qui n'existaient pas lorsqu'elles'se trbuaient dans la terre.

3159.. Alors vous voulez qu'on vous acorde comme roc-tout levolumF.
de la, boîte que.remplirait le roc, n'est-il pas vrai ?-Oui.

316o. »Mais vous ne demandiez,Èas que l'on vous accordât, comnm!e
terre,' tout ce que l'on avait mis dans l'autre botte ?-Certainementr
nous le demandions.

3 161. Alors, vous demandiez certainement plus de roo pieds ctbes ?
-Non.

3162. Dans roo:pieds cubes d'excavation terreuse, s'il y a un certain
nombre de cailloux arrondis et que, l'e;cavation faite, vous sépariez les
cailloux' de la'terre,:mettant la terre dans une boîte et- les cailloux dans
l'autre; ces deux "boites ne 'contiendront-elles pas plus de roo pieds:
cubes de matériaux ?-Oui y parte qu'il y aura des espaces entre les:
pierres.

3163, Et vous-voulez que l'on vous compte, comine roche ddtach4e,
tout l'espace que les' cailiou'x 'occupent dans la' botte. N'est-ce pas ,
votre prétention ?-Certainement.

3164. Quel serait le volume.du tas de roche qui occupait la moitié
de l'excavation. 'En 'avez-vous une idée ?-Non ; je n'ai jamais'fait le
calcùl. ¢

3165. Ce volume représenterait-il beaucoup plus de la moitié dpu
volume total ?-Je ne sais pas.,

3166. Avant l'excavation, l'espace qui entoure les cailloux est rempli
de terre ?-Oui.

3167. La terre une fois enlevée et mise en tasi les cailloux ne seraienit -
plus entourés que d'air ?-Oui.

3268. Vouliez-vous que Tor tint .compte de la terre enlevée, oui ou
non?--Comme: tetre, naturellement. Tout ce qui était entre les cailloux

','' était de la terre.,,
3169. Ne voyez-vous donc pas que vous exigez-que l'on vous tienne"

compte deux.fois :de 'tout, le- volume-d'abord comme terre, ensuite
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comme air ?-Non; ce n'est pas ainsi. que je le comprends. Une fois
la tranchée ouverte, vous. arrangez avec l'ingénieur quel percentage on
vous. accordera, 20 Ou 30 pour cent, suivant le cas. *Ce pournait être
40 pour cent. L'avantage est pour l'ingénieur ou pour [entrepreneur.
C'est une affaire d'opinion, à mesure que les travat*ix avancent. Dans
tous les cas, partout où j'ai travaillé, la question a été décidé de cette
manière. • Le chiffre de. percentage est une question qju*e l'expérience
et le jugement'de l'entrepreneur et de l'ingéiieur doivent décider..

3170. Cette décision n'est-elle pas finale ?-Oui...

3171. N'avez-vous pas été payé de cette manière?.-Non; c'est la*
là difficulté; voilà pourquoi nous voulQns en finir. Voilà pourquoi nous
avons dit à M. Carre : "Nous irons vous trouver sur.ïa section et nous
déciderons à quel percentage nous avons droit.dans ces tranchées?"

3172. Voulez-vous dire qu'après cette entrevue et .le percentage une
fois fixé, on ne vous l'a pas payé ?-On ne nous l'a pas paye i au lieu
-de nous accorder' 4o·pour cent, conuane c'était 'convenu, il ne nous a,
accordé que 40 pour cent de 6o, au lieu de 40 pour cent du total.

3173. Sachant qu'il a appliqué cette règle de'six dixièmes à .aquantité -
de roc calculée par vous et lui, ne demandiez-vous 'pas qu'on al pliquât
cette règle à une plus grande quantité de roc ?-Non ;. nous ne savions
pas qu'il appliquerait ainsi la règle et M. Smith lui dit de ne pas l'appli-
quer de cette manière.

3.174. Vous aperceviez-vous. de .temps.a autre, pour les deux esti-
matifs, que c'était la règle qu'il- avait adoptée ?-Il ne l'a pas suMie
pendant quelque temps. Il fit plusieurs devis estimatifs avant de se
mettre cette idée en tète, puis nous objectâmes.

3175. Alors cette contestation T~iepos de roches détachées, n'a Contestation àpropos
jamais été réglée d'une manière définitive entre le gouvernement et de roches ditachées
vous ?-Non ; pas que je sache. · ment régleée.

3176. Désirez-vous expliquer d'autres détails?-La nanière de TRAVERSFS DE cu.-
compter les traverses n'a pas été fort satiafaisante pour l'entrepreneur. MIN DE FER.

3177. Voulez-vous parler de la fourniture des travaux sur la section
15 ?--Oui.

3178. De quoi voulez-vous parler ?-J'ai prétendu que les. traverses, Le témoin a pré-
sur la section Î5, avaient été triées d'uné Mianière beaucoup trop stricte; tendu qlue leb ira-
qu'on en avait condamné.uii. beaucoup· trop grand -nombre. - : verses, sur la sectcon

15 avaient été triées

3.1-9. Etait-il convenu dans le contrat, que quelque personne cn trop strictement.

particulier aurait la -décision de cette question ?-C'est l'ingénieur. en
chef qui réglait toutes les questions relatives à ces détails.

3180.' Cette question a-t-elle été réglée?-Je ne pense pas. Elle n'a Rowan a examiné de
pas été réglée d'une manière satisfaisante pour l'entrepreneur : l'ingé- nouveau les traverses

nieur en chef peut croire qu'elle a été réglée d'une manière satisfaisanté. et en a fait.mettre
Le.contrat pour les traverses; sur la section 15, comprend la pose dela ques-unes de

voi,sur la section 14. Nous avons les traverses depuis deux ans ; elles
ont dté. inspectées par les. ingénieurs du gouvernement et la voie est
posée depuis un an. Au mois de septembre dernier, M.'Rowan a fait
examiner de nouveau les traverses sur la voie et marquer celles qu'il
dEait'avoir été mises de côté, en disant qu'il fallait les enlever. Mon
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Perte de 12,ooo tra-
verses par suite de
cette conduite, à 40
cts. la traverse, et le
prix de les enlever.

père n'était pas sur la section dans le moment et je demandai à M.
Rowan ce qu'il prétendait faire, s'il voulait que l'on fit un nouveau triage
de ces traverses. Il répondit qu'il faisait. ce nouveau triage dans le
moment. Je lui demandai ensuite s'il voulait qu'on les enlevât. Il
répondit : «' Oui, il faudra les enlever."Je lui dis que s'il trouvait sur la
voie quelques traverses marquée " rebut," je les enlèverais à nos frais,
mais que si elles n'étaient pas ainsi marquées, je ne les enlèverais pas;
puis je lui demandai s'il allait supprimer le triage indiqué dans son
devis estimatif. Il me repondit " non." Je lui demandai ensuite si,
dans son prochain devis estimatif, il le supprimerait. Il me répondit qu'il
serait temps de s'en occuper lorsque la chose serait faite. C'est depuis
lors que la réduction a,été faite.

3181. Combien de traverses cela représente-t-il ?-Je ne sais pas.
Peut-être io,ooo ou i i,ooo traverses, en -tout.

3182. Quelle perte cela représente-t-il pour vous ?-Quarante cen-
tins; ensuite,.il faudra enlever ces-traverses, ce qui est encore un item.
Elles ne sont pas encore enlevées.

3183. Avez-vous d'autres èxplications à donner ?-Il y a*eu quelques
autres difficultés que je ne crois pas nécessaire de mentionner ici.

3184. Savez-vous si M. Carre, ingénieur en charge, a été menacé par
vous ou votre frère,. de destitution, s'il n'accédait pas à vous mesurages'?
-Jamais je ne l'ai menacé moi-même. Je lui ai dit que nous ferions
venir des hommes spéciaux pour décider s'il avait tort ou raison. Nous
avons réglé ces différends.

Joseph
Whitehead. JOSEPH WHITEHEAD: est assermenté et interrogé.:

CONSTRUCTION DU
CHEMIN D£ FER.

A demeuré à Win-
nipeg de temps à
autre depuis 1874.

'Pa t le Président:

3185. Oh demeurez-vous ?-A Winnipeg.

3186. Demeurez-vous depuis longtemps à Winnipeg ?-Je suis sur la
ligne une partie du temps et lorsque je viens en ville, je' demeure avec
mon fils. Je viens à Winnipeg de temps à autre depuis 1874.

3187. Où demeuriez-vous avant cela ?-A Clinton,, comté de Huron,
Ontario.

Un homme de che-
min de fer.

3188. Que faites-vous généralement ?-Je travaille sur les chemins
de fer depuis l'âge de onze ou douze ans. J'ai commencé par conduire
des chevaux sur un chemin à lisse en Angleterre; et, depuis lors, j'ai
presque toujours travaillé sur les chemins de fer, dans toutes les

EMBRANCHEMENT branches de leur construction et de leur exploitation.
DE PEMBINA-

CONTRAT No. 5. - 3189. Quels ont été vos premières .opérations sur le chemin ee fer
Première. transaction du Pacifique ?-J'ai fait le terrassement du côté sud de Bishop's
du temoin par rap- Landing, jusqu'à la frontière à Emerson, sur l'embranchement de Pem-
port au chemin de bina.
fer du Pacifique.

319D. Ces travaux ont-ils été adjugés après demande de commission
par avis public ?-Oui.

C. WHITEHEAD 282 _
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3191. Votre soumission était-elle la plus bases ?-Je crois qu'il y en

avait deux autres au même chiffre, mais Mackenzie me donna la préféë
rence. Il y avait trois soumissions pour le.même prix et j'eus la préfé-
rence.

3192. Votre soumission était-elle une des plus bases ?-Oui ; ma L'un des trois plus
soumission était une des trois plus bases. bas soumissionnaires.

3193. N'y avait-il pas une soumission plus basse que la vôtre-celle
de Peach de Toronto ?-Pas que je sache, mon prix était de 22 cen-
tins, et il y avait deux ýautres soumissions au même chiffre.

3194. Je vois, dans le rapport, une soumission de C. Peach, de Peach a soumissionné
-Toronto, à 21 centins. Ne saviez-vous pas que sa soumission était plus pour 21 ets, mais il
basse que la vôtre ?-Oui ; je crois m'en souvenir maintenant; mais jen'avait pas donné de
crois qu'il s'est retiré. garantie.

3195. Avez-vous eu quelque conversation avec lui à ce sujet ?-Oui;
après qu'il eut fait sa soumission. Je ne savais pas qu'il fût soumis
sioniaire, avant qu'il l'eût dit.

3196.. Oli se ,trouvait-il quand il a fait:sa sounission ?-A Toronto.
Il arrivait d'Angleterre et n'avait pas de caution. Il ne pouvait s'en pro-,
curer à temps d'Angleterre, et je suppose que le gouvernement ne
voulut pas attendre.

3197. Vous a-t-il parlé après avoir reçu avis que sa soumission était
da plus- basse ?-Je crois que oui.

3198. Vous parla-t-il de ce qu'il avait dit au département à ce sujet ? Peach poursuivit plus,
-Je crois que le département lui écrivit, et, dans sa réponse, il l'informa tard le témoin récla-

qu'il, arrivait d'Angleterre et n'avait pu trouver de caution. ant une partie dans
.qu'l arivit 'Anletere 'avit u touve decauion -. le contrat.

3199. Qu'est-ce qui vous porte à croire qu'il écrivit au département à
ce sujet ?-Je crois qu'il me le dit luiýmême. J'avais complètement
oublié ce soumissionnaire.

3200. Avez-vous jamais fait des affaires d'argent avec M. Peach ?-Peach devint contre-
Il devint mon contre-maître et agissait encore comme tel après mon maître de Whitehead.
arrivée sur la section. Je lui payais, je crois $îoo par mois, plus sa
pension.

3201. N'avez-vous pas fait d'autres affaires avec lui ?-Je crois que,
subséquemment, il -me poursuivit pour une certaine somme.

3202. Pourquoi ?-Il fabriqua un compte, je ne me rappelle plus
pourquoi. Il voulait une part, du contrat et je ne sais quoi encore.

3203.-, A quel titre prétendait-il à une part du contrat ?-Je ne sais
vraiment plus à propos de quoi était ce compte. Le juge en chef pour-
rait vous en dire plus long que moi. Il n'avait aucunement droit à une
part de l'entreprise, mais je payai son voyage et celui de son fils, de
Toronto ici, et*il devint mon contte-maître.

3204. S'était-il déjà occupé de chemins de fer ?-Oui; je le crois
d'après la manière dont il s'exprimait. Il me dit qu'il s'en était beau-
coup occupé en Angleterre et exprima le désir de venir avec moi.
J'étais infirme à l'époque et ne pouvais marcher qu'avec des béquilles.
Je lui confiai donc la direction' des travaux, et lorsque je le congédiai,
il prétendit avoir droit à une part de l'entreprise.

S. WHIT.EREÀD288
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Pas d'acte de société 3205. Quel était d'après lui, son acte de société ?-Il n'y avait pas
entre Peach et le d'acte de société.
tétnoin.

3206. Vous rappelez vous avoir. conclu un arrangement à Toronto ?
-Oui;, je me rappelle l'avoir engagé comme contre-maître.

3207. Antérieurement à cela, n'avez-vous pas discuté avec lui la pro-
bilité de l'employer dans vos travaux ?-Non,; nous habitions la même
maison à Toronto.

3208. C'était avant que vous eussiez obtenu le contrat ?-Oui; nous
habitions la même maison à l'époque; il était contre-maître pour un
entrepreneur qui construisait des égoûts et acqueducs à Toronto. Il
avait soumissionné, ~mais jë 'ne le sus .qu'après qu'il avait envoyé sa
soumission. Après avoir reçu avis du département, il me -dit qu'il ne
pouvait trouver de caution dans le moment.

3209. Saviez-vous, à l'époque, que s'il .rie pouvait fournir de cautiori
le contrat vous serait adjugé ?..:-J'ignorais (lue ma souniission fût la
plus basse ensuite; et je constatai subséquemment qu'il y en avait deux
autres au même chiffre.

3210. Ne saviez-vous pas, à l'époque, que s'il ne pouvait fournir de
caution, votre soumission' deviendrait la plus basse ?-Je ne-savais pas'
que ma soumission fût la plus basse;- il était possible qu'il y en eût de
plus basses que la mienne.

3211. Avez-vous eu connaissance qu'il écrivit au gouveinement qu'il
ne pouvait fournir de caution ?-Non; je ne connaissais pas ses'
ressources.

3212. Ne.vous dit-il pas-qu'il écrivait dans ce sens ?-Il me dit quil
avait envoyé la soumission, puis, après avoir reçu l'avis du gouverne-
ment, que sa soumission était accetée, mais qu'il ne pouvait se procurer
de cautions-assez à temls et avait -écrit au gouvernement à ce sujet,
C'est alors queje reçus avis du département,

3? 13. Con»bien de. temps. après' çette lettre avez-vous reçu l'avis du
gouvernement ?-Deux en trois jours, au, meilleur de ma connaissance.

3214. Dans ces. poursuites contre --vous, prétendait-il 'que vous lui
aviez promis, à Toronto, une part dans le coutrat, s'il voulait retirer sa
soumission?-J-ne m'en souviens-pas; mais il prétendait avoir une
part dans le contrat quand il me, -poursuivit ici. Mais, nous n avons
jamais parlé, ni n'étions converius de rien à ce. sujet.

3215. Vous aviez intérêt, je suppose, à.le faire se retirer ?-Non; ei
tout cas, le prix n'était pas si avantageux.

Bas prix. Conversa- 3216. Mais ne le pensiez-vous pas avantageux ?-Je n'avais rien> à.
tion avec l'bon. fairé dans le mcrinn.eQjuand je signai lecontrat, Mackenzie me dit <ié
Alexander Mac- le prix était biei bas. '"Je' sais qu'ilest bien bas,"' luiiëpondisje.-kenzie. "Oui, répliqua-t-il, mais je sais que vous pouvez en tirerjjutant de part;.

que personne au monde."-" Oui, répliquaije;, mais lés chiffrés sont
bien bas."

3217. Vous'dites avoir en une conversation avec Mackenzie avant
d'obtenir le contrat?-Non y quan"d je signai le contrat. Il me dt
" Le-prix est ts-bas."-" Il est bas," fut ma réponse." Il répliqua
"Vous pouvez en ~tirer autant' de parti que personne a roide ui,
rpondis-je, mais les chiffrés-sont-très-bas.
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32r8. Ftiez-vous alors à Ottawa.?-Oui, lorsque je signai le contrat.
3219; Vous trouviez-vous à Ottawa avant la signature du 'contrat ?--

Non

3220.; Où étiez-vous avant la signature du contrat ?-je demeurais à
Toronto. Je faisais construire. un moulin dansla rue Frédéric et je
demeurais dans la même maison:que Peach.

3221. A une certaine époque, vous avez songé à: soumissionner au A une certaine
prix de 28 centins pour ces terrassements ?-Oui ; puis je substituai'un époque il a soumis-
2 au 8, de manière à faire 22 centins au lieu -de' 2S. sionné à 28 ets.

-3222. Ou vous trouviez-vous lorsque yous fîtes ce changement-? -Je
le fis, à Toronto, avant d'envoyer la soumission. C'est de Toronto-que
j'ai envoyé la soumission.

3223. Commenten arrivâtes-vous à faire une réduction 'si considé-
rable dans . la 'soumission ?-Jez. fis toutes les réductions . possibles
pour ne "pas y perdre et- y, gagner, quelque chose. Jen'avais rienâ
faire dans le nioment, et.je-crus que le contrat.pourrait me, conduire'à
d'autre chose. Je savais pouvoir donner satisfaction, et il était néces-
saire dè faire un commencement.

3224.' Pour atteindre ce but, pensiez-vous qu'il-fût nécessaire de fixer
28 centins pour les terrassemènts ?-Voici les raisons qui me guidèrent
J'étais étranger et il me fallait 'faire un début; j'étais sûr de pouvoir
faire l'ouvrage à la satisfaction du gouvemement:eti pour l'obtenir,. je
mis les. prix aussi bas qu'il étaitpQssible pour bien, exécuter leàs travaux.

3225. Quelqu'un vous a-t-il aidé dans cette, affaire à obtenir le con-
trat ou à rédiger cette sov-mission ?-Non; j'ai rédigé la soumission
moi-même.

3226. En:votre nom seulerment.?-Oui; niais mo-.beau-frère, l'hore Assisté financière-
rable' Donald McI)'nld, m'aida fancièret. Mais je rdigeai. la ment par l'hon.
soumission moi-même, en ion ipropr nom-du moins,, au meilleu de-ona Maconald
ia connaissance.

3227. Entièrement 'en votre noi ?-Oui, si ce n'est que favais à
compter sur lui financièrement.

3228. Mais le contrat était-il fait pour votre compte et avantage per-
sonnel ?--Oui.'

3229. Cette 'soumission (Exhibit No. r5) est-elle de votre écriture ?
-- Qui.

* '3230. Vous-rappelez-vous-si quelqu'ur. vous suggéra cette.réduction
à 2 centins ?-Non, je la fis de -moi-même.

3231. D'après vos propres renseignements ?,D après mes pro sA changé l prix
rensignment.' er~uiciaupravat, - - - P9eS_ d'après ses epropres,renseignements.- renseiganents-

3232. Etiez-vous venu ici auparavánt pour visiter la région eticon- CONSTRUCTION. DU.
stater la nature 'des travaux ?-Non- niais je crois qu'il y avait de la cuM1 EW.
politique au fond dela question, Il y-eut changement d'administration. Raisons pour cons-
C'était, je croisle cabinétoservateur, qui; le prenier forma le projet truire 'embrance
decistruire cet embranchement dePemba, Puiis MacKeniea ;ment de Pembina,
au pouvoir, et-l'on croyait, je'pnse, qu'il ferait constrúire cet erabt-
chement.de 'Pembina. Les lisses étaient émâpilées, e .l'oncoyait à
Ottawa qu'üie foite immigration viendrait ici; que les émigrants né,
trouveraient en arrivant, ni ouvrage' ni pai ; c'est pourquoi il fut donné'
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Construction du che-

min defer-
Jmbr. Pembina.
Contrat No. 5. seulement quinze jours d'avis.' C'est pourquoi l'adjudication eut lieu si

promptement. En arrivant ici, à peine si je pus engager les services
d'une demi-douzaiue d'hommes, et il nie fallut leur payer $2 par jour
plus leur pension.

3233. Voulez-vous dire que vous offrites de faire les terrassements
pour 22 centins sans connaître la région ?-Je savais que le travail con-
sistait seulement à faire des fossés latéraux et que je pouvais y faire 3
ou 4 centins de profit par verge. Mais, après avoir, payé l'outillage et
les provisions, il ne me resta rien.

Etendue du contrat, 3234. Vous rappelez-vous sur quel parcoùrs s'étendait cet embran-
plus de soixante chement?-Plus de soixante milles, je pense.
milles.

Nivelé jusqu'à la
frontière de la pro.
vince.

Aucune contestation
existante entre le
gouvernement et
J'entrepreneur* au

3235. Mais votre zontrat ne comprenait. pas les extrémités nord et
sud de l'embranchement de Pembina ?-Je commençais au côté sud de
la propriété de Mgr Taché. Les ingénieurs traçaient la ligne, et je crois
qu'ils avaient traversé la rivière la Seine deux oa trois fois. Le tracé
n'était pas déterminé et ils me firent commencer à la station No So.

3236. Vous rendites-vous jusqu'à la frontière américaine ?-Oui.

3237. Je crois qu'à l'autre extrémité, .il y avait quelques milles non
compris dans votre premier contrat ?-ui; mon contrat s'étendait
jusqu'à la frontière, et je nivelai l'emplacement'de la station.

3238. Vos travaux s'étendaient donc jusqu'à la frontière?-Oui-;
nos travaux- s'étendaient jusqu'à l'emplacement de la station qui se
trouve sur la ligne frontière.

3239. Le devis indique deux sections dé chemin de fér: la seétion
sud qui traverse les townships 2, 3, 4 et 5, et à vingt-quatre.nilles
environ de longueur; cela ne comprend pas le township No r, sur la
frontière ?-Je ne sais pas, niais j'ai fait les travaux dep uis ici jusqu'à
l'emplacement de la station à Enirspn.

224o.- Voulez-vous dire que votre contrat vous obligeait à faire les
travaux jusqu'à la frontière ?-Oui; les ingénieurs étaient là et jalon-
nèrent la route pour moi.

3241. Voulez-vous dire que vous n'avez jamais compris qu'aucune
raison ne vous dispensait de vous rendre-jus u'à la frontière ?-Je n'ai
jamais rien compris de la sorte.

3242. Et avez-vous poussé lestravaux jusqu'à lafrontière ?-Oui; je
poussai les travaux jusqu'à l'emplacement de la station; lorsque je fus
rendu là, il survinit une nuit très-froide et il neigea, de sorte que je ne
terminai pas tout-à-fait les travaux.

3243. Existe-t-il quelque contestation entre vous et le gouvernement
au sujet de ce premier. contrat ?-Non.

e ce contrat 5. 3244. Le.contrat a-t-il été rempli et les comptes réglés ?-Oui; il ya
eu contestation relativement aux nesurages. Je'calculais 85,ooo verge
de plus que M. Rowan ne m'en accordait. Finalement, je m rendis
à Ottawa oh j'obtins que-les mesurages- fussent faits de 'nouveau. Le
gouvernement nomma d'autres ingénieurs qui m'accordèrent 65,oo0
verges de plus que M. Rowan ne-voulait m'en'compter.

sujet!
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Constraction du chç.
mirndeer-

Clontrat Ro. s3.
3245. -Dans quel autre contrat avez-vous eu des intérêts sur le chemin

de fer du Pacifique ?-C'était, je crois, en *1875. Je ne travaillai pas
en r876, et en 1877 j'obtins la section suivante-section .r5-avec
Sutton et Thompson.

3246. Ces travaux précédèrent-ils ceux de la partie nord de la section
de Pembina ?-Non, j'avais le contrat pour la section 14.

3247. Je demande si vous -avez obtenu le contrat avec Sutton &
Thompson avant d'achever la partie nord de l'embranchement de Pem-
bina ?-J'accéptai la section r5, et le fer fut expédié à Selkirk ; .je crois
alòrs qu'il valait mieux construire la ligne et expédier le fer par cette
voie. La section 15 était la première.

3248., Ces travaux furent-ils adjugés après demande, de soumissions souoissioN.
par avis public ?-Oui.

3249. Etiez-voustun des sôurissinnairs?-Oui; je sournirsionnai; Trente-six soumis-
mais -il y avait vingt-six autres souàmissions, et la mienne formait lasions. Celle du
moyenne; c'était le treizième. Je n'obtins pas le contrat sur ma sou témoin la treizième.
mission., Il n'a pas obtenu le

- ss10n. .-contrat sur sa sou-

3250. -Fut-il adjugé par quantités," avec une liste des prix applicables m" n
à ces quantités ?-11 fut adjugé d'après une liste des prix.-,

3251. Et les prix affectés à ces différentes quantités indiquaient les
sommes totales, et là comparaisson de ces totaux faisait voir quelle était
la soumission la plus basse ?-Oui. -

3252. C'est ainsi, pensez-vous que 'ori déterminait la soumission la
.plus base ?-Oui.

3253. Vous dites que votre soumission fôrmait à peu près la nioyenne
des autres ?-Ou, c'était la treizième, je crois; il y en avait vingt-six
au meilleur de ma connaissance.

3254. Ces travaux furent annoncés plusieurs fois?-Oui; trois fois,
je pense.

3255. Avez-vans soumissionné chaque fois ?-Oui.

3256. Pensiez-vous que votre soumission ne serait pas accepté pro-Sutton et Thompsoi
bablement, mais que certaine autre serait -acceptée, cela avant d'avoir soumissionnaires
fait des offres à Sutton- & -'rhompson ?-Non; je me trouvais assez heureux.

WVhitehead ejitre en
bien placé par numéro d'ordre et je savais qu'ils -ne pourraient accepter societé avec eux et
le contrat s'ils leur était offert. Ils avaient la ferie confiance d'obtenir achète leur interêt
le contrat, mais il ne pouvaient -fournir de cautions et ils me deman-
daient d'entrer en socié'é avec eux. Je demaridaià Mackenzie de voir
s'il ne poûrrait pas m'inscrire comme leur associé dans un ordre du con-
seil, et il me pço:nit de le faire, et c'est ainsi:que le contrat fut donné à
Sutton, Thompfson & Whitehead. , Je dépo5ai une garantie de $8o,ooo
et j'achetai leur intérêt.

3257., Vous dites que Suttori & Thompson pensient avoirle con-
trat ?-Oui; ils étaient les deuxième ou les troisième.

3258.. A l'époque où ils pensaient obtenir le contrat, croyiez-vous être
beaucoup après eux ?-J'eus connaissance de leurs chiffres.et je savais
que -leurs prix, pour la plus grande partie des -travaux, étaient assez
avantageûx et que i'on pouvait se tirer d'affaire dans ces conditions.



contrat Noa.'I

3259, Vous dites quevous' êtes Paivénuà connaître leurs chiffres'?-
Ils me fournirent. leurs chiffres 'eux-mêmes.

3260. Qui, vous les fournit ?-Sutton et Thompson.

326 1. Poùr.en revenir à vos 'chiffres, .dáns la soumission No. 13 sur
la liste; comnient- saviez-vous que vusne veniez pas 'aprèýs;Sutton et
Tompson ?-Nous parlâmes ensemble de l'affaire, et je constatai que
j'étais à :eu prïé le tteizibène.

-262. ëecuiparliëz-ous de laffaire ?-Avec les 'autrès soumis-
sionnaires qui 'Se 1trouvaient'là.

3263. C'était après l'ouverture de toutes les soumissions ?-Oui;
après'l'ouverturede toutes -les soumisioésret:je constatai que"les .hif-
fres de.Sutton et Thompson étaient assez avantageux poutile roc et les
terrassements, ainsi que pour les anaux d'égouttement, mais je, savais
que l'onperdrait dl'arget pour les tunnels., je calculais que l'on per-
drait.$5o,ooo ou $6o,ooo pour les tunnels.

Sutton et ThniËpson 3264. Connaissiez-vous les affaires de Sutton et Thompson? Saviez-
ont dit qu'ils'ne pou' vous s'ils étaient ,riches ou -non ?:-sesavais qu'ils 'taient incapables
vaient pas donner de d'avancer de l'argent.
garantie, et qu'ils
devaient vendre ou
prendre Whitehead 3265. Avouèrent-ils cela.avant;'d'obtenir le,,contrat ?=Qui; ils vou-
en societé. laient vendre,.

L'hon. Alexander 3266. Ont-ils dit qu'ils voulaient e. Il nden
Mackenzie a admis -d'éntrer en société avec eux. : Ils -savaient que mon beau-frère pouvait
Whitexead.comrne avancer l'argent, j'entrai en société ·avec eux, et MacKenzie m'admit
associé par un ordre comme associe' par odedu- conseil.'
en conseil.

3267, AviezLvous formé cette société avec Sutton ett'Phoi pson avant
qu'il'fût 'connu que le contrat leur serait adjigé ?-Oui.

3268. Avièz-vous dit cela à M MacKenziè ?-Je ne me rappelle pas
le lui avoir dit-; mais je l'informai que Sutton et Thompson me deman-
daient d'entrer en' société avec eux. 11 Ie mit en garde contre ces
messieurs, tn disant que je devais me défier, d'eux. Je suppose qu'il
les connaissait mieux que moi.

3269. Avant qu'il 'fût 'connu que Sutton & 'Thompsorl 'auraient'le
côntrat,,vous saviez 'que, s'ils l'ôbtenaient, vous seriez leur associé?-
Oui. '' ''

3270. Avez-vous communiqué cela V. 'Mackenzie J re. 'nconfrai
M. Mackenzie, sur le ca-ré du 'parlement,. et lui dis qu'ils odaient
m'avpir- pour' associé. Je lui -demandai S .ar'ord conseil, il
pouvait me faire, admettre comme tel,- et il me réponditq'il eraitson
possible.

327 1 Vous 'rappelez-vous avoir écrit à ce sujet à M. Mackenzie ?-
Il est 4rès-probable que je lui écrivis; mes souvenirs né sont pas 'très-
précis à cet égard.

3272. Avez-vous eu: qtielque 'communication avec- 1VL.Mackenzie ou
quelque menibreou employé du 'gouvernement; avant la" décision.qui
adjugeait le contrat à Sutton & 'Thonpson ?--Pas que je sache.
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2 273. Ne Voûs räppelez-vous pas lui avoir écrit d'accepter uñe'sôu- Se souvient d'avoir
mission plus bässé, celle de Charltor ?-Je crois lùi avoir écëit uñe fois eert une lettre e
à ce sujet. Charlton voulait vendre aussi. °aciie al suer

d'un soùmissionnaire
plus bas, Charlton.

3274. Est-ce à. voup qu'il a offert, de vendre ?-Je ne m'en souviens Charlton s'efforça de
pas préëiséieni. Ils cherchait un acheteur, et 'aressa?à:plusiëurs per-vendre à quelqu'un.
sonnes. Je me trouvais aux bords 'de l'Hôtel Russéll, lorsqi''il en a
parlé. Je l'ai'enttidufaire. des'offres.

275. Aqui 1'aezwvous eiitend faire des tr ?Je mn 'er snu-
viehs pas, nts étfons lktuñe douzaitie.

3276. Pouvez-vous nommer quelque persònne, àqúi il offrit'devendre? M.~Cauchon a en-
-ia première nouvelle que j'eus de ses offres, me fut communiqué voyé Charlon'â
'par M; Calichon,. actuellement gouverneur ici. Il -pènsait',que:Mack- Mclntosh ipour lui
intosh était~associé de Stitton '& Thornpson, et il envoya Charltonifaire
des offres de vente à Mackintosh. C'est la première nouvelle qif j'aieue
de la vente.

:32I7.Qui vous communiqua la-chose ?-Mackintosh 1ui-même.Cést
la première nouvelle que j'ai eue de la vente.

3278. -Quaprites-vous'ensuite ?-Il y a si longtemps de cela que je
e me rappelle pas. Il voulait vendre à Sutton &.Tbompson ou à toute

autre personne qi voudrait acliéer. -

3279. Qu'est-ce qui vous fait croire qu'il voulait vendre à Sutton&
Thompson?-Je l'ai entendu dire qu'il leur vendrait.

3280. Que leur demandait-il ?--Je 'en sais rien.,

3281. Cnnaissez-vous d'au res péadntésaul telles il fit des affres?
e ne me -appelle aucun nom.

3282. Qand il proposa de. vendre à Sutton & Thompson et quand'
vou apprîtés ue Vous deviendriez 1èur associé, gue dites-vous de la
chose' ?--Aáant 'dedevèir assoi je'në~savais pas qu'il oulût vendre.

3283. Que disait Charlton? Lui avez-vous parlé de la venteý, ou
d'achete-une, part s'il vendait ?-Il:parlait à Sutton & Thompson et
leur offrat "dé vendre, s'il obiënait le c-nt himis je 'ne m rappelle
pas le prix qu'il demandait.

3984. Cela se- passait-il avant que sa soumission eût, été déclarée la Prenièrement ac-
plus'basse? e cfois que oui. Je crois que le contrai ut d'abord cordée àA. P.
adjugé à A P., MDonald. MacDonald.

3z85. Alors, les conversations avaient lieu avant qu'il fût connu qui
avait le contrat ? O.. ...'

3286. Mentionnait-on auelue nontant-?---Non; je ne crois pas.

-3287. De'fait, quel 'tait l'arrangement' èntre Charltonet Sutton &
'Tlh'ómpson. ou entre vous et -Stton & Thériipsior?-l it'existàit aucun
arrangement avec Charlton.:

'3288. -Avèz-ous connaissance de elque arrangement éntire Sutton,
ou Sutton & Thompson et'Charltòn ?Nn

3289. Vous savez qu'on plit genralement da chosè ?--Oui;
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Bowmissionsui
Contrat No. 35.

cela avait lieu environ trois mois avant la première adjudication à
A. P. Macdonald; mais, finalement, Sutton et moi nous obtîrunes le
contrat.

Achète l'intérêt de 3290. Finalement, vous avez acheté les intérêts de Sutton.& Thomp-
Sutton et Thompson. son ?-Oui.

3291. En leur payant leur prix, avez-vous discuté le montant, et
Charlton a-t-il reçu quelque chose ?-Non.

3292. Il ne fut tenu compte d'aucun paiement à Charlton ?-Non.
Ne se rappelle pas le 3293. En écrivant cette lettre à M. Mackenzie, quel était votre but?
but pour lequel il -Je ne me rappelle vraiment pas. Nous étions à Ottawa dépuis trois
,crivt ne le ac- mois, et j'étais fatigué des retards.. Je ne me rappelle pas quel était

kenzie à l'égarfd de mon but, il y a si longtemps de cela.
Charlton.
Marché passé avec 3294. Vous étiez convenu que vous entreriez-en société avec Sutton
Sutton et Thompson et Thompson avant qu'ils eussent été informés. que le contrat leur serait
pour leur donner, s'ils adjugé ?-Oui.
avaient le contrat,
$io,ooo.; il trouve 3295. A quelles conditions deviez-vous entrer dans la société?-
des cautions et J'étais convenu .de leur donner tant s'ils obtenaient le.contrat, et-jedevient seul entre- m'engageais à trouver les cautions,

3296. Combien deviez-vous leur donner ?-Dix mille dollars.
Il est seul entrepre- 3297. Alors vous trouviez les cautions et deveniez le seul entrepre-
neur par ordre en nieur ?-Oui; et j'étais accepté, comme seul entrepreneur, par ordre duconseil. conseil.

3298. Cet arrangement existait-il avant qu'ils eussent obtenu le con-
trat ?-Oui.

3299. Avant qu'ils eussent obtenu le contrat, était-il convenu que,
s'ils l'obtenaient, vous 'pourriez devenir le seul entrepreneur en leur
payant $ro,ooo ?-Oui.

3300. Avant qu'il fût cornnu qu'ils avaient le contrat, avez-vous écrit
à M. Mackenzie à ce sujet ?-'Je ne m'en souviens pas. Je dois lui avoir
écrit avant que Sutton & Thompson eussent obtenu le contrat, mais je
n'en suis pas sûr.

But de la lettre à 3301. Ne vous rappelez-vous- pas lui avoir écrit pour le prévenir con-
l'hon. Alexander tre Charlton & Cie. ?-Je lui écrivis pour lui signaler les faits tels qu'ils
Mackenzie. étaient.

3302. Vous rappelez-vous l'objet de cette lettre ?-Comme je vous
l'ai déjà dit, je voulais retourner chez moi sans attendre le règlement de
la question.

3303. Ne vous rappelez-vous pas que l'objet de cetie lettré était de
le prévenir contre Charlton dont la soumission était la plus basse ?-Je

¢ ne me rappelle pas le contenu de lalettre.

3304. Sans vous rappeler exactement le contenu de lalettre, ne pouvez-
vous dire quel en était l'objet principal ?--e ne saurais vraimentdire
ce que contenait la lettre. Je ne m'en souviens pas.

3305. Ne vous rappelez-vous pas que votre objet était de prévenir
M. Mackenzie contre Chariton ?-J'étais depuis si longtemps à Ottawa
que j'étais fatigué et désireux de retourner chez moi.
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3306. Que lui écriviez-vous donc ?-Je ne nTe rappelle pas ce que je
lui écrivais.

3»o7. Lui avez-vous dcrit la lettre reproduit dans le rapport du Il a écrit pour empe-
comité des comptes publics, page ï? (Pássant le livre au témoin:) cher l'hon. Alex.
Après l'avoir lue, dites-moi quel était, votre -but ?-l 'paraît qüè le con- Mackenzie de laisser
trat devàit -être ad jugo à des Américains, et je- lui écrivis pour protester auAric ntrat
contre cela.

3308. Et ces Américains étaient représentés par Charlton & Cie?
Oui.

3309, Mais vous saviez que Charlton était disposé à vendre ?-Oui;
il comptait vendre 'à des -Américains.

33 1o. Et vous ne vouliez pas lui laisser cette chance ?-Je ne le
voulais .pas.

3311. Pourquoi ?-Parce qu'il y a, dans le pays, assez d'honmeÈ
pour faire ces travaux sans aller chercher des Américains. ,

331,2. Dans la inêmelettr;, vous suggériez à M. Mackerzie'd'adjuger Il a suggéré à l'hôn.
le contrÀt à Sutton & Thiompson ?-Oui ; -parce quer leur soumission Alexander Mac-
étaitt la suivante. kenzie de donner le

-contrat à Sutton et
3313. Saviez-vous alors que leur soumission -était 'la' suivaiIt?- Thompson.

Très probalernent.

3314. Comment aviez-vous découvert.cela ?-Il est très probable-qtte
nous nous sommes communiqué ces renseignements deux ou trois mois
après l'ouverture des soumissions. Souvent, ces choses-là sont éonnues
sitôt que les soumissions sont reçues.

33î5. Mais quelqu'un pourrait garder le sècret ?-Il-paraît qu'ilavait
un autre soumissionnaire -entre nous.

3316. Vous voulez dite 'que les personnes présentes déclarèrent qu'un à Ottawa qui
tous les chiffres de leurs soumissions ?--A Ottawa, il y a - généra connaît le caractere
ment°quelquiun qui sait quel.est le chiffre des différentes souim ,issi>fs. sions aussitôt qu'elles

-sont arrivées.

331'. Comment parvîntes-vous à connaître la chose ?-Je ne saurais Le témoin connait le
le dire; je ne pourrais moi-smn&é obtenir pareils renseignements, mais fait qu'on parle sur
d'autr-esy parviennent Quand les soumissioñs sont arr vées on lésëla rue de certainc
connaîtbientôt toutes. sounissions deux

bientt 1 out heures après qu'elles

8318. -Vous devez vous tromper à cet égard ?-Je suis certain des ares a dé.
ce queje dis. J'ai connu certams documents deux heures äprès qu'i s
somt arrivés au.département.

3319. A quel département ?-Le département des Travaux Publics.

382' Vousdevez vous trompér P èJe ne me trompe poit 'et je sas
qui l'on doit blâmer'de cela -

332. Dans cette lettre, vous recormmandiez à M1 Macckenzie âd'dj'-11Iexplique1le but de
gér le co-ntiat 1 Sutton'et Thoipson et, os n'aviez pas d'autre but la lettre.
dîtes vous, que de 1 i faie connaître l'opinion au 'dehors ?-Unique -

ment.
322. Mais i'aviez-vous pas d'autre but ?-Oui, dans les oè Sutton

et- Thïomnpson obtiendraient le coritrat.
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3323. Quel était ce but ?-L'opnion générale s'opposait à ce qu'e
l'on adjugeât le contrat à des Américains.

3324. Et l'opinion au département P-Que Sutton & Thompson et
moi nous désirions obtenir le contrat.

3325. Et vous l'avez obtenu ?-Oui.

3326. Et c'était bien l'intention du département de vous l'accorder ?
-Oui.

3327. Vous étiez convenu, dit-vous, de payer $1o,ooo à Sutton &
Thompson ?-Oui.

L'hon. Donald
MacDonald a dor
$io,ooo à Sutton
Thompson en pré
sence du témoin.

A Ottawa.

Sutton, qui était,
présent, avait une
procuration de

Il

Il n'a pas fait con-.
naître tous les faits
au département-

3328. Combien leur avez-vous payé, en réalité ?-Je leur ai payé
né $ 0o,ooo.
et

3329. Qui lear paya cette somme?-Macdonald laleur paya en nia
présence.

3330. Oh ?-A Ottawa, lors de la signature du contrat.

3331. A l'époque de la signature, le contrat ne spécifiait pas que vous'
étiez le seul entrepreneur -Non; nous eûmes le contrat tous les trois,
et j'avais des procurations les autorisant à me transférer tout leur intérêt
aussitôt après la signature du contrat.

3332. Sutton & Thompson étaient-ils présent lors de lasignature du
contrat ?-Je crois que Sutton n'y, assistait pas, mais Thompson avait
une procuration l'autorisant à signer pour lui.

son.a
3333. O'h le:.contrat fut-il signé ?-Dans le bureau de M. MacK enzie.

3334. Quelles étaient les personnes présentes ?-Il y avait M. Sutton
et moi-même, M. McDonald et M. Brown, et je crois que le contrat
fut signé dans le le bureau même de M. MacKenzie.

3335. Il était dans une autre chambre ?-Oui.
~336. Avant la signature du contrat vous n'avez pas informé le dépar-

tement du marché qui existait entre vous et Sutton et Thompson?-
Non.

.3337. Vous vouliez laisser le département 'sous l'impression que
Sutton et Thompson étaient encore intéressés dans l'entreprise ?-Je ne
sais quel but j'avais. Mais cela importe.peu, et je ne puis dire ce que
je pensais dans le temps.

3338. N'avez-vous pas représenté au département que vous n'étiez
qu'un troisième assoéié?-Oui ; à l'époque ou M. McKenzie m'admit
comme tel par ordre du conseil.

3339. Mais avant cela, vous aviez pris toutes vos mesures Pqur deve-
nir le seul entrepreneur ?-Oui; j'étais convenu d'acheter l'intérêt de
Sutton et Thompson.

3340. Alors, vous n'avez pas laissé savoir au département l'état réel
des choses ?-Non ; mais je. le lui ai fait connaître après l'adoption de
j'arrêté du conseil qui me constituait le seul entrepreneur.

3341. Pourquoi pensiez-vous, à l'époque, qu'il importait de laisser
ignorer au département le fait que vous étiez le.seul entrepreneur P-Je
ne puis dire que j'avais un but spécial en cela. C'était chose connue
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et je me sentais tout aussi capable que Sutton & Thompson d'exécuter
le contrat, Je ne déclairai pas la, chose alors au département. Mais je
la lui fis connaître lorsqu'il m'eût admis, par arrêté du conseil, comme
seul entrepreneur, en excluant Sutton & Thompson, ainsi que leurs
cautionà.

3342. Mais pourquoi n'avez-vous pas fourni les cautions véus-même Lhonorable Donald
à l'époque oh Sutton & Thompson obtinrent le contrat, et oh, de fait, MacDonald a fait le
vous étiez le seul entrepreneur ?-Mon beau-frère, l'hon. M. McDonald, dépôt.
fit le dépôt pour moi.

3343.' Comment étiez-vous arrangé, à la même époque, avec M. L'honorable Donald
McDonald ?-Il devait fournir les fonds nécessaires et je devais lui MacDonald devant
payer io pour cent d'intérêt; il y a encore, au département, un dépôt avoloe cent
de $8o,ooo comme garantie. p13 année; et son

fisla moitié des
3344. Et de plus?-C'était là tout mon arrangement avec lui. 'Profits du contrat.

3345, Vous étiez engagé, dites-vous, à lui payer du pour cent
d'intérêt annuel ?-Oui; et son fils devait recevoir.la moitié des profits
de l'entreprise.

3346. Supposez que vous eussiez perdu sur l'entreprise?-Alors,
nous n'aurions pas eu de profits.

3347. Deviez-vous-supporiter toutes les pertes, s'il y en avait ?-Je le Le témoin devait
suppose bien. supporter toutes les

pertes, s'il y en' avait
3348. Telle était l'entente avec M. Macdonald ?-Je suppose qu'il

aurait subi des pertes aussi, car je n'aurais pu le payer. . Mais, il avait
toute confiance en moi, comme entrepreneur de chemins de fer. Telle
était notre convention. Nous ne prévoyions point de pertes.

3349.' Etait-il convenu, entre vous et le sénateur Macdonald, que son L'arrangemient fait
fils recevrait la moitié des profits de l'entreprise ?-Telle était notre con- dans le bureau de
vention. Son fils était présent à l'entrevue. Mitchell Mcponald..

3350. Quel était le nom de baptême de- son fils ?-Mitchell.,
3351. Où vous trouviez-ous alors ?-A Toronto- dans le bùreau de

son fils qui est avocat.

3352., Outre la garantie, le sénateur McDonald vous avança-t-il l'ar-
gent payé à Sutton ?-Oui.

33Š3. Et vous en payiez aussi l'intérêt ?-Oui Les $o,ooo à Sutton
portaient aussi intérêt.

3354. Son fils est-il entrepreneur de chemin dé fer ?-Non.' Mitchell McDonald
3355. Mitchell McDonald était-il riche ?-Non il n'était pas r·iche, 'est pas un entrepre-

neur de chemin de fer
ni un homme riche.

3356; Quel était son' but en vous donnant son-fils'comme associé ?- Le sénateur McDo-
Je suppose que, comme sénateur, il ne pouvait devenir morassocié et nald ne pouvait pas
que, pour s'assurer une part. des profits de l'entreprise, il employa son etre soiété étant
fils.' pourquoi il s'est assu-

3357. Qu'est-ce qui vous fait croire cela ?-.Je 'ne vois pas d'autreé rles bénéfices parl'entremise de son.
explication, puisque le sénateur ne pouvait devenir mon associé. fils.

3358. Comment savez-vous cela ?-Il le savait, et tout le monde
-avec-lui.

3359. Vous l'a-t-il dit ?-Je ne m'en souviens pas précisément mais
telle était sa combinaison.'
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336o. Voulez-vous dire qu'en définitive, le sénateur McDonald vou-
lait s'assurer la moitié des ýpiofits de- l'entréprise en se servant du nom
de son fils ?--C'st au- nom de son fils que cet arrangement était cohclu.

3361. Savez-vous pourquoi l'arrangement était fait au nom du fils, au
lieu de celui du sénateur lui-même ?-Je neconnais pas d'autre raison
que celle que je vous ai donnée. Je sais que le sénateur ne pouvait
ostensiblermenitprendre part l'entreprise.

3362. Lorsqu'il convint de vous avancer les fonds, fut-il;compris que
.certaine autre personne aurait la moitié des profits ?-Oui; il fut con-
venu que Mitchell aüïráit -la moitié des profits.

Mitchell I\cDonald 3363. -Savez-vous si Mitchell était solvable'ou insolvable?-4l était
était en faillite à insolvable et, depuis lors, il a passé à la cour de faillite.-
cette époque.
Payé à lui $20,ooo 3364. Avez-vous fait quelque paienîent, en vertu de cette convention?
en accompte. J'ai payé $20,ooo à Mitchell McDonald. -

3365, - Comment l'avez-vous payé ?-Par un chèque,

3366. Payable à lui-même?-C'était un chèque officiel.

3367. Payable à qui?-A moi, qui le fis payable à Mitchell.

3368. L'avez-vous endosse?-Oui; je dois l'avoir endossé.

3369. Vous rappelez-vous l'avoir endossé ?-Non, mais, chose cer-
taine, il- retima- les $zo,ooo. Je dois l'avoir endossé.

3370. Vogs rappelez-vous à: qui vous avez remis ce chèque ?L- A lui

3371. A .qui-?-AMitchel.
Mitchell McDonaldi 3372. Oh se trouvait-il dans le moment ?-Je n.e sais .pas; mais je
cyant u en1andat sais qu'il remit le chèque à son père qui était malade- dans le momnt.

Plus tard, j'ai vu le chèque entre les mains du père, dans sa propredonné à son père. maison.

3373.. Avez-vousspayé d'autre à compte sur le partage des profits ?---
Non ;' pas jusqu'à présent.

3374. C'est vingt mille dollars que vous lui, avez payés ?-Oui.

Le témoin devait don. 3375. Etiez-vous convenu de payer davantage axk MdDonald, comme
ner $12,ooo dont part des profits ?-Oui;- je devais leur payer$ 'dont cos $2o;oooks ,0 étaient étaient une partie.
unàe partn ue ae.e

3376. Comment avez-vous rélé blance avec eux -Je leur ai
donné un billet. -

3377. Sous votre propre signature ?-Oui.
M lui a donné un .
billet pour'la balance 337e.- Pour quel, montant:?-Environ $9o,ooo.
de $90,ooo. - - 3379. Etiez-vous le signataire de-ce billet ?-Oui.

Pas encore capable 338o. Lui avez-vous payé?-Non; je n'ai pu les payer jusqd à
de payer ce billet. présent.

3-38i. A quelle échéance étaient-ils ?-L--A douzenmois>. je trois.
Le syndic dans la
anqueroutdeMi 3382. Vous dites que Mitchell McDonald ipassé à la cour de fail-

chell Mcnald n'a lite; savez vous si le syndic ou le représentant. de la faillite vois a
fait aucune réclame demandé ce billet-?--Personne ne me- l'a denlandé.h-
contre le témoin.
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3383. Quelqu'un vous l'a-t-il réclamé ?-Non; je crois qu'il a encore
es billets.

3384. Qu'est-ce qui vous fait croire cela?-Je n'ai jamais revu ce
billet.

3385. Vous 'rappelez.vous à qui le billet était fait payable ?-A11 pense qu'il y avait
Mitchell McDonald, je crois. je crois qu'il y avait deux billets, si mes deux billets pour les
souvenirs sont fidèles. $90,000.

3386. Vous rappelez-vous s'il y avait un ou deux billets?-Je ne
pourrais en faire serment, niais je crois qu'il y avait deux billets.

3387. Vous rappelez-vous à quelles échéances sont ces billets ?-Je
crois que l'un est à douze mois et l'autre à dix-huit. Je ne suis pas
certain.

3388. Comment êtes-vous arrivé au montant de $112,000 comme Mitchell McDonald
part des McDonald dans les profits ?-Ils me demandaient davantage; demandait plus que
mais nous convîmes finalement de ce chiffre. $112,o s. Cettesomme résulte d'un

3389. Qui demandait d'avantage ?-Mitchell Mc onald. compromis.

3390. Quelqu'un assistait-il à votre entrevue ?-Je ne pense pas.

339. O' eut-elle lieu ?-Dans son bureau.

3392. Le bureau de Mitçhell ?-Oui.

3393. Quelqu'un y assistait-il ?-Je né·pense pas.

3394. Pensez-vous que.le marché fût conclu entre Mitchell et vous,
seuls ?-.Je crois que oui.

3395. N'en avez-vous jamais parlé à s:n père ?-Son père se trou-Le sénateur McDo.
vait à Ottawa à l'époque.. Je n'en ai jamais parlé au père; mais je suis nald n'en fut pas satis-
qu'il n'était pas satisfait de l'arrangement.- fait. Il demanda à

qu'ilsnn fils de dresser un

3396. Comment saviez-vous, qu'il n'en était pas satisfait ?-Parce- ac eé da sea rome
qu'il..voulait que. Mitchefle dressât un acte laissant les choses telles prmitive.
qu'elles étaient.

3397. Comment savez-vous cela ?-Parce que Mitchell rédigeât un
acte d'après lequel les choses. restaient telles qu'au début de nos négo-
ciations.

3398. Le père vous a-t-il jamais dit s'il était satisfait ou mécontent ?
-Je ne pense pas; mais Mitchell m'a dit qu'il n'était pas content et
lui avait fait rédiger un acte laissant les choses telles qu'elles étaient
avant la convention relative aux profits.

3399. Avez-vous subséquemment vu.le père ?-Oui,, plusieurs fois;
mtis je ne vois pas qu'il. m'ait jamiais parlé de. la 'chose. Quant à
Mitchell, en m'envoyant l'acte, il m'écrivit un mot pour me dire ýue
son père était très-mécontent de ce qu'il avait fait.

3400. Où vous, envoya-t-il cet .acte ?-Ici,. je- crois. Je quittai son ·
bureau pour me rendre chez moi à Winnipeg.

3401. Depuis le jour o'u vous avez signé le billlet, quelqu'un vous Mitchell icDonalda
a-t-il fait des·réclamaticns au sujét' de -ces '$92,ooo ?-Non; personne essayé de retirerdu
à part de lui; ila fait dès efforts- pour obtenir la somme. témoin le montant

de cés billets.
3402. Voulez-vous parler de Mitchell ?--Oui.

2945
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3403. Connaissez-vous Martin qui apparaît comme assoc'é de Charlton
dans la soumission ?-Il a travaillé avec moi sur la ligne du moment
où j'obtins le contrat.

vant la soumission, 3404. Avez-vous parcouru cette région avant de soumissionner pour
il a envoyé un homme la section 15 ?-Non; mais j'y envoyai quelqu'un. J'étais invalide à
sur le chemin de fer, cette époque, ne marchant qu'avec des béquilles, et je ne pouvais paspour en connaître la
nature. m'y rendre. Mais j'envoyais un homme, avec des marteaux et des

forets; il était chargé de m'apporter des échantillons de roche et de
constater les variations du sol.

3405. Vous êtes-vous entretenu, avec quelqu'un des ingénieurs, de
la nature des travaux à faire ?-Non ; je me guidais d'après une coupe.
J'ai vu la coupe.

CoNSTRUcTION D
CHEMIN DE FE

300,000 de roc;
80,000 verges de
terre; huit milles
ou des chevalets
devaient être étab

Il s'est mis à l'ou-
vrage pensant que
chevalets seraient
acceptés.

3406. Avant de faire des soumissions, n'est-ce pas l'usage d'examiner
les plans et devis, et de discuter, avec les ingénieurs, la nature probable
des travaux ?-Très-rarement. M. Carre était sur la ligne et me donna
les explications qu'il pût, sur la manière d'y apporter le matériel et les
provisions. J'étais le seul à posséder des échantillons du roc. Les ingé-

u nieurs et M. Fleming lui-même n'en avaient pas.

R. 3407.. A-t-on discuté la question de savoir si l'on construirait des
ponts ou si l'on ferait des remblais en terre ?-Les excavations repré-
sentaient 3oo,ooo verges de roc et So,ooo de terre; de plus sur un par-
cours total de huit milles, on devait établir des chevalets.

3408. Avant que les soumissions fussent faites, avez-vous discuté
avec quelque représentant du gouvernement la manière probable dont
les travaux devaient être faits ?-Non; si ce n'est les termes du devis
qui spécifiait des excavations dans le roc, des chevalets et 8o,ooo verges
d'excavations en terre. Personne n'a parlé d'autre chose.

3409. Vous savez qu'il y avait trois sortes de soumissions. D'abord,
on devait faire des chaussées solides. Mais cela fut jugé trop dispendieux,
le gouvernement abandonna cette idée et demanda d'autres soumis-
sions. Dans une* autre série de soumissions, les ravins n'étaient pas
comblés, n'est-il pas vrai ?-Je ne me rappelle pas.

341o. Puis il y eut une troisième catégorie de soumissions auxquelles
vous prîtes part. Je désire savoir si vers cette époque, on discuta la
question de savoir si la ligne serait construite d'après les premières sou-
missions-chaussées solides ?-A l'époque oh la soumission fut acceptée,
il était convenu seulement que les excavations dans le roc représente-
raient 300,000 verges, les excavations en terre 8o,ooo verges, plus les
chevalets dont j'ai parlé.

3411. Quand vous avez acheté ce contrat de Sutton- & Thompson,
les pensiez-vous que les chevalets seraient probablement acceptés ?-Oui,

naturellement.
3412. Avez-vous commencé ces travaux dans cette attente ?-Oui;

je n'avais aucun autre motif, ni aucune autre entente avec personne.
Changement avanta-
geux à l'entrepreneur. 3413. Ce changement vous a donc été avantageux ?-Oui.
Les chevalets n'au- 3414. Vous auriez perdu plus d'argent si l'on s'en était tenu aux che-
raient pas été terni- valets ?-Les chevalets auraient eu leur avantage., J'aurais fait des
nés en vingt ans. profits, mais pas autant qu'avec les terrassements. De fait les chevalets

avaient été adoptés, mais les travaux n'auraient pas été terminés au
bout de vingt-ans, si l'on eût suivi ce système.
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3415. N'est-ce pas là une nouvelle idée ?-Vous n'aviez pas cette

idée au début ?-Oui, je l'avais.

3416. Lorsque vous avez pris le contrat, pensiez-vous que le reste
des constructions se ferait sur chevalets ?-Oui, je le pensais.

3417. Bien qu'à votre avis, il eut fallu vingt ans pour faire les travaux
de cette manière?-Je ne pense pas que telle fût mon idée lorsque je
pris le contrat. Je ne prévoyais pas ce que j'appris à connaître plus tard.

3418. Cette idée vous est donc venue, depuis que vous avez pris- le
contrat ?-Oui; après que j'eus commencé les travaux et que les ingé-
nieurs m'eussent indiqué comment les faire.

3419. Combien de temps après avoir commencé les travaux, en êtes
vous venu à la conclusion qu'il fallait abandonner les chevalets ?-Je
ne me proposais pas du tout de les abandonner.

3420. Mais cette idée, vous était-elle venue ?-Je m'aperçus que ce
serait un long travail, parceque nous ne pourrions pas y employer beau-
coup d'hommes et qu'il faudrait plus de vingt ans pour l'achever. De
deux choses l'une; il fallait en revenir aux terrassements, ou se procu-
rer du roc pour faire la levée.

342 1. Quelle- était la difficulté ?-D'abord, tout le roc devait être Raisons pour les-
employé dans les étendues d'eau, pour faire une base sur toute la quelles les travaux de
largeur de la levée et jusqu'à ti ois pieds audessus du niveau des hautes chevalets auraient
eaux. Les matériaux de la tranchée suivante devaient être jetés dans eige autant (le
le lac, puis; pour faire la tranchée suivante il aurait fallu établir des temps.
chevalets par dessus lesquels on aurait fait passer les matériaux, et de
même pour la suivante ; et, de cette manière ; il aurait fallu'transpor-
ter les matériaux sur une distance variant de cinq à dix milles. Enfin,
nous n'aurions pu employer que vingt ou trente hommes à chaque,
extrémité, près du lac.

3422. Eût-il été nécessaire d'établir des chevalets à chaque extrémité
de la section,- avant de commencer la tranchée: au-delà ?-Oui ; -et le
roc eût ététemployé à combler les étendues d'eau.

34-3. Avez-vous communiqué cette idée à quelque agent du gouver-
nement-à M. Carre ou d'autre-peu après votre arrivée sur la section ?
-Je crois que le gouvernement commença à s'en apercevoir lorsque
M. Rowan vint sur la ligne, parce qu'il dit à mon fils que, partout où
il y aurait un gisement de terre, l'ingénieur en chef désirait que les vides
fussent remplis de terre au lieu d'employer les chevalets.

3424. Voulez-vous dire que les chevalets et autres travaux projetés
à l'€poque où l'avis public fut donné, n'auraient pu être faits dans vingt
ans ?-Telle est mon impression, parce que l'on ne pouvait employer
un noinbre suffisant d'hommes.

3425. Etait-ce parce -qu'il vous fallait travailler à chaque extrémité Si la ligne eut été
avec un très petit nombré d'hommes ?-Oui ; l'on ne pouvait employer construite avec des
plus de vingt ou vingt-cinq hommes dans chaque tranchée, et, chaque chevalets, on n'aurait
parti de travailleurs aurait pu.se trouver à cinq ou dix milles de l'autre, pas pu employer plus

etilallit jte'lês-liàén'ax 'a''selà.-" o ?deývingt-cinq, iémwsn4et il fallait jeter les matériaux dans le lac. Je 'ai constaté Cela moi- homme dans chaque
même qu'après avoir visité les travaux. tranchée.

3426. Vous ne croyez pas avoir constaté cela avant d'être en marché
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avec Sutton et Thompson pour acheter leur contrat ?-Non; je ne l'ai
constaté qu'après avoir visité la section ; je ne savais pas que tous les
matériaux devaient être jetés dans les lacs.

3427. Avez-vous parlé de cela à McDonald ?--Non; itne connaît,
rien à la construction des chemins de fer et il s'enremettaiténtièrement
à moi.

3428. Voulez-vous parler du sénateur McDonald ?-Oui; il s'en
remettait entièrement à moi.

3429. Lorsqu'il fut convenu que la moitié environ des profits appar-
tiendrait à Mitchell, ces profits furent-ils limités ? Par exemple, devait-il
en recevoir la pleine moitié?-Il devait en recevoir la pleine moitié;
subséquemment, je convins de lui payer $92,ooo pour qu'il abandonnat
cet ayantage.

343o. Avez-vous communiqué à M. Marcus Smith ou à M. Rowan
votre idée sur la difficulté d'achever les travaux ?-Je n'en sais vraiment
rien.

WINNIPEG, mardi, le 14 septembre 1880.

Contiruation de l'examen de JosEPH WHITEHEAD

SOUMISSIONS. Par k résident.

La sodmission du -3431. Yotre soumission pour les travaux de la section 15 était beau-
témoin pour la section coup plus élevée que celui de MM. Sutton &' Thompson, n'est-il pas
15 plus élevée que vrai ?-Oui.
celle de Sutton et
Thompson. 3432. Saviez-vous à peu près de combien ?-Je ne m'en-souviens .pas

dans le moment.

3433. Les quantités publiées dans le livre bleu. et les prix indiqués
pour votre soumission, après celle de Sutton & Thompson, font voir.
que,. pour le bois de service, votre soumission dépassait d'environ
188,ooo celle de Sutton ?-Peut-être. Je ne:saurais' indiquer les chiffrs;
je ne m'en souviens 'pas dans le moment.

3434. Pensez-vous que telle fut à peu près'la différence ?-Je ne sau-
rais le dire; je ne me rappelle point m'es chiffres.

Le prix de Sutton 3435. D'après les. mêmes états, votre prix pour les tunnels dépassait
pour les tunnels trop le sien de $ 128;oo ?-Son prix pour les tunnels était ridicule, tandis
bas. que'je demandais $2'75 pour les tranchées à ciel ouvert. Le prik dès

tunnels aurait dû être au' moins le -triple de celui des tranchées à'ciél
ouvert.

3436. En faisant votre soumission, après que votre agent, coinie
vous l'avez dit, eût visité la région, pensiez-vous' faire un profit considé
rable si l'on' vous' accordait votre prix ?-Je pensais que j'auiais une
bonne affaires Je pensais que c'était une, entreprise considérabl.

Il pensait faire $i5o,- Aviez-vous évalué les bénéfices probables ?-Je pensais réaliser
4000 OU $200,000 sur de , à $ooooo sur ission.
sa propre soumission, de $rSo à $oc,00esu ma soumiso.
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3438. Si vous pouviez réaliser $r50,000 ou $200,ooo sur votre sou- Pourquoi il était prêt
anission quel profit pouvait-il y àvoir à prendre le contrat pour $30;ooo à prendre un contrat
de moins que vous ?-Les prix de Sutton & Thoinpson étaient meilleurs $ ,OO de*o°
pour le.roc. Jene me rappelle pasIe mien. Je-crois .que lèmien 'tait qrix poar les tra
.que de $r,25 et le sien de, $2.75.. Il, demandait de bons-prix.pour les-verses et lesterrasse-
traverses et pour les terrassements, mais-je savais qu'il perdrait surles ments, bons.
-tunnels. Cependant, à mon avis, il pouvait faire des.profits sur l'entre-
prise.

3439. Comment pouviez-vous croire qu'il ferait des -profits ,si les
,quantités qui vous étaient offertes et qui, vois aviez lieu .de le croire,
seraient exécutées, faisaient une différence de $3oo,ooo pour l'âffre'de
.Sutton, tandis que vous ne pouviezdaliser que $r5o,oo, sur votre
-contrat ?-Je ne saurais dire quel profit je pensais faire sur mon contrat.
Je prenais le contrat 'pour réaliser autant de profit possible.

344o. Ne pouvez-vous expliquer ce qui vous a induit à accepter un 1î pensait que les prix
.contrat de Sutton -à. $3oo,ooo de moins que le vôtre ?-Je trouvais les de Sutton pour le roc
prix avantageux pour le roc et les terrassements -et pensais que l'on et les terrassements

étaient avantageu, et
ýpouvait y faire, du profit. tpat y ae

3441. Mais les quantités de roc et- de terrassement ne pouvaientdu profit.
-combler la différence de $3oo,ooo ?-Le résultat eût été avantageux
.avec les prix que j'ai maintenant

3442. Mais vous ne saviez pas' alors ce qui arriverait ensuite, que,
par exemple, on abandonnerait les chevalets ?--Non, je ne savais rien

<de tout:cela.-

3443. Alors, -vous ne pouvez autrement expliquer que le contrat-de
Sutton & Thompson était. avantageux P-Je pensais que t'on pouvait y
réaliser des profits. J'étais bien sûr que je n'obtiendrais pas mes p x,-
parce qn'il y avait une soumission plus basse que la mienne.

3444. Vous rappelez-vous que l'on disait à Ottawa que:Sùtton et Maçonnerie à pierre
Thompson avaient oublié tout un article dans leur soumsson-_la perdue non comprise
maçonnerie à pierre perdue?-dans la soumission de

-aon -- e Oree é? ui.- - -;utton et Thompson.
3445. Comment savait-on que Sutton: avait oublié cet article ?..-.Je

'n'ensais vraiment rien. J'appris qu'il avait oublié la maçonnerie à
pierré perdue; et je crois que la question fut laissée au département
qui prit une .moyenne d'après .les auties soumissions, et fixa le prix à
$2;oo la verge.

3446., Quand"il envoya sa soumission au dépariernent elle ne con-
tenait pas de prix pour la maçonnerie à pierre perdue ?-Non, il l'avait
oublié.

3447. Est-ce après que le département eût réparé cette omission' qu-
vou& convintes d'entrer en société avec lui ?-Non ; je crois que c'était,
avant, que l'on s'enlfût aperçu_

3448. Etait-il convenu, entre vous et, Sutton, que-vouà deviendrez
son assqcié s'il obtenait le contrat avant :que.cette correction fût faite?
-Non ; je crois que Terreur n'était pas çonnue,à cette époque.

3449. Vous en avez entendu Parler subséquemnient ?-Oui; c'est,
mnoi-même qui portai au départeent la lettre de, Suttàn et Thompson, '

et le département, après avoir pris la moyenne des autres soumissions,
remplit la, lacune.
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Quelques affaires du 3450. Vous avez fait observer hier gue les affaires du département
département transpi- transpiraient bien vite au dehors ?--Oui.
rent au dehors. .

3'45. Et j'ai compris que vous avez prétendu connaître les auteurs
de ces indiscrétions ?-J'ai dit que l'on a connaissance de ces choses
peu de temps après l'envoides soumissions. Quelqu'un arrive toujours
à connaître ce qu'elles contiennent.

3452. De qui voulez-vous parler ?-J'ai 'connu des perssonnes qui
avait réussi à savoir ce qpe contenaient les soumissions.

3453. Qui étaient ces personnes ?-Je ne connais pas le nom de la
personne. Je la connais de vue; elle réside à Ottawa. Je ne sais pas
son nom, mais je suis sûr quelle connaissait le prix de ces soùmissions
avant toute autre personne que je sache.

3454. Etait-ce un des soumissionnaire ?-Oui.

3455. Je pensais que vous connaissiez tous les soumissionnaires ?-
Non; il y en avait vingt six.

3456. Voulez-vous dire que vous connaissiez quelqu'employé au dé-
partement qui aurait fourni cette information ?-Je ne suis pas positive-
ment sûr de cela.

3457. Qu'en savez-vçus ?-Je ne sais rien dont je puisse fournir les
preuves, en sorte que je ne parlerai plus de cela.

3458. Avez-vous jamais parlé à quelque employé des affaires du
départenent?-Je ne pense pas. Vous voulez parler des, prix et autres
détails des soumissions?

Le témoin n'a jamais - 3459. Des prix ou du contenu de certains documents ?-Je n'ai
pu rien découvrir jamais rien pu découvrir. Mais il y avait quelqu'un qui savait s'y prendre
directement. mieux que moi.

3460. Vous avez essayé, dites-vous ?-Je ne pense pas. Je savais que
je n'obtiendrais aucun renseignement et je ne m'en occupai pas. Mais
si j'avais pu obtenir des renseignements, je l'aurais fait.

3461. Avez-vous essayé ?-Je-ne pense pas.

3462. Quelqu'un a-t il essayé pour vous ?-Noh ; pas que je sache.

L'intérêt de Charlton. 3463. Savez-vous si Charlton 'vendit son intérêt dans. la soumission
.ou accepta quelque argent pour ne pas signer le contrat ?-Je ne sache
-pas qu'il ait accepté de l'argent. Je ne l'ai jamais vu prendre de l'argent.

3464. Vous pourriez le savoir sans l'avoir vu ?-Je ne sais pas ; je ne
l'ai pas vu prendre d'argent; je ne lui ai pas donné d'argent, et je ne
pourrais rien dire de plus à~ce sujet.

3465. Ne pourriez-vous le dire sans lui avoir donné de l'argent ou
sans l'avoir vu en prendre ?-Je ne sais pas; je ne lui en ai jamais donné
et je ne l'ai jamais vu en prendre.

3466. Savez-vous s'il a jamais reçu quelque argent pour n'avoir -pas
signé son contrat ?-Je crois qu'il en a reçu, mais je ne lui en ai point
donné.

Il connait Daniel -3467. Connaissez-vous un nommé Daniel Hayes ?-Oui; de Toronto.
Hayes.

3468. Pensez-vous qu'il lui ait donné de l'argent ?-Je n'en sais rien
je n'ai aucun moyen de la savoir.
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3469. N'avez-vous jamais entendu dire qu'il lui-en ait'donné au nom
de quelqi'un ?-Non.

3470. Savez-vous ou était Charlton ?-Il était toujours à Ottawa.

3471. Mais il y eut un moment oh il ne se trouvait pas à Ottaa-
c'était précisément àl'époque oh Sutton & Thompson obtenait le contrat?
-Il était à 'Montréal.

3472. N'avez-vous pas entendu dire qu'il se trouvait ailleurs - à Il a entendu dire que
Cornwall par exemple ?-Oui; j'appris qu'il était à Cornwall. Charlton était à

Cornwall et le séna-
3473. Qui se trouvait avec lui ?-M. McDonald. teur McDonald avec

li.
3474. Votre associé ?-Il n'était pas mon associé.

3475. 1l vous aidait au moins de son argent ?-Oui.

3476. Qu'est-ce que McDonald vous dit relativement à, la question
de donner de l'argent ?-Jen'en* sais rien. -

3477. Vous ne saviez pas que vous deviez faire face à certaines avances
d'argent ?-Oui.

3478. Qu'avez-vous dit à ce sujet ?-Je n'ai connaissance d'aucune McDonald a porté au
somme portée à mon compte dans les livres, pour Charlton. CPtQ du teon

3479. Vous rappelez-vous la somme, maintenant?-Je pense que Charlton.
c'était $2o,ooo.

3480. Qu'est-ce qui vous fait croire cela ?-Parce que j'en 'ai parié
avec McDonald.

3481. N'était-ce pas plus de $2o,ooo ?-Non; pas plus que cela.

3482. Cette somme a-t-elle été inscrite dans -votre compte avec
McDonald?-Il n'y avait pas de compte séparé, mass cette somme se
trouvait inscrite avec d'autres montants plus considérables. C'est bien
là le chiffre.

3483. Etes-vous sûr que la somme n'était pas beaucoup plus consi-
dérable?-J'en suis certain.

3484. Ce. montant formait-il partie de la somme sur laquelle vous Partie de l'argent sur
payiez intérêt à Macdonald ?-Oui. lequel le témoi a

paye intérêt à io
3485.- A quel taux ?-A ro pour cent. pour cent par armée

à McDonald.
3486. Avez-vous aujourd'hui les comptes qui vous furent présentés

par M. Macdonald et qui indiquaient les déboursés qu'il avait faits pour
vous ?-Je crois les avoir.

3487. Pouvez-vous les produire, pour faire voir que votre assertion
est exacte ?-Oui, je puis les produire.

3488. Sont-ils à Winnipeg ?-Oui.
8489. Hayes se trouvait-il là avec Macdonald à cette époque ?-Non.*

3490. Oh se trouvait Hayes ?-Je n'en sais rien ; il ne se "trouvait
pas là.

3491. Qu'est-ce qui vous fait croire que M. McDonald y' était avec Le témoin à Cornwall
Charlton ?-J'y étais aussi; je ùne trouvais à la station, en route pour avec McDonald.
Ottawa.

3492. Etiez-vous avec eux ?-Oui.
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3493. Dans quelle maison se trouvaient-ils ?-Dans la salle.de devant
d'un hôtel situé vis-à-vis la gare.

Pas présent cuand, 3494. Vous étiez intéressé dans cette affaire, pourquoi n'étiez-vous
l'argent a éte paye. -pas présent ?-J'étais sorti dans le inoment. Quand il le paya, je n'étais

pas présent, j'étais à la station.
3495. Qui se trouvait là en outre ?-Je ne me rappelle pas. Il y

avait McDonald et Charlton et un homme· de Montréal, un associé de
Charlton.. Il est agent pour du chatbon, du -bois ou quelqu'autre
article, à Montréal. J'ighore son nom.

3496. Comment se fait-il que vous n'tiez pas présent lorsque fut
conclu ce marché dans lequel vous étiez intéressé ?-J'étais à la station.

Il dit qu'il fournirait 3497. Mais les conditions furent réglées en votre présence ?--Je dis
$2o,ooo et laissa que je fournirais $2oooo, et 1. McDonald régla le reste de l'affaire.
McDonald régler le q j r $o o e . c
reste de l'affaire. 3498. Vous n'étiez pas à même de la conclure-vous-mnme.--Nòn.

5499. C'était M. McDonald qui fournissait les fonds ?-Oui.
3500. Aviez-vous oublié ce'détail lorsque vous avez 'donné votre

déposition, hier ?-Nous m'avez demandé si.Sutton et Thompson avaient
donné quelque. chose à,:Charlton et je vous ai répondu, que je n'en
savais rien.

3501. Avez-vous remarqué les expressions dont je me suis servi?-
Oui ; il le faut bien, sans cela, vous m'auriez vite pris dans un traque-
nard.

"3502. Vous ne voulez point vous faire· prendre ?-Non ; niais je
rép9ndrai à vos questions.,

CONSTRUCTION DU 3503. Cômbien de temps après avoir commencé lés travaux de la
CHEMIN DE FER. SeCtioný 15,' en. tes-vous venu à' la conclusion que l'on 'ne. povait

l'achever en employant 'es chevalets, comme c'était la première inten-
tion du gouvernemet ?-C'est ainsi que les ingénieurs nous' avaient
donné instructions de faire- les travaux. Nous avions à faire toutes les
tranchées dans le roc entre deux lacs; nous ne pouvions enployer
qu'une escouade d'hommes ; et lorsque -les chevalets, étaient posés d'un
côté, il nous fallait attendre potii mettr' les homines à l'ouvrage' de
l'autre côté.

En février 187/, il a 3504. Vers quelle époque de l'année avez-vous appris que l'on n'etn-
appris qu'on ne ferait ploieraient pas les chevalets ?-Je crois' que c'est au mois de février,

chv ae des 1877. -Je signai le:contrat le 9' janvier et je partis de l'Ontariopour
me rendre ici.

3505. Etes-vous allé à,Ottawa pendant cette saison?- e me trouvais
. à la signature du contrat.

3506. Je veux dire après l'époque oh vous fûtes informé 'que l'on
n'emploieraient' pas les chevalets pour le reste des travaux ?-Je ne
saurais vous dire à qielle époqlùe je suis allé à Ottawa après cette date.
je suis àllé à Ottawa-plusieurs fois'; mais je n'en saurais'dire lé ombre;

Ne se rappelle pas je ne tiens pas note de mes voyages.
avoir discuté l'oppor- Ae-osdsuéd e
taité de changer l 3507. Ave-vous discuté avec quelqu'employédu département'des
nature des travaux travaux publics, l'opportunité de changer la -nature 'des travaux ?--Je
avec quelqu'un ne m'en souviens pas.
employé du départe-
ment.
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3508. Vous ne l'avez pas discuté avec M. Trudeau ?-Je ne m'en
souviens réellement pas.

3509. M. Trudeau n'était-il pas présent lorsque vous avez parlé avec
certainés pérsonnes, dé la nécessité de changer la nature des travaux?
Nón ;' autant qtue je puis- mé lée appeler.;

351o. Vous rappelez-vous en avoir parlé dans les bureaux des travaux
publics?-Non- je 'ne m'en souviens ps. C'esi M. Rowan que j'en
ai parlé pour la première fois.

3511. Je veux parler d'une'époque subséquentte-vers le 'mois de sep-.
tembre, après que M. Rown vous 'eut parlé lorsqu'il visita la section?
-Je ne m'en souviens pas.

3512. A quelle époque vous .êtes-voùs rendu à 'Ottawa pour la pre-
mière fois- après cela ?-Je ne -puis répo dré non plus-à cëtte qiuetidn;
jc ne m'en sduviens pas.

D 3513. Avez-vous jamais., comparpa comine. témoin, devant .quelque
çomiit4 par1ementaire:?-Non,

3514. Vous trouviez-vous à' Ottawa lrsque quelque comite prenait
des 'dépositions ?--Oui; je m'y 'trouvais pendant l'avant dernière ses-
sion, lorsqjue M. 'Rôwan et M. Carre füreait inhterrôgés.

ntraz .

3515. On ne vous fit pas· comparaître ?-Non. Il ne connait pas la
raison pour laquelle

'5.i6. Savez-vous pourquoi l'orine vous fit pas comparaîtrie ?--Non, il n'a.pas été examiné
je n'e:i sais absolument rien. devantle comité

parlementaîie.
3517. Etait-il convenu que vous ne deviez ;pas donner dé déposition ?

-Non : je n'aijaniais entendu parler dècela ; je ne savais pas ce' qu'on
me voulait.

3518. Etiez-vous jamais allé à Ottawa avant cette, époque, la saigpm
précédente, après que M. Rowan vous eût donné à entendre que la
nature des travaux devait être charoyé ?--Jene saurais vrairient le dire
je n'ai pas tenu note de mes voyages à Ottawa. J'y suis "allé plusiêurs
fois, mais je ne aurais préciser aucune date.

3519. Avez-vous cédé à d'autres entrepreneurs une grande partie des1ia laissé peu à faire,
travaux de la section 15 ?-Très peu à pàrt dès'terrassemients, j'ai gardé à part les terrasse-
tous les travaux dans le roc. ments, aux sous-

e erntrepreneurs.
3520- 1Quelle quantité de terrassement avez-vous cédé ?-Je nosau-

rais le.dire ; ji cédé les partis sur- leiqielles -il y'avait du tranàport 'à
la broàette ou des nivellementsâ afaire, - part les chevalets.

'352r. N'était-ce qu'une faible proportion de tout l'ouvrage ?.-Oui; Sur î,ooo,ooo de
je'necrois pas avoir' cédé plus de aoîooo verges sur roo,ooo. vergesde terrasse-

ments, il en a cédé
3522. En sorte que vous avez fait la majeure partie des travaux sans seulement 2,coo

l'aide de sous-entrepreneurs?-Oui; en employant toujours des jour-vrges
nahiers.

3523. Avez-vous jamais parlé à M. Fleming de substituer deslevées
tux c-evalets -Je r'en souviens pas.

3524. Ou avec M. Smellie ?-Je ne saurais le dire ; je ne m'en souviens
pas.
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Une iencontre a eu 3525. Pourriez-vous indiquer la date à laquelle cette conversation eutlieu à Cornwall entre lieu, à Cornwall, entre vous, M. McDonald et M. Charlton ?-C'étaitMcDonald, Charlton0
et le témoin peu de quelques jours avant l'adjudication du contrat.
jours avant que le
contrat qut adjugé. 3526. Vous voulez dire quelques jours- avant que le contrat fût adjugé

à Sutton & Thompson ?-Oui; trois ou quatre jours-.-peut-être huit
jours avant cela.

3527. Pensez-vous que le compte que vous a soimis M. McDonald
indiquerait la date ?-Je ne pense pas.

CONSTRUCTION DU 3528. Vous êtes-vouS jamais plaint des. quantités indiquées, a diffé-
CHEMIN DE FER- rentes reprises, dans les évaluations des' ingénieurs du gouverhement ?CONTRAT No. 15. -Oui.

Difficulté avec 'ingé- 3529. Quel était le point principal en litige ?-Le roc détaché formait
nieur du gouverne- un item considérable; puis il y avait d'autres choses-il y avait les tra-
ment à l'égard desb verses. Par exemple, M. Rowan veut que je'fournisse toutesIles traverses
roches détachées, des pour les tramways.conduisant aux sablonnières, et, par le contrat, je n'ytraverses, etc. suis aucunement obligé. je fournis la main-d'œuvre pour construire le9

tramways, mais le gouvernement fournit les matériaux: liens, traverses,
'On lui a retenu lisses. J'en ai parlé à M. Schreiber (je crois qu'il m'a redonné .27,000
27,000 traverses. liens, autant que je me rappelle) après son arrivée sur la section, et il

me dit qu'il était absurde de les retenir sans me les payer. On aurait pu
aussi bien exiger que je fournisse le fer. Puis on ne m'a pas encore payé
une partie de la pose des lisses 'et des journées de travail. J'ai fait un
calcul approximatif de toutes les dépenses et M. Schreiber m'a promis

Il pense qu'on lui a de régler définitivement en novembre. -Je crois que l'on m'a retenu
retenu environ $96,ooo, en tout.

363o. Cette retenue, à laquelle vous croyez avoir droit, vous a-t-elle
empêché de mener à bonne fin les travaux ?-Oui; le gouvernement
n'aurait pas aujourd'hui charge des travaux, si l'on 'm'eût payé d'après
mes devis estimatifs, comme on aurait dû' le faire.

3531. Avez-vous demandé des fonds au gouvernement?-Oui; je
lui -en ai demandé.

3532. Quand lui avez-vous, demandé pour la première fois ?-Je ne
me rappelle pas précisément l'époque à. laquelle je 'lui en ai demandé
pour la première fois, mais je crois que c'était dans le cours. du mois
oh M. McDonald est mort. Il y a eu environ un an au mois de janvier.

Il a eu $45,o0o sur Je ne me rappelle pas la date. Le gouvernement m'avança $45,ooo sur
son matériel. monmatériel et je crois avoir entièrement remboursé cette somme. je

désirais avoir une autre avance, juste au moment oh il. prit possession
du matériel, mais je ne l'ai pas eue, bien qu'on'me l'ait promise.

3533. Dites-vous que le gouvernement vous l'avait promise ?-Oui;
3l me l'avait promise, mais e me la paya point; alors je pris d'autres'

associes.

S. Fleming et Sir 3534. Qui vous fit cette promesse 1-M. Fleming et M. Tulper. Un
Chas. Tupper ont samedi matin, M. Fleming me dit que, le lundi suivant, on m'enverrait
dit qu'il aurait' $6oooo d'Ottawa.
$6o,ooo.

3535. M. Fleming est-il le seul qui ait mentionné la chose ?-
M. Fleming et M. Tupper.

5536. Quelle garantie lui fournissiez-vous,?-Du matériel roulant,
locomotives, chars et le reste.
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2537. Quelle était la valeur de ce matériel?-Un peu plus de$ioo,ooo. Garantie d'une valeur
Il y avait six locomotives et 168 chars-plateformes, et naturellement, il de $iooooo.
avait tout le reste en sa possession, car on ne peut rien enlever-du maté-
riel, tant que l'exécution du contrat- n'est pas achevée. Tout appartient
à Sa Majesté tant que les travaux ne sont pas achevés.'

3538. Le gouvernement trouvait-il 1 redire sur la valeur de la garantie
que vous lui offriez ?-Non.

3539. Alors; pourquoi ne vous a"t-il pas fait l'vance ?-Le Dr Sir Chas. xupfer
Tupper me dit, que le gouvernement était bien prêt à faire son possiblevnre ee geuvrennnepeut
pour moi, mais qu'il ne pouvait se constituer mon .banquier; il, me pas être son banquier,
conséilla de prendre de nouveaux associés. C'était le mardi suivant.
M. Grant vint à Ottawa, et Tuttle, le journaliste, l'accompagnait. 'M.
Grant faisait partie-de la société Fraser, Grant &-Pitblad. Cette après. FRASER GRANT ET

midi là, il se trouvait avec M. McDonald, ministre de la justice, WHITEHEAD
ASSOCIÉS.

3540. Qui se trouvait avec' le ministre de la justice ?-Grant. Le «
leremain je vis Tuppei, et il me conseilla de prendre un associé,
m'assurant encore que le .gouvernement 'était disposé à faire tout son'
possible pour moi.-- Il ajouta qu'à- son avis, je n'avais -pas un eneni
dans le cabinet, mais que le gouvernement ne pouvait pas sè constituer
mon banquier. Finalement, je convins de prendre un associé qui se L'argent ne venait
chargea de trouver tòut l'argent nécessaire pour exécuter lés travaux t av1sérent entre les mainsmais il échoua dans sa tentative et je me trouvai à la merci du gnvernnien~ onvoussuggra. u~ du gouvernement.vernement'.

354L Quand on vous suggéra de prendre un associé, vous mention- Quand on l'engagea
na-t-on aussi quelque nom ?-Non. Aucun. Me demandez-vous si Sir * prenrun asso-
Charles Tupper me mentionna quelque nom. per n'a mentionné

3542. En suggérant de piëndre un associé, vous suggéra-t-on aussi aucun nom.

quelque nom ?-Non.

3543. Quelque membre du gouvernement fit-il allusion à quelqu'une
des personnes qüi'devinrent ensuite vos associés P-Non.

4544. En êtes vous sûr ?-Non ; 'aucune allusion.

3545. Quelque membre du gouvernement vous fit-il des recommen. Aucun membre du
dations propres à vous engager à prendre ces individus comme associés ? gouvernement ne fit

des recommandations.
-Je ne sache pas.

3546. Si je vous ai bien compris; cëtte société n'était pas ur avan-
tage pour vous ?-Non, c'était même un désavantage.

3547. Voulez-vous dire que cette société fut formée à la recommen- Il ne peut pas dire
dation de quelque membre du gouvernement ?÷Non; je n'affirme pasue cette société a

cela parceque je l'ignore ; mais Sir Charlés Tupper me dit que -e ferais recommandation de
mieux de prendre un associé ; -c'est tout ce que 'j'ai à dire sur ce point. elue personne du

depatement.
3548. Quelqu'autre membre du gouvernement, à part Sir Charles

Tupper, vous a-t-il mentionné des noms de personnes qui feraient de
bons associés ?-Non.,-

5549 Êtes-vous sûr de cela ?-Oui; je ne me souviens de personne.

3550. Les personnes qui nous offrirent d'entrer en société, ne réus-
sirent pas, si je comprends bien, à se procurer lé capital dont vous aviez
besoin ?-Elles ne réussirent pas.
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355j. Et c'est ce qui vous' a empêchë de terminer les travaux -.

Oui.

3552. Et c'est à la suite de ces embarras que le gouveînernent vous
retira le contrat ?-Oui.

Comment il a été 3553. Nous désirons connaitre tous les détails de la transaction. à la
obligé de prendre un suite de laquelle vous prites des associés que l'on croyait- avoir des capi-
associé. taux, au lieu d'emprunter du gouvernement.. Nous désirons, que, vous

expliquiez tous les détails que je ne vous ai pas demandés' et qui peu-
vent nous bien faire comprendre{comment l'affaire fut reglée ?-Grantse
rendit à Ottawa et:lorsque Sir Charles Tupper me proposa 'une nou-
velle société, je'lui répondis que' je n'avais pas besoin dassàcié, que je
pouvais m'en passer; que favais dépensé beaucoup d'argent pour
transporter 'des matériaux et des provisions à l'aingle' du nordouest,
distance de ir o milles et 'qu'à pažtir ide ce point, j'avais 'dû tout transl
porter à force de chevaux. Sifton, Ward & Cie, 'étaient en retard. sur
leurs travaux de~la section -y 4,' et c'est ainsi que je transporfai mes pro-
visions et 'Mon maténel; .mais ils étaient tellement'- en retard pour les

Il se trouvait dans terrassements que je me trouvais.dans l'obligation ou d'attendre 'douze
l'obligation d'at-.ouzesmova commenceiles travaux sur la section x5, ou de trans-
de transporter le poter mon matériel, par le chemin Dawson,, jusqu'à 'angle nord-ouest.
matériel par la route De là, il me fallut le transporter, par bateau à vapeur, jusqu'au Portage
Dawson. du Rat. Puis,'dans l'été de 1877, il rne'fallut transporter des provisions,

à dos 'd'homme, pour commencer- à l'extrémité de l'est au lieu 'de
l'extrémité ouest. Je lui dis que tout cela m'avait coûté fort cher, mais
que je commençais à travailler 'activement et pouvais employer le
la vapeur ; que j'avais six d.ragrues"à sec et six locoiotives, et que j'étais
prêt à travailler fort économiqueniént, que, par' suite, je n'avais pas
besoin d'associé. Il me répondit-

Sir Chas. Tupper lui 3554. Qui vous -répondit ?-Sir Charles Tupper' nie répondit que le
ayant dit que l o
vernemente va gouvernenent était prêt à faire 'tout son possible pour moi, mais ne
pas être son banquier, pouvait pas se constituer' mon banquier, et que je ferais mieux de.
le témoin se rendit prendre un associé. Je retournai chez moi sans avoir décidé, à Ottawa,
à Winnipeg, où ses si je prendrais un associé. Arrivé à Winnipeg, je cru m'apercevoir qu'il'
créanciers lepres- s'était formé une coterie contre moi. Cooper, Fairman & Cie., qui

oet.Fi fabriqùaient de la glycerine, deiandaient le paiement de leur compte.Cooper, Fairman & .en erpelepseatmn
Cie demandèrent le Il se montaient, je crois, à $9,ooo ; je ne me rappelle pas exactement
paieinent de leur le chiffre. A Ottawa, je ne pus me procurer la somme sur laquelle je
compte de $9,ooo comptais, et Cooper me. dit ' que, :si je ne me procurais pas l'argent ce

op eeI çade le jour-là, je serais déclaré en- faillite le soir même, avant le coucher du
faire delarer en soleil. Deux on trois de mes amis, ou du moins des personnes que je
faillite: ' disaient tèls, prirent l'affaire eni mains -et allèrent trouver Grant. Ce
Cooper dit qu'il se Cooper leiur dit'qu'ilse faisait 'fot'de me trouver dés associés.
faisait'fort' de trouver
des associés.

Au bureau de Young, 3555. A qui dit-il cela ?-Il dit au Dr Schultz et à Young, un"mar-
Cooper suggéra chand de la localité, et à quelques autres personnes, qu'il me trouverait
Fraser et Grant. des associés, si la chose était nécessaire, Puis ongme demanda de me

rendre au bureau'de Yoing. J'y trouvai Cooper et on lui demanda qui
était, la personne qui se trouvait à même de se .procurer le capital néces-
saire pour entrer ensociété avec moi.

3556. Qui lui demanda cela ?-Le Dr Schultz.
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355'1. Vous accompagnait-il ?-Oui. Cooper dit que c'étaient Fraser Acte de société

& Grant. Il alla donc chercher Grant et celui-ci s'offrait à trouver toit conclu,
l'argent nécessaire. Selon lui,Jl'argent n'était qu'une considération secon-
daire dans toute l'opération. Il fut donc convenu qu'ilsdeviend-aient mes
associés pour la moitié du contrat; que le matériel roulant et l'outillage
en ma possession seraient évalués et qu'ils paieraient comptant la moitié
de l'outilage après l'évaluation qui devait être fàitä par des arbitres.' Ils
devaient nommer un arbitre et j'en nommerais" un; le tiers-arbitre
devait être M. C. J. 'Brydges.

3558. Etait-ce là une des conditions auxquelles ils devaient entrer
en société ?-Oui. Au bout d'un 'certain temps, l'outillage fut éválué,
mais ,il y eut beaucoup de délais. L'évaluation devait se faire immédia-
temfent ; inis Fraseiîpartit le lendemain matin pour Ottawa; sans nom-
nier d'arbitrë.:

3559. LÀ société était-elle formée à l'époque ?-Oui; je crois que
tous les documents étaient' prêts.

356o. Avez-vous les documents ?-Oui; je- crois que M. Ruttan les
a au bureau.

356,1. Voulez-vous dire que les, conditions de la société ont été conditions de la
réglées ici, à Winnipeg ?-Oui. société fixées à Win-

356a. A la demande de Cooper ?-Oui ; c'est lui qui en suggéra
l'idée.

3563. Est lui qui, le premier, suggéra les noms ?-Oui; il noûs dit
que Fraser & Grant entreraient dans la société et trouveraient les capi-
taux nécessaires.

3564. Qui est ce Cooper ?-Cooper, Fairman et Cie., de Montréal. Cooper, de Cooper,
Grant m'avait demandé plusieurs fois d'entrer en société, mais. je lui Fairman et Cie, sug-
répondais toujours queje n'avais pas besoin d'associé. géra' Fraser et Grant

3565. Est-ce le Cooper de la société qui avait le contrat pour les
lisses d'acier ?-Oui ; c'est le même.

3566. Avait-il fait des affaires avec vous auparavant ?--Oui; je lui
avais fait'plusieurs achats. Je lui avais acheté des dragues à vapeur sur
lesquelles, il avait une commission. Je lui avais aussi acheté soixante-
quinze tonne de vieux fer qu'il eut de la compagniedu Grand Tronc."

3567. Quel pouvait être le montant de vos affaires avec lui,?-Il me Il faisait un montant
serait difficile de vous le dire, mais c'était assez considérable. considérable d'af-

faires avec Cooper.
3568. Atteignait-il $ioo,ooo ?-Bien près.

3569. Avez-vous toujous été en bons termes avec lui ?-Oui.

3570. Pensiez-vous à cette époque, qu'il agissait dans vos intérêts ?-
Sa proposition fut pour moi un coup de foudre, et je ne' savais:réelle-
ment qu'en penser. Je veux parler de la proposition qu'il fit au Dr.
Schultz et à Young, proposition que je devais accepter sous pëeine 'être
mis en banqueroute.

3571. Voulez-vgus dire que c'est la pression exercée par Coopéry à- rionexércée.
cause de sa créance, qui vous induisit à prendre- ui assôcié, bien que pa è *la induit,
vous eussiez antérieurement, montré de la 'répuguande à en prendre contre sa'volo0té à
un ?-Oui. prendre un associé.

251l



J: WITEUHEAD

Bociété Fraser &
Grant- Whehead

Coûntrat NTo. s45.
3572. Faisiez-vous ordinairement des affaires avec Cooper avant

d'accepter ce contrat ?-Le contrat de la section 15?

3573. Oui ?-Non ; je ne pense pas. J'ai acheté à Minneàpolis tout
mon outillage pour les travaux. Je ne pense pas avoir fait d'affaires avec
lui avant d'avoir le contrat de la' section, 15.

3574. Comment avez-vous fait la connaissance de Cooper ?-ll vint
me voir pour. me vendre des forets à -vapeur.

3575. Oh alla-t-il vous trouver ?-A Toronto. Je l'avais rencontré
plusieurs fois à Ottawa sans faire d'arrangements définitifs avec lui. Je
le rencontrai 1 Ottawa et à Toronto et il voulait me 'fournir différênts
articles d'un autre genre.

3576. Connaissiez-vous sa position et saviez-vous s'il pouvait remplir
des ordres ?-Non; je n'en connaissais rien, si ce n'est qu'il tenait ces
articles en fer et chaînes et autres articles dont j'aurais besoin sur la
ligne, tels que forets et dragues à vapeur et' autres articles du. même
genre.

3571. Aviez-vous jamais eu besoin d'articles du même genre sur
d'autres sections ?-Non.

3578. Est-ce sur sa demande que vous avez commencé à faire des
affaires avec lui ?-Oui.

3579. Personne ne vous l'avait présenté ou recommandé?-Pas que
je sache.

3580. Vous rappelez-vous ei le sénateur McDonald s'était occupé de
l'affaire ?-Non; il me laissait le soin de me procurer ces articles ou je
voudrais.

SouMIssiorns.
A l'époque à laquelle 3581. A l'époque oh cet argent fut payé à Charlton, à Comwall, sa-
l'argent fut paYéà viez-vous que Sutton et'Thompson obtiendraient le contrat si Charlton
croyait', l ton se retirait?-Je le pensais, parce que leur soumission venait ensuite.
s'étant retiré, le
contrat serait donné 3582. Connaissiez-vous cela alors ?-Je n'en étais pas· certain, mais
à Sutton et Thomp- je m'y' attendais, parce qu'ils venaient ensuite comme soumissionnaires.
son, avec lesquels il
'avait pris arrange- 3583. Comment saviez vous que .leur soumission venait.ensuite ?-nent pour en acheter A cette époque on savait assez bien le montant de chaque soumission;les intréts, depuis trois mois les soumissions avaient été envoyées. Il s'écoula

trois mois entre l'envoi des soumissions et l'adjudication du contrat.

3584. Avez-vous fait ce paiement à l'époque, parceque vous pensiez
que si Charlton se retirait, Sutton 'et Thornpson obtiendraient le con-
trat ?-Oui.

3585. Et vous étiez convenus avec Sutton et- Thompson d'acheter
leur intérêt 1-Oui.

3586. Et comme résultat, vous pensiez devenir le seul entrepre-
neur ?-Oui.

Le gouvernammt ne- 3587. A l'époque dont vous parlez, lorsque' l'argent fut payé à
savait rien au sajet de Charlton, saviez-vous si quelque arrangemont était fait, soit entre vous
arlt payé et McDonald, soit entre vous et quelque membre ou employé du gou-

44'ln vernement ?-Non; le gouvernement né savait rien de l'affaire.
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3588. Je vous demande si vous saviez que la soumission de Sutton Position relative des
& Thompson venant ensuite ?-Non; nous savions tous les montants soumissions bien
des différentes soumissionns. Immédiatement au-dessus de la soumis- connue.
sion de Thompson, il y avait celle d'un américain de New-York, M.
Gray. Les soumissions étaient toutes connues, parce qu'elles étaient
envoyées depuis trois mois.

3589. Oui; mais elles auraient pu être envoyées depuis trente mois,
et ne pas être connues, .à moins que quelqp'un du département ne les
eût fait connaître, parce que quelque soumissionnaire pouvait fort bien
avoir gardé le secret et ne s'être même pas fait connaître, comme tel?
-C'est possible; mais je n'ai point entendu parler d'aucun Soumission-
naire.se trouvant dans ce cas.

3590. Naturellement, le soumissionnaire qui voulait garder le secret,
ne sera pas allé vous faire des confidences ?-Non. CONSTRUCTION DU

CHEMIN DE EER.

3591. Travaillez-vous actuellement sur la section i5 pour votre propre fasaitexécuter
:compte?-Non: le gouvernement s'est chargé des travaùx, il est con-trvaux avec l'eU-
venu qu'il prendra possession de tout mon rnatérial roulant et outillage, tente que le témoin
et qu'après- l'àchèvement des travaux, le produit de la vente me sera aura tout le produit

remis déduction faite de toutes obligations dont il pourra ête la garantiee a dvéeution fate
toutes les obligations.

3592. A-l'époque ou vous étiez en négociations avec Charlton, à soUMISSIoNs.
Cornwall, ne saviez-vous pas qu'il avait un associé nommé Martin ?-Je
l'ignorais. Martin ne se trouvait pas à Cornwall.

3593. Mais vous avez prétendu connaitre toutes les soumissions?-
Oui; son nom était Mentionné dans la soumission.

3594. Aviez-vous compris que Martin était prêt à vendre son intérêt Charlton disait qu'il
dans la soumission, tout comme Charlton ?-Je n'en sais rien. Charlton avait une procuration
-semblait conduire toute l'affaire et disait avoir une procuration de son (le son associé.
associé, l'autorisant à agir comme bon lui semblerait; mais je n'ai
jamais vu Martin; il n'était pas à Cornwall.

3595. Vous dites que Charlton était autorisé par Martin à agir ainsi?
-Oui.

3596. Saviez-vous s'il a montré son autorisation P-Je n'en sais rien.
S'il l'a montrée, c'est à McDonald et pas à moi.

3597. Mais vous avez compris qu'il agmait au noim de Martin aussi
bien qu'en son propre nom, avec autorisation de Martin ?-Oui.

3598. Avez-vous jamais parlé de l'affaire à Martin, avant ce paiement ?
-Pas que je sache. Je ne me rappelle pas avoir eu aucune conversa-
tion avec lui à ce sujet. CONSTRUCTION DU

CHEMIN DE FER.

3599. Vous dites qu'il est convenu, entre vous et'le gouvernement, Arrangement par
que vous receviez la balance du prix des travdx, 'au chiffre de votre lequel il recevra le
contrat, déduction faite de ce que le gouvernement aura dépensé ?-Oui. montant du contrat

moins le coût des
36oo. Avec qui cela est-il convenu ?--AvectSir Charles Tupper. travaux ; arrange.

,i li. ment concIu=avec
'3601. 11 vous l'a dit lui-même ?-Ou. Sir Chas Tupper.

3602. Oh vous trouviez-vous alors ?-Dans son propre bureau, à
Ottawa.
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3603. Alors, vous êtes intéressé au résultat, bien que vous n'ayez pas

charge des travaux?-Oui;. j'y compte. Tous mes chevaux, toutes mes
locomotives et tout mori outillage sont employés à l'achèvement dés
travaux.

Aucune difficulté 3604. A l'époque où l'on vous a retiré le contrat, existait-il quelque
entre le gouverne- difficulté entre vous et le gouvernement ?-Par. la moindre difficulté.
nent et l'entrepre- Je ne pouvais pas fournir les -provisions sur la ligne-du moins les asso-

à l'époque où le ciés que j'avais pris, devaient fournir les provisions et ils y manqèrent.
retiré. Alors, M. Schreiber parcourut la section et dit qu'il faJlait pousser les

travaux, parce que le gouvernement voulait que les locomotives- se ren-
dissent jusqu'au Portage du Rat le mois suivant. Il acheta donc les pro-
visions lui-même-ou du moins il m'autorisa à les acheter, disant qu'il
paierait.

3605. N'avez-vous pas dit que le gouvernement avait pris possession
de votre matériel ?- Oui.

3606. Et s'en sert-il actuellement pour achever les travaux ?-Oui.

Travaux avec les 3607. Avez-vous discuté avec votre ingénieur, M. Ruttan, la difficulté
chevalets. dont vous parlez de terminer'les travaux,- comme c'était la première

intention, en employant des chevalets ?-Que voulez-vous dire?

3608.' Je vous demande si vous avez discuté avec lui la question de
savoir si, dès le début, on aurait pu travailler comme le voulait le gou-
vernement ?-Oui.

3609. Alors, vous étiez -d'avis, tous les denx, que ce système était
impraticable ?-Chacun peut voir que le système est praticable, mais
il demandera beaucoup -de temps, parcequ'on ne peut pas faire
travailler plus de dix-huit ou vingt hommes, à cinq ou six milles l'un de
l'autre.

3610. Considérant la nature de la région et la difficulté de se procurer
les provisions à temps, combien pensez-vous qu'il aurait fallu de temps
pour faite les travaux, d'après le plan du gouvernement ?-Avec les
chevalets ?

Pour faire les travaux 3611. Oui ?-Je crois que cela aurait pris plus de vingt ans. .
avec les chevalets il
aurait falleva il 3612. Avez-vous bien dit " vingt ans " ?-Oui ; je ne pense pas
ans. qu'on eût pu les achever en moins de temps que cela ? .

3613. Est-ce une-manière de parler quand vous dites " vingt-ans,"
ou pensez-vous qu'ilaurait fallu, en réalité, tout ce temps ?-Je pense
qu'il aurait"fallu à peu près ce ienps-là, parce qu'on n'aurait pu employer

- assez d'hommes. Quelques-unes des étendues d'eau ont quarante,
. cinquante ou soixante.pieds de profondeur, et il fallait que la levée eût

partout trois pieds au-dessus du niveau des hautes eaux.

3614. N'aurait-on pas pu travailler aux tranchées de terre en même'
temps ?-Il n'y avait que So,ooo verges de tranchées de terre sur toute
la section.

3615. On aurait pu faire ce travail ?-Oui ;' ma's 8o,ooo. vergés ne
représententý pas un iiontant .considérable. On avait calculé qu'il

o suffirait de mettre le roc à nu.

Il n'a jamais menace 3616. Aviez-vous menac 4 M. Carre de le faire destituer, s'il n'accédait
Carre de le faire ren. pas à vos dniardes ?-Non ; je ne l'ai jamais menacé. Je lui ai dit
Voyer.
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que je serais obligé de le faire mander à Ottawa, et il me répondit qu'il
agissait d'après les instructions de M' Rowan. Je ne lui ai jamais fait
aucune menace.

3617. Outre la section 15, vous ayez entrepris certains travaux sui la CONTRr. No. 14.
section voisine No. 14, n'est-il pas vrai ?-Oui. Sifton, Ward et Cie.

3618. Qui avait le contrat du gouvernement ?-Sifton, Ward & Cie. entrepreneurs,
n'avaient aucun nma-
tériel pour combler

3619. Comment se fait-il que vous avez entrepris ces travaux?- un ravin profond con-
tigu au lac Traverse,

Parce qu'ils étaient de deux ans, ou 'à peu près, en retard, et il s'àgissait et proposèrent en
de combler un ravin très-profond-une baie contigue au Lac Traverse. conséquence au

témoin de faire cet.
ouvrage.

362o. Cet endroit est-il contigu à votre section ?-Oui ; il est con-Ie gouvernement
tigu. C'est un ravin très-profond, et il n'avaient, pas le matérial néces- ietira le contrat- des
saire pour le combler, M. Smith les menaça de leur. retirer le contrat, et mains de Sifton,
ils vinrent me demander de faire ce, travail pour eux. J'entrepris de Ward & Cie.
l'achever à un certain prix; le gòuvernement résilia leur contrat et
m'accepta pour en achever l'exécution. En y arrivant, nous constatâmes
qu'on pouvait à peine trouver le fond.

3621. Entre qui fut-il convenu 'que vous remplaceriezSifton &Ward
pour faire ce travail ?-Entre John Farwell et moi. Farwell représentait
Sifton.

3622. Etaient-ils présents tous les deux ?-Oui.
3623. Oh avait lieu cette entrevue ?-Au bureau de Faîwell et Si(ton.

3624. Voulez-vous m'expliquer lanature de l'arrangement entre vous Arrangement avec
et ces messieurs. Je sais que vous ne 'pouviez .faire- d'arrangement Sifton, Ward & Cie.
définitif sans. l'approbation du gouvernement ?-Non ; c'tait du con- fait du consentement
sentement de M. Mackenzie avec l'approbation de M. Marcus Smith. de l'hon A. Mac-

Je voulaisd'abord leur acheter le contrat de la section 14, moyennant
$5,ooo-vu qu'ils étaient tellement en retard-mais ils demandaient
$7o,ooo. Je savais qu'ils ne l'exécuteraient jamais; toutefois, en sup-
posant nême qu'ils l'achèveraient, je ne ,renonçais pas à mon idée, et
je commençai à transporter mes, provisions, par le chemin Dawson,
jusqu'à l'Angle Nord-Ouest. Lorsque le gouvernement a.nnonça sa
détermination de leur retirer entièrement le contrat, ils me demandèrent Nature des travaux,
de combler cette baie avec l'approbation de M. Mackenzié. Je mis en au lac Traverse.
opération trois locomotives et deux dragues à vapeur et travaillai nuit
et jour pendant tout l'été dernier,. mais la 'chaussée -se déplaça de 5o0
pieds en remontant le lac.

3625. .Lorsqu'il vous cédèrent les travaux, fut-il convenu;qu'ils n'y n devait avoir 40 ets
conservaient aucune intérêt. ou que le gouvernement demeurait res- la verge.
ponsable envers eux, si 'le département les faisait exécuter à un prix
moindre que le leur ?-Je né sais rien sur ce point. Sifton et Farwell
convinrent de me payer 40 centins par verge.

3626. Savez-vous si vous aviez fait quelque arrangement,. à ce sujet
ou s'ils s'en remettaient au gouvernemet ?-Je n'en.sais rien. Ils obtin-
rent du gouvernement l'autorisation de me transférer les travaux, c'est
tout ce que je sais. Je convins de les terminer moyennant 40 centins la
verge,, et sitôt que cet arrangement fut 'conclu, je'mis trois -dragues à
vapeur en opération.

261., J. WHITEHEA&D



J. WHITEIEAD

Con&ttruio' du ehe-
mns defer-

contr,4.NWo. 14.

Temps pris pour
remplir le ravin au
lac Traverse.

3627. Il s'agit d'une partie du Lac Traverse, sur la, section 15,?-
Non; la jonction a lieu sur une petite île, entre cette baie et le Laè
Traverse.

3628. Quelle était la nature du principal ravin sur la section 14, près.
de la vôtre ?-Partout de la terre.

3629. Aviez-vous ,à combler des étendues d'eau ?-Oui ; à l'endroit
que j'ai'mentionné.

3630. Comment appelez-vous cette étendue d'eau ?-C'est une baie
qui part du Lac Traverse. Elle passe derrière l'île, et nous l'avons.
traversée.

3631. Combien avez-vous mis de temps à combler le Lac Traverse,
y comprise cette baie ?-Nous avons commencé le printemps dernier, il
y a-un an.

3632. A quelle éÿoque avez-vous fini ce travail ?-Au moment o'u
nous sommes allés travailler sur le lac Traverse. Nous avons terminé
au lac Traverse il y a environ un 'mois. La chaussée baisse un peu
chaque mois ; mais je crois qu'aujourd'hui, elle a trouv'é son équilibre-
et baisse régulièrement.

Il a commencé à com- 3633. A quelle époque avez-vous commencé à combler cette étendue
bler cette étendue sur d'eau sur la section 14?-11 y a eu environ un an le printemps dernier.
la section 14 au prin-
temps de 1879. 3634. Combien de temps après avez-vous conclu votre, marché avec

Sifton, Ward & Cie ?-Je me mis tout de suite à l'ouvrage.

3e35. Mais vous dites que votre arrangement avec Sifton & Ward
était sujet à l'approbation de M. Mackenzie ?-Oui.

3636. Etait-ce M. Mackenzie qui l'a, approuvé il y a un an au prin-
. temps dernier ?-Je crois que c'était du temps de M. Mackenzie. J'ai

quelque part copie de l'arrangement.

Personnel employé à 3637. Quel personnel et quel matériel employiez-vous sur cette
combler cette etendue étendue d'eau, près du lac Traverse ?-J'ayais deux dragues à vapeur,
d'eau. trois locomotives et peut-être cent hommes.

3638. Employés nuit et jour?-Employés nuit et jour.

·3639. Examinez le marché, exhibit No 85, et dites bien si c'est celui
que vous avez conclu avec Sifton, Ward & Cie ?-Oui; je crois que-
c'est bien ce marché.

3640. Il est daté du mois'de septembre 1878.' Avez-vous commencé
les travaux peu après cette époque ?-Oui; de ce côté, la levée avait
tassé en deux ou trois, endroits, et il nous a fallu le réparer avant

Arrangement avec d'arriver à cette baie. Leur offre était basée sur un. vieux devis. Mon-
Sifton et Cie. offre était qu'il y .aurait r,200 pieds de charroi et au-delà, jusqu'à 2,5oo

pieds, je devais. recevoir un centin par verge pour chaque centaine de-
pieds; mais son devis spécifiait à partir de 1,200 pieds, sans limitation.

Sifton et Cie n'a- 3641. Ce marché, dites-vous, a été conclu à votre demande ?-Non;
vaient pas les ma- Sifton & Ward vinrent me trouver parce 'que M. Marcus $mith avait
chines poui exécuter l'intention de leur retirer le contrat. Plusieurs fois, ils reçurent avis.les travaux. d'activer les travaux, mais ils n'en firent rien. De fait, ils n'avaient pas

le matériel nécessaire. je pouvais y employer trois locomotives et
soixante chars-plateformes. Pour y travailler il fallut un matériel valant
$7o,ooo.
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3642, M. Smith était-il partie à ce marché ?-Non1 mais il menaça

de retirer le contrat à Sifton & Ward, et ils vinrent me trouver parce que
j'avais le matériel nécessaire.

3643. Et lorsque M. Smith commença à les presser, ils vinrent à
vous?-Oui.

'3644. Les.négociations que vous aviez tentées antérieurement avaient
manqué et étaient abandonnées ?-Oui; lorsque je partis au mois de
septembre.pour leur offrir $5o,odo et qu'ils me demandèrent $70,0oo.
Je savais qu'ils-ne pouvaient pas faire la moitié des• travaux et d'autre
part, j'aurais été obligé de rester oisif pendant un an, jusqu'à ce qu'ils
eussent 'achevé, ou de transporter tout mon matériel par le chemin
Dawson. C'est au mois de septembre; 1878, que M. Smith les menaça
de leur retirer le contrat.

3645. Relativement à la section r5, y a-t il encore d'autres détails CONTRAT No; 15.
que vous désirez expliquer à la commission ?-Je n'en connais pas, si ce Conversation avec
n'est au sujet des terrassements, lorsque M. 'Rowan.visita la section. M.Rowan et autres au
Rowan se trouva sur la ligne avec mon fils et M. Ruttan et ils entruet des terrasse-
tinrent de cette affaire; puis en quittant- la ligne, ils me firent part de
leur entretien; Ils ne demandèrent ce que j'en pensais, et je dernandai
à M. Rowan jusqu'au lendemain pour lui répondre., Après y avoir
réfléchi, je lui dis que j'entreprendrais de combler tous les. endroits où
il y avait des chevalets, en employant les locomotives, quand même
j'aurais à transporter les matériaux de quatre ou cinq milles. Il répondit
que si. je voulais faire ce travail sans exiger de charroi extra, il me Faire des terrasse-
recommanderait de toutes ses forces au gouvernement. ments sans exiger de

charroi extra.
3646. Vers quelle époque cela se passait-il ?-Je n'en sais rien. Une

lettre qui se trouve dans le Livre Bleu, vous l'indiquera.

3647. M. Marcus Smith était-il présent?-Non; je crois que -
Smith n'arriva qu'au mois de septembre. Je dis alors à M. Rowan que,-----
sans exiger le charroi extra; je comblerais tous les endroits ·oh l'on
s'était proposé de mettre -des chevalets. Il me demanda si je voulais lui
donner une lettre à cet effet, et je lui répondis affirmativement. Peu de
temps après, il -dit à M. Carre d'indiquer, dans les étendues d'eau
'les murs d'appui qui devaient former le pied de la chaussée.

3648. Relativement . la section 15; y a-t-il quelque autre détail que soumissios-
vous n'ayez pas 'complètement expliqué, soit relativement à la manière CONTRAT No. 15,
dont vous avez obtenu le contrat, ou à la manière dont les travaux ont
été exécutés, ou, enfin, au sujet des négociations entre vous et le gou-
vernement ?-Non; je ne vois rien, si ce n'est au sujet du montant qui
m'a été retenu. Il est entre les mains du gouvernement qui est convenu
de le tenir disponible jusqu'à l'achèvement des travaux. C'est un compte.
ouvert qui n'est pas réglé.

Il donna au sénateur.
3649. Entre, M. McDonald et vous existait-il un arrangement, au McDonald une hy-

sujet de la garantie des avances qu'il vous avait faites ?-Je lui donnai pothèque sur le maté-
une hypothèque sur le matériel'que j'avais acheté avec cet argent. Voici riel pour la garantie

~lat'du 0javier1877 [Ehibi No.93. avances.
le document; il est datrndu mo janvier 187n. [Exhibit No. 93.1 gemt avec le

3650. Ce document ne semble pas validé; ce n'est qu'une copie sénateur McDonald.
d'un autre document ?-Oui.

3651. Qui vous a fourni cette copie ?-L'honorable M. McDonald.
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3652.. Dans le document,, il est fait allusion à une lettre antérieure,
ou plutôt à un acte antérieurement passé entre vous. On y mentionne
une lettre ou un acte comportant certaines promesses de votre part ; et
il y est dit que cette lettre, ou ce document seraient considérés comme
formant partie du document ici produit; savez-vous ob est cette lettre?
-Je n'en sais rien, à moins que M. Ruttan ne l'ait.

3653. Peut-être M. McDonald est le seule personne qui ait eu cette
lettre en sa possession ?-Je ne saurais dire. '

Stipulation 3654. Il n'est pas dit ici que Mitchell devait avoir une art des pro-
laquelle Mitchell 35.I 'spsdtiiqeMthldvatvo rpatdsro
McDonald devait fits ?-Non ; cela est mentionné dans un autre document. Je crois que
avoir la moitié des M. Ruttan l'a dans son coffre-fort.
profits du contrat
mentionnée dans un 3655. L'avez-vous jamais vu ?-Oui.
second arrangement.

3656. Peut-être que vous pourriez le trouver ?-J'essaierai. Je crois
qu'il est en la pdissè'sion de M. Ruttan, car il avait, dans le coffre-fort de
son bureau, tous les documents relatifs au chemin de fer.

Etat de comptes - 3657. Vous rappelez-vous quel montant il a porté à votre compte
entre le sénateur pour avances, d'argent ?-Non ; je ne m'en souviens pas. Vers le 4McDonald ct le avril, 1878, je reçus un compte que je produis maintènant (Exhibet Notémoin.' , 94). C'est le premier compte que j'aie reçu, des avances qu'il m'a faites.

Il m'avançait cinq, dix, qdinze, vingt, trente et parfois jusqu'à cinquante
mille dollars.

3658. Vous rappelez-vous si les montants payés à Charlton et à
Sutton kont compris dans le premier item de $35,ooo qui se trouve
porté au compte ici produit ?-Ils sont, probiblement compris dans cet
item.

Autie état de compte, 3659. Pouvez-vous produire quelque autre compte des avances à vous
faites parýM. McDonald ?-Oui ; je puis produire son propre compte,
écrit de sa main. (Exhibit No. 95.)

366o. Dans ce dernier document; écrit de la main de M. McDonald,
et que vous venez de produire, le premier item èst du 20 décembre
1876 "Avances,,$3o,oo." C'est-à peu près l'époque des paiements
faits à Cornwall, r'est-il pas vrai ?--Je ne me rappelle pas en quelle
année eut lieu ces paiements.

Avance de $30,000 3661. Vous rappelez-vous si cette avance fut' faite un peu avant la
pour payer Charlton date à laquelle Charleton retira la soumissiorqu'il avait adresséé au
et Sutton. gouvernement ?-Oui ; c'est alors qu'elle fut faite.

3662. Le livre bleu contient une lettre en date du 21 du mois, "et
. par laquelle Charlton retire sa soumission ; en rapprochant la date de

cette lettre de celle du montant porté au compte, pouvez-vous dire si le
montant était destiné à payer les avances faites à Charleton et à Sutton ?
-Très-probablement,

Lettre de Marcus 3663. Avez-vous quelque lettre de-M. Marcus Smith, au sujet de ces
smith. .travaux ?-Oui ; en voici une, (Exhibit No. 96.)
Le sénateur McDo- 364. Vous avez dit que M.,McDonald vous faisait payer io gour
nald a exige 1o pour cent d'intérêt sur les avances ?-Oui.
cent'sur les avances
et la garantie donnée 3665. Vous a-t-il fait payer le même prix sur la garantie qu'il a fournis
au gouvernement , au gouvernement 7-Oui.
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3666. Quel était le montant de cette garantie ?-$8o,ooo. Je n'avais
aucunement marchandé à cet égard ; quand il fit le compte, j'y trouvai
l'intérêt fixé à ce chiffre.

3667. Savez-vous que la.garantie définitivement acceptée par le gou- Nature dela garantie.
vernement, était une hypothèque 'sur des terres et non pas de l'argent?
-En premier lieu, c'étaient un chèque marqué "bon" par la Banque
Consolidée, mais subséquemment il transféra des proprietés et son
chèque lui fut rendu. Après ue le sénateur

3668. Continua-t-il à vous 'faire payer l'intérêt sur la garantie après McDonald eut retiré
qu'on lui eût rendu son chèque ?-Oui, depuis le commencement. sa garantie en argent,

il continua de se faire
3669. De sorte que, tout en conservant l'usufruit des terres, ilpayer l'intérêt.

retirait de vous un intérêt sur le montant de la. garantie ?-Oui, c'est ce
qu'il fait encore. Il y a quelques mois, lorsque je réglai avec Mitchell
McDonald, il me remit la balance de compte que j'avais encore à payer.

3670. Est-ce Mitchell qui gérait la succession de son père ?-Oui;
et il la gère encore.

3671. Dans ce compte, le billet que vous avez donné n'est pas inscrit?
-Non.

3672. Cette balance dé compte ne comprend donc pas le billet?-
Oui, tout est payé; à moins que, l'année prochaine, ces $8,ooo, pour
intérêt sur la garantie, soient encore portées au compte.

3673.. Avez-vous jamais eu, avec le gouvernement ou avec quelqu'un SEcOURS AUX JOUa-
des bureaux publics, des négociations dans lesquelles vous avez payé NAUx.
certaines, personnes pour vous assurer leur aide ou-:1ur influence?- , ,
Non; pas que je sache. J'ai fourni de l'argent à Mackintosh pour son caution pour le
journal. Il s'était porté caution pqur moi dans une ou deux soumissions, témoin qui l'a aidé
et m'avait aidé à- passer ýmes autres soumissions; en retour, je lui ai dans son journal.
fourni de l'argent pour son journal qui, sans cela, serait tombé. Voilà-Il n'a payé per-
tout ce que j'ai payé, à Ottawa, au gouvernement -ou à qui que ce soit sonne pour s'assurer
pour m'assurer de l'influence. son influence.

3674. Voulez-vous dire que vous lui avez fourni de l'argent ?-Oui.

3675. Pour son journal, dites-vous ?-Oui; il trouvait une crise très
difficile et aurait probablement fait banqueroute. Il avait été bon pour
moi et m'avait procuré une ou deux fois des cautions pour nies soumis-
sions. J'étais étranger à Ottawa; je' n'y connaissais personne; il me
procura des cautions, et voilà comment il me vint en aide. Il n'a jamais compris

que MacIntosh et de
,3676. Etait-il convenu, entre vous et lui, que vous l'indemniseriez de 'influence auprès du

toute influénce qu'il pouvait faire agir sur quelqu'un des ministres ?-gouvernement,
Pas le moins du monde. Il s'occupait d'e mes affaires à Ottawa. queecet arge fut

donné.
3677. Avez-vous jamais fait des cadeaux ou payé certaines sommes INFLUENÇANT LEs

à quelqu'employé dans les bureaux publics ?-Non; pas un seul, que cOMIs.
je sache. Mackintosh est la seule personne d'Ottawa qui ait reçuquelque
chose de moi.

3678. Vos souvenirs sont-ils fidèles, en ce qui concerne les employés
des bureaux publics ? Êtes-vous bien sur que vous n'avez jamais fait de
cadeaux à aucun d'eux?-Non.

3679. En employant le mot "non", voulez-vous dire que vous
â'êtes pas certain, ou quoi ?-Non, je n'ai jamais fait ces cadeaux.
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3680. Après la section 15, avez-vous eu quelque intérêt dans'd'autres
travaux publics ?-Non ; si ce n'est la section 14-contrat· de Sifton &

Il n'a pas soumis- Ward- et l'embranchement de-Pembina.
sionné pour ce
contrat , autorisé par t

un ordre en conseil 3681. Vous avez déjà parlé de l'embranchement de Pembina au sud
(Il mai 1877) de . de Saint-Boniface. Mais l'embranchement de Pembina, au nord, a-t-il
continuer les travaux été adjugé après demande de soumissions par avis public ?-Non ; je
come rate sse- n'ai pas fait de soumission pour cette entreprise. Elle a été adjugée par-contrat 5,les terrasse- Ode-
ments à5être payés Ordre du Conseil. Je devais y faire les terrassements au prix que j'avais
aux prix du contrat 5, eu sur la section d'ici à Pembina, et tous les travaux devaient y être faits
et le reste de l'ou- aux prix que j'avais pour la section 15.
vrage aux prix de la
section 5.
SEcOuRS 0ux Jour- 3682. Vous dites avoir founi de l'argent à Mackintosh, pour un jour-
NAUX. . nal ; avez-vous fourni de l'argent à quelque autre personne pour quel-
Il a secouru un jour- que autre journal ?-J'ai eu un journal ici.
naliste à Winnipeg.
Pour quelles raisons. 3683. Pour quelle raison le subventionniez-vous ?-A cette époque,

nous n'avions ici qu'un journal, et j'avais lieu de croire que le Free Press
luttait contre moi; je résolus d'avoir un autre journal pour me défen-
dre. Le Free Press publiait d'étranges- choses. La dernière que j'ai re-
marquée, avait trait à deux hommes tués sur notre section; le Free
Press publia cette nouvelle pendant deux ou trois jours consécutifs,
comme s'il y avait eu un accident chaque jour. Puis lorsqu'eut lieu un
autre accident, il le publia avec ce -titre: " Encore un triste accident

. su la section i5 ! !" Ses choses en arrivèr&t à un tel point que je
résolus de fonder un autre journal.

3684. Votre but était-il de le subventionner uniquement pour défendre

L'homme qu'il a aidé vos intérêts ?-Oui.
n'avait\\ýucune 3685. itait-ce à cause de l'influence qu'il avait auprès du gouverne-
influence auprès du ment ?-Non, il n'avait aucune influence auprès du gouvernement.
gouvernement. 3686. Quelque département public vous avait-il promis une indem-

nité pour la subvention que vous accordiez à ce journal ?-Non.

3687. Aviez-vous lieu de compter sur une indemnité de ce genre ?-
Non, je n'y ai pas pensé.

CONTRAT 5 A. 3688. Pour en revenir à cette section nord de l'embranchement de
Comment il est par. Pembina, vous avez lieu de'croire, dites-vous, qu'elle fut adjugée par
venu à obtenir la^ ordre du conseil; comment avez-vous eu communication de ce fait ?,-
partie d chemin te je pense que j'ai un document signé par M. Braun. Je ne puis pas le
fer du Pacifique par trouver; mais je crois que le renseignement m'a été communiqué par
contrat privé. M. Braun ou M. Rowan, je ne -suis pas sûr lequel des -deux. Voici

pourquoi je m'occupais de cet embranchement : J'étais occupé à poser
la voie sur la section 14, oh se-trouvait tout le fer, et l'on croyait que
la manière la moins coûteuse et la plus facile de procéder était de poser
la voie jusqu'à Selkirk et de transporter le fer sur la section 15, parce
que l'eau baisait dans la rivière, et que l'on aurait à le faire franchir les
rapides. C'était la manière la moins coûteuse et la plus faclie de
precéder.

Construire une ligne 3689. Avant la désision qui vous adjugeait les travaux, avez-vous
était considéré communiqué votre proposition à quelque ministre ou à quelque employécomme la manière la
moins coeteuse et la du gouvernement ?-je ne m'en souviens pas dans'le moment. Il est--
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très probable que j'en ai parlé à M. Rowan, mais je ne me rappelle pas plus facile pour trans-
notre con'versation. .On pensait que c'était la manière la moins coûteuse porter le fer sur la
et la plus facile de transporter le fer sur la section 14, section r4.

3690. Dans un mémoire en date du 19 avril 1877, M. Fleming, ingé- Le témoin a offert de
nieur en chef, dit que vous aviez offert de construire les terrassements faire les terrassements
du prolongement au prix de votre premier contrat, et de poser la voie au amme prix du re-

pnx du contrat actuel sur les sections 14 et 15. Vous rappelez-vous si poser la voie au taux
vous avez fait cette offre par. écrit ou verbalement ?-Je ne m'en sou- des sections 14 et 15.
viens pas.

. 3691. Cela s'accorde-t-il avec l'idée que vous avez de la substance de
l'offre ?-Oui.

'3692. Vous rappelez-vous si votre offre comprenait quelque autre
item à part les\ terrassements et la pose de la voie ?-Oui; je crois
qu'ils m'e donnèrent avis qu'ils accepteraient l'offre pour les terrasse-
ments et la pose de la voie et me paieraient les prix que j'avais eus sur
la section 15 pour tous les autres travaux.

3693. Comment peut-il avoir été décidé que vous auriez les prix de I ne peutpas expli-
la section 15 pour tous les autres ouvrages à moins qu'il n'y ait eu quer comment il est
quelque discussion entre vous et l'ingénieur ou quelque agent du gou- parvenuà obtenir les

quelque ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ prx deedtl ?-enlusaéleetpa ortu section -15
vernement, au sujet de ces\étails ?-Je ne puis réellement pas répondre pour tous les travaux
à cette question. Je ne me rappelle pas ces détails. C'est ainsi que la'autres que les terras-
question fut réglée et que les travaux commencèrent. Je ne me rappelle sements.
pas autre chose que ce que je vous ai dit.

3694. Quelle est la nature de a région, entre Saint-Boniface et Nature de la région.
Selkirk, ou cette partie des travaux a été exécutée ?-C'est une région
très-humide, et la saison était très pleuvieuse, de sorte que nous avons
dû fair une partie de la route dans l'eau, jusqu'au genou. Les hommes
avaient à couper trois ou quatre pieds d'épasseur de broussailles pour
mettre sous leurs tentes, afin de ne pas coucher dans l'eau. C'était, je
pense, au printemps de 1878.

3695. L'ordre du conseil est daté du mois de mai 1877 ?-Alors,
c'était en 1877. Je dus epédier le fer et commencer la sction 14, et
c'était la manière la plus facile de procéder et- la-moins coûteuse pour.
le gouvernement.

3696. Vousi fites une offre vous-même pour deux items, les rampes
et la pose de la voie, mais il y a beaucoup d'autres items ?-Je ne me
rappelle pas.avoir fait d'offre pour la pose de la voie, mais je fis une
offre pour les excavations, à 22 centins la verge, et il était entendu que
j'aurais les màêmes prix que sur la section 15, quels que dussent être les
travaux extra que j'aurais à faire.

3697. Je voudrais savoir comment les choses furent arrangées. Les Il pense que les prix:
prix de tous les autres items, à part les terrassements et la pose de la voie, ent été fixés par une
étaient-ils établis par une offre que le gouvernement vous avait faite ?- offre du gouverne.

Je crois qu'il devait en être ainsi, parce que je reçus un avis de M.
Braun à cet effet. Si M. Ruttan n'a pas la lettre à son bureau, c'est que
je ne l'ai plus moi-même à ma disposition.

3698. Dans un des livres bleus, il est dit que M. Braun vous ,envoya
un télégramme vous autorisant à faire tous ces travaux comme. vous
venez de l'indiquer-c'est-à-dire aux prix mentionnés pour deux items
et tout le reste au prix de la section 1 5 ?-Oui.
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eue de'proceder à ces conditions ?-Je le pense. Je-ne me rappelle pas
autre chose. Le prix est le même sur la section 15 pour la pose de la
voie.

3700. Quelques-uns des prik de la section 15· étaient beaucoup plus
ýlevés que sur la partie inférieure de la même section ?-Les prix étaient
les mêmes, sauf pour les terrassermerts, les mêmes que pour la section
15.

•de
3 7o1 . Mais ne sont-ils pas les mêmes que pour la partie inférieure

de l'embranchement de Pembina?-J'ai fait les rampes à partir d'ici;
j'ai, en outre, posé la voie, fait la ballastage, construit les barrières à

Il a fait la plupart besiaux et les chevalets.
des travaux à des
prix bien plus élevés 3702. Vous avez fait ces travaux à bien meilleur marché que sur la
que sur la partie infé- partie inférieùre de l'embranchement ?-Non.
.rieure de 1 embran\
,chement Pembina.

33 cts. pour les'fossés 3703. Qu'aviez-vous pour les fossés d'égouttement sur l'extrémité sud
d'égouttement sur de l'embranchement ?-Je crois que je receval 33 centins, mais je n'eni'embranchement sud. suis pas' sr.
45 cts. pour la section 3704. Quel était votre prix pour la section du nord ?-45 centins.
da nord.

3705. Pourquoi receviez-vous un prix si élev'é pour la section du
nord ?-Je recevais le prix de la soumission de Sutton & Thompson
pour la section 15.

Il aurait pu les faire· 3706. N'est-ce pas là un prix plus élevé que celui pour lequel d'au-
pour un pi ix moindre. tres personnes auraient pu faire les mêmes travaux sur l'embrancliement

de Pembina ?-J'aurais pu les faire moi-même pour un prix moindre.

L'ouvrage"aurait pu 3707. Si -ces fossés d'égoutement eussent été adjugés sur avis public,,être fait au moyen pour quel prix pensez-vous tlu'on aurait pu faire ces travaux?-S'ils
de oumi sos rgpu eussent été adjugés par petites quantités, on\aurait pu les faire pour 19,
20, ou 25 cts. 20 ou 25 centins. L'été dernier,. M, Rowan a fait faire deux ou trois de

ces fossés, sur ma section, à raisoii de 25 centins par verge.

3708. Vous pensez que s'ils eussent été adjugés après demande de
soumissions, par avis public, on aurait pu les faire pour 2o ou 25 cen-.
tins ?-Peut-être même pour 19, 20 ou 22 centin.

Le gouvernement lui
a offert plus du double 3709. De sorte que.le gouvernement vous a:offert, selon vous, plus
du prix pour lequel 3o.Dsrt .lgovre ntou a offire ;slnvupu
on aurait pu faire du doublé du prix pour lequel on aurait pu faire exécuter ces travaux
exécuter ces travaux en demandant des soumissions par avis public ?-Oui; on aurait pu
endemandant des faire-exécuter ces travaux pour la moitié du prix environ.
soumissions par avis '
public.

Le montant total des 3710. Quel était le montant total de cet item pour les canaux d'équit-
fossés d'éouterment tement ?-Je ne saurais vous le dire on n'aurait pas eu plus de 2o,ooos'est éleve à_près de ou29covreounio.
$25,ooo. u 25,0oo verges ou environ.

3711. Je crois qu'un des rapports publiés fait voir qu'ils ont coûté
en tout, près de $25,ooo ?-Je le pense bien.

3712. M. Flêming a dit qu'il- y avait près de 55,ooo verges de fossés
seulement, sur l'extrémité nord de l'embranchement ?-Je n'en sais rien.
Je ne saurais vous le dire:
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3713. Cela représentaient près de $25,ooo ?-Naturellement, nous

en avions fait plusieurs d'un mille ou deux de long.

3714. Tant qu'on vous les aurait payés 45,centins la verge, vous en 45 cts la verge est un
auriez bien fait de cinq milles'de longueur ?-Oui,; je voudrais encore Prx élevé.
en avoir à faire. Je ne discute pas lé prix; mais n'oubliez pas que
j'ai perdu $7 la verge dans les tunnels de là séction i5.

3715, A l'époque·oh vous reçûtes instruttion de commencer, ces.tra-
vaux, le gouvernement vous donna-t-il avis que son intention était de
limiter les dépenses à telle ou telle somme ?-Je.n'en sais rien.; je, n ai
point entendu parler de cela. 1 1ne suit pas si

3716. L'ordre du conseil est''basé sur cette décision que l'on ne l'ordre en conseil
devait pas dépenser plus de $6o,ooo, en, tout, poir- ces travaux. Vous était basé sur cette

a-t-on communiqué cette décision ?-Je.n'engi jamais entendu parler. déenses aeqdvaient
pas excéder $6oooo.

3717., De fait, n'a-t-on pas dépensé-près'de $î6o,ooo?-Jè ne sache Ni que les dépenses
pas que l'on m'ait entièrement payé. actuelles ont

37 18. Les travaux de l'embranchement nord ont-t-ils été achevés ?- Travaux surl'embrait-
ROui. chenent nord

acheves,
3719. Exite-t-il quelque coritestation, entrevous et le gouvernement,

à ce sujet ?--Je ne sache pas. J'ai eu le devis estimatif final. .

3720. Les comptes sont-ils clos, entre vous et le gouvernement ?-
Oui ; j'ai-eu le devis estimatif final, et l'on m'a payé.

3721. La section a-t-elle été ballastée entièrement ou à demi ?-Elle Ballastâ entière-
a été entièrement ballastée. L'été dernier, on a adjugé à une autre per- nient.
sonne, environ 9,ooo verges de canaux d'égouttement que j'aurais dû
avoir. Il a fait les clôtures

3722. Avez-vous fait les clôtures sur la section nord ?-Oui. à $ la perche, trou-
'vant tous les Maté-

3723., Oht-ella été faites en- vertu d'ùn arrangement spécial ?-En riaux.
vertu d'un arrangement entre M. Rowan et moi.

3724. On n'a pas demandé de soumissions par avis public ?-Non.

3725. Quel prix vous payait-on ?-$i la perche.

'3726. Le gouvernement fournissait tous les matériaux ?-Non ; je
fournissais tous les matériaux moi-même.

3727. Quelle sorte de cloture était-ce ?-Des poteaux et des planches.

3728. Ces clôtures sont-elles achévées ?-Oui.

3729. Et payées ?-Oui.

3730. Et il n'existe point de contestation entre vou‡ et le gouverne- Aucune contestation
ment à ce sujet ?-Non; excepté pour les égoûts latéraux dont j'ai avec legouvernement
Parlé. 'excepte 

pour'les
I.'.égotx lateraux.

373r. Le gouvernement a fait une économie en les adjugeant à une
autre personne ?-Oui.

3732. Alors, vous avez été payé de tous vos travaux au nord de Saint-
Boniface, jusqu'à Seleirk?-Oui; j'ai: été payé 'de tous mes 'travaux
entre Selkirk et Emerson.

. 269 1. WÉITEHEAD
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3733. .Sauf ce que vous réclamez pour ces travaux d'égouttement ?-
Oui; mais c'est peu de chose. J'ai accepté ce qu'on m'a offert, et j'étais
satisfait. J'ai tout laissé à la décision du gouvernement.

3734. Désirez-vous donner d'autres explications relativement à quel-
qu'un des contrats au sujet des quels vous -venez de faire cette déposi-
tion ?-Non; je n'ai rien de plus à dire.

TRACÉ DU CHEMIN 3835. Connaissez-vous la région qui avoisine le Lac Traverse? Offre-
DE FER. ~ t-elle un meilleur tracé que celui que l'on a adopté ?-Je ne sais rien à

Si la ligne eût porte ce sujet; je ne suis jamais allé au nord ou au sud de la ligne. je saisà un demi mille au
sud, on aurait éit¿ qu'au Lac, Traverse, si la ligne eût passé environ un mille au sud, on
la grande baie au aurait évité cette grande baie dans laquelle nous avons travaillé nuit et
Lac Traverse, jour tous l'été dernier.-On peut la voir de la chaussée.
LAc PLAT. 3736. Avez-vous jamais parcouru ce demi-mille pour vous en assurer

vous-même ?-On peut voir la baie de -la route. Le fond est de roc
solide, presqu'au niveau des rampes. Un détour d'un demi-mille aurait
fait éviter cet endroit difficile.

Il y aurait eu écono- 3737. Avez-vous une idée de l'économie que vous auriez faite si la
mie et la route aurait ligne eût passé au sud, comme vous l'indiquez ?-Non ; mais je suis
eté meilleure. sûr qu'il y aurait eu économie et que la route aurait été meilleure. Je

ne pourrais indiquer de chiffre sans avoir les quantités. Nous avons fait
double dépense pour combler cette baie, 'parce qu'il nous a fallu
recherché le fond, puis la chausséea glissée à une distance de 4oo à
500 pieds dans la baie.

L aurait fait de l'éco- 3738. Ces travaux auraient-ils pu être faits en moins de temps ?-
nomie pour lui et Qui; si j'avais eu un ingénieur en 1878, lorsque je commençai-un
pourle gouvernement homme entreprenant commé Schreiber-il y a longtemps que j'aurais
ni ur eun ige- eu une locomotive au Portage du Rat, ce qui m'aurait épargé des
Schreiber au lieu de dépenses.
Rowan. 3739. Auriez-vous épargné.de l'argent au gouvernement ?-Oui, parce

qu'avec M. Schreiber, au lieu de Rowan ou Carre, j'aurais construit
une voie ferrée, sur tout le parcours, il y a un an. Il y a un an que les
locomotives se rendraient jusqu'au Portage du Rat. Je suis certain
de cela.

WINNIPEG, mercredi 15 septembre, 188o.

Fraser. , JAMES H. FRASSR,'assermenté et interrogé:

SoUMISSIoNS- . Par le Président
CONTRAT No. 42.

'Avant de fixer sa rési- 3740.ô'ù demeurez-vous ?-Je demeure aujourd'hui à Winnipeg.
dence à WVinnipeg, il
demeurait à New- 3741. Combien de temps avez-,vous résidé ici?-Je suis venu ici, il
Glasgow, Nouvelle- y a eu un an, je pense, en avril dernier.
Ecosse. 3742. Oh demeuriez-vous auparavant?-A New-Glasgow, Nouvelle-

Ecosse.

3743. Avez-vous été lié à quelque transaction se rattachant au chemin
de fer du Pacifique Canadien ?-Oui.

J. WHITEHEAD 270
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3744. À quelle transaction ?-La première transaction a été celle de Première afiaire
la section B. dans laquelle il prit

intérêt sur le chemin
3745. Qui est connu sous l'appellation de contrat 42 ?-Oui. de fer du Pacifique,

section B.
3746. Les travaux sur cette section ont-ils été mis au concours public?

-Oui.

3747. Y a-t-il eu plus d'une anonce demandant des soumissions ?-
Ils ont été annoncés, je crois, dans la plupart des journaux du Canada.

3748. Je.veux dire, .a-t-on demandé des soumissions en différentes
occasions ?-Pas que je sache.

3749. Etiez-vous l'un des soumissionnaires ?-Oui. La maison de Fraser,

3750. En votre priopre nom, ou comme associé à d'autres ?-Au nom on e té o était
d'une compagnie. un associé, a soumis.

3751. Quels étaient les associées ?-Fraser, Grant et Pitblado. G°rane urvitrag
3752. Oh demeurent-ils ?-Ils demeurent à Truro, Nouvelle-Ecosse. demeent à Truro,

Nouvelle-Ecosse.
3753. Grant et Pitbaldo, tous deux ?-Oui.

3754. Vos intérêts étaient-ils en égales proportions-c'est-à-dire un Intéressé pour un
tiers chacun ?-Oui; un tiers chacun. Nous, avons soumissionné tiers chacun.
ensemble comme compagnie.

3755. Ayant chacun un intérêt d'un tièrs ?-C'était notre convention.
Parts égales à chacun. Je crois que le temps a été prolongé pour la
réception des soumissions après la première annonce, mais je ne l'affirme
pas d'une manière positive.

3756. Quelle était la longueur de la section pour laquelle vous êtes La longueur du con-
devenu intéressé ?-Soixante-sept milles et demi. trat 42 est de soi-

xante-sept milles et
3757. Cette section est connue sous le nom de section 15 ?-Oui. demi.
3758. Sous le contrat 42 ?-Oui.

3759. A-t-on demandé des soumissions pour une ligne plus étendue Comment les soumis.
que. celle-là ?-Les travaux ont été. demandés séparément ou dans une sions furent deman.
seule et même soumission, pour la vacance survenue dans la section de dées.
la Baie du Tonnerre. Je pense que la longueur de l'autre section était
de i r8 milles, et tous les travaux ont été demandés dans des soumis-
sions séparées ou dans une, section A et section B.

376o. Les soumissions demandées -par la même annonce couvraient-
elles toute la longueur aussi bien que les sections A et B ?-Oui; soit le
tout, soit une partie.

376t. Avez-vous soumissionné pour le tout ou pour une partie ?- La société avait fait
Nous avons, envoyé deux soumissions différentes.; l'une pour la section deux soumissions dis.
A., et une autre pour la section B. . tinctes; lune pour la

section A et 1 autre
3762. Mais aucune pour toute la ligne ?-Oui, nous avions une sou- pour la-section B, les

mission pour-toute la ligne-c'est-à-dire notre soumission pour A'et la soumissions embras-
soumission pour B réunies se trouveraient pour toute la ligne. sant toute l'tendue.

3763. Mais je comprends qu'on a demandé trois sortes de soumis-
sions ; une sorte pour toute la ligne, une pour la sectioi ouest et une
pour la. section est; avez-vous envoyé votre soumission sous une seule
de ces formes pour toute la section ?-Non; mais nous avons soumis-
sionné pour la masse des deux soumissions.
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Ont soumissionné
pour le tout aussi 3764. Vous avez donc envoyé une soumission pour toute la ligne,
bien que pour chaque aussi bien que pour chacune des sections ?-Oui.
section.
Ont obtenu le con. 3765. Je comprends que vous n'avez eu le contrat que d'une section?
trat pour une section. -Oui. ,
Ils n'étaient pas les 3766. Votre soumission était-elle la plus basse pour cette section ?-
plus bas soumission- Non.
naires.
Nicholson, Morse & 3767. Quels étaient les plus bas ?-Nicholson, Morse & Cie étaient
Cie, les plus bas, les plus bas.

A- qui le contrat fut
accordé.

Temps mentionné
dans la soumission
pour compléter les
tra% aux.

Obtint le contrat sur
la base de trois
annéeF.

Nicholson, Morse &
Marpole négogiaient
pour obtenir leurs
suretés quand le
témoin a fait leur
connaissance.

3768. Connaissiez-vous Nicholson, Morse ou Marpole ?-Je ne les
connaissais pas quand ils ont soumissionné

3769. Connaissiez-vousNicholson?-J'airencontréplustardNicholson
à Ottawa, pendant que nous attendions la décision du contrat, .P

3770. Savez-vous quel laps de temps s'est-écoulé entre le dépouille-
ment des soumissions-et la décision au sujet du soumissionnaire qui
avait été accepté ?--Un temps assez long. Le contrat fut accordé à
Nicholson, Morse & Marpole, et on leur accorda un certain temps pour
leur permettre de faire leur dépôt.

3771. A part le chiffre que vous-aviez à fixer dans vos soumissions
-étiez-vous tenu de fixer le temps oh la ligne serait terminée ?-Ouiý

3772. Vous rappelez-vous les époques que vous avez-fixées dans vos
soumissions ?-Trois ans pour une section et deux ans pour toute la
ligne.

3773. En sorte que si: vous obteniez une section, vous n'étiez Das
tenus de la finir avant l'expiration de trois années, mais si vous obteniez
toute la ligne vous étiez forcés de -la terminer dans deux années ?-Le
prix que je mettais pour terminer la ligne dans deux ans était bien
plus élevé que je demandais pour là finir dans trois ans.

3774. Avez-vous fixé un prix pour deux ans pour chacune des
sections aussi bien que pour toute la ligne ?-Oui.

3775. Sur quelle base avez-vous obtenu le-contrat ?-Sur la durée de
temps de trois années.

377. Aviez-vous le chix'de le prendre à deux ans ou à trois-ans,
ou -cela dépendait-il du tgoùvernement?-Cela dépendait du gouver-
nement.

3777. Et il a accepté votre offre sur la -base des trois années ?-Oui,
il l'a acéeptée sur la base des trois années, et offrit une sornme addi-
tionnelle.considérable si la ligne se fesait dans les deux ans. C'était un
certain droit de' tant pour cent-J'oublie le chiffre de ce droit-mais je
ne croyais pas qu'il fût possible de terminier les 'travaux dans deux ans.

3778. Ce droit de tant pour cent était le tant pour cent mentionné
dansvotre soumission ?-.Non ; c'était une offre que- fesait le gouver-
nement pour engager les entrepreneurs à terminer -leurs 'travaux dans
deux ans.

3779. Quand' vous, vous êtes rencontré avec Nicholsonà Ottawa,
-était-il notoire qu'on. leur avait -offert le contrat-Ils étaient en négo-
ciations pour se procurer des sûretés dans le temps, oh je fis leur con-
naissance.
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378o. Alors, ils devaient savoir qu'ils avaient l'offre du contrat ?-
Ils étaient notifiés.

3781. Savez-vous de combien en moins leur prix était comparé à
votre soumission ?-Je ne saurais me le rappeler dans le moment. Je le,.
savais dans le temps, mais je ne me souviens plus de ce qu'était la dif-
férence ?--Ils se trouvaient considérablement plus bas.

378.. Avez-vous eu quelque négociation avec Nicholson ou quel-
qu'autre au nom de cette société ?-Non; aucune' au sujet du contrat.

3783. Quelque personne a-t-elle eu, au nom de votie société, aucune Nree niinte
négociation avec eux ?-Pas avec mon consentement. avec qui que ce soit

.Et sans votre consentement ?-Je ne pourrais le dire. Ce neau Sujet de cette s-
3784. Etsn or osneetJ epuri edr.C eciété et le contrat

pouvait être l'un ou l'autre de mes associés, ni Grant, ni Pitblado, puis- pour lequel elle
qu'ils n'étaient pas là,dans le temps. sounussionnait.

3785. Savez-vous si quelqu'un, en votre nom, a eu quelques négocia-
tions avec aucun membre de cette société, relativement à son inhabilité
de fournir toutes les sûretés requises ?-N'on«; je ne sais rien de cela. Savait ue Nicholson,

3j86. Saviez-vous que Morse et Cie s'étaient retirés et avaient repris Morse& Cie s'étaientretirés par le fait que
.eur soumssion avant que vous ayez été notifié que votre propre sou- Andrews, Jones &
mission serait acceptée ?-Non ; je savais qu'ils se retiraient. La seule Cie. étaient notifiéss
chose qui me l'a fait connaître, c'est que l'autre société était notifiée que que le contrat leur
le cobtrat lui était accordé à. la condition qu'elle fournirait ses sûretés.etat accordé, s'ils'fournissaient leurs

sûretés.
3787. Quels étaient les membres de cette société ?-Andrews, Jones

et Cie., étaient lessuivants, et ma soumission suivait la leur.

3788. Comment avez-vous appris que Andrews, Jones et Cie, avaient
obtenu le contrat ?-C'était la rumeur courant à Ottawa quand
nous étions, tous là et chaque fois qu'un contrat était adjugé, le public
savait à qui.l Ils ont reçu une notification à cet· effet du département
des Travaux Publics.

37.89. Qui a reçu cette notification ?-Ceux des soumissionn~aires qui
avaient réussi. Jones reçut cet avis après que Morse &-Nicholson eurent
failli dans leurs efforts de trouve' desý sûretése acceptables.

379o. Est-ce que Andrews, Jones & Cie,, ont publié cet avis ?-Oui; Andrews, Jones &
ils ont été notifiés, et ils ont rendu le fait public. Les entrepreneurs Cie. ont rendu public
étaient notifiés publiquement, très-souvent à l'hôtel. cet avis.

3791. Fit-on connaître qu'ils avaient obtenu le contrat à la condition
de faire leur dépôt dans un temps donné ?-Voici quels étaient les con-
ditions du contrat : qu'ils eussent à fournir le dépôt.

3792. A l'époque oh ils, fesaient connaître au public que le contrat
leur était adjugé ?-Je ne saurais dire.

3793. Vous rappelez-vous le chiffre-du dépôt qu'exigeait le gouverne- Le chiffre du dépôt
ment ?-$!o6,ooo. C'était à peu près le même chiffre:'que dansnotre requis, était de,
cas. Leur dépôt ne se- serait pa élevé à cette somme, Il était de pour $206,ooo
cent sur la masse de la somme du contrat, et leur dépôteet été proba-
blèmént un peu môins qu'ecela.t
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Durant le cours de 3794. Durant le cours des négociations au sujet du dépôt qui. devait
ces négociations, le appuyer les soumissions, étiez-vous en communication avec quelque
témoin ne communi-eron
quai avec personne p - -eliée au gouvernement, ou attachée-au gouvernement ?--Non.
lié indirectement ou
directement avec le
gouvernement.

Croyait la chose ré- 3795. Ni avec aucun des officiers du département ?-Pas un d'eux
glée quand le contrat Dès que Jones eut obtenu le contrat, je quittai Ottawa et, m'éloignai,
fut accordé à car je considérais l'affaire comme réglée parce ses chiffres ne s'loi-Andrews Jones & gnrnt pas bèaucoup des miens, et que cenx qui les appuyaient étaient,Cie., car ils étaient r t a
bien appuyés, par une je le croyais, parfaitement capables de le faire, et qu'ils feraient le dépôt
maison de New-York dans le' temps fixé. ' On leur accordait huit jours; 'je m'en allai, consi-
re pstée par dérant toute l'affaire comme réglée.

A compris q
avaient huit
pour déposer

à796. Quels étaient ceux qui les appuyaient, dont vous venez de
parler ?-C'était une' ison de New-York. Je ne la connaissais pas,
mais on dit qu'elle était riche. Un homme du nom de Smith était, je
crois,,celui quifaisait la négociation.

3i974- Voulez-vous dire -que Smith était l'homme de New-York ?-
Oui.

3798. Vous dites que vous compreiez que c'était un homme-de

.'3799. Mais vous ne le connaissiez pas ?-Non.

38à0. Cômment saviez-vous -que cette adjudication du contrat
-tait'finale ?-Il était généralèient compris qu'ils feraient le dépôt
requis. Il était généralement compris qu'il fournirait les fonds du dépôt.

3800. L'un des ýassociés -de Andrews, Jones & Cie., se trouvait-il à
Ottawa dans le temps ?--Oui, il y en avait un, je pense, je ne sais lequel.
Je ne connais -aucun d'eux pdur hii parler.

u'ils .3802., Vous-dites que lorsque ous- avez. quitté Ottawa, il était com-
jours pris qu'il.a7ait'huit jours poufrfaire Jedépôt ?-,Oui, c'était le temps
. accordé.

.3803, -CÇmment saviez-vous que c'était là le. temps fixé ?-C'était le
temps qu'avaient les autres. Je ne puis pas dire que je tiens le fait
d'aucune autorité,,excepté qu'on disait qu'ilavaithiiitjours pour dépo-
ser son argent.

Le témoin est sous -3804, . Ditçs-vous qué les autres avaient huit, jours ?iOn leur en a
l'impression que le 'donné d'avantage. Leur tenipýra été prolongé..
temps de Nicholson,
Morse & Cie avait :385. Le -temps de qui ?-De Nicholson, Morse, Çie. .

ptronsdérablement - 3806.' De-combien a-t-il été prolongé ?i-Je-crois q'il a- été prolongé
de huit jours après qtie.l'avis leur a été signifié, dt'de: huit jours encore.

3807. En sorte 'qu'à votre'avis,:-NicholsonMorse et Cie., ont eu
seize jours pour se mettre en règle?.Jee saurâis.dire. -

supposait que -.3808. Après que vous avez-,suqueAndrews, Joneset Cie., devaient
!1drews, Jones & prbb- iie t-vi e Qtadiejvù-q 1v
ie avaient probabenent avor le ontrat, dites-vistque vous vous -attendiez à ce;

jours pour faireleur- qu'ils auraietit-Ùn dólai-de huit jours pour déposer. leur :argent ?-Oui.,
dépôt.
Motif de cette suppo- 38o9. Mais vôtre seule raison pour cela étit I ' s>ciété précé-
sition. dente avait eu huit jours de temps ?-La seulé raison était que lorsque

F17ASE1
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le contrat-fut accordé à Jones, il, partit pour New-York pour faire ses
arrangements pour le dépôt, et il lui fallait huit jours pour l'aller et le
retour.

381o. Y avait-il quelqu'autre de voS associés présent à Ottawa dans
le temps ?-J'étais le seul associé qui fût là dans le temps.

3811. Y avait-il dans le temps, à Ottawa, quelqu'autre personne qui
fût intéressée à ce que vous obtinssiez le contrat ?-Pas quf je sache.

3812. Dans le temps aviez-vous fait quelqu'arrangement avec quel- Manning voulait se
-qu'autre pour l'intéresser dans votre entreprise> si vous obteniez le.joindre au témoin.
contrat ?-Non, pas dans le temps. Manning m'a parlé quand il a cru
que je n'étais pas éloigné de l'obtenir, et il voulait prendre un intérêt
avec moi, si j'avais le contrat. Je parle de Manning, Shields& McDonald.
Je ne me rappelle plus dans quel temps il m'ont parlé de cela.

3813. Vous dites qu'ils vous ont parlé quand il était compris que
vous aviez une assez bonne chance; je vous demande maintenant quand
l'on pouvait supposer que vous étiez ainsi bien près d'obtenir le contrat ?
-11 est vraisemblable que c'était lorsqu'il a été accordé à Nicholson &
Morse.

3814. Vous ávaient-ils fait une proposition. dans le temps ?-Non;
mais je parlais assez volontiers du fait que ma soumission était bien près.

3815. Dans quel temps Manning ou quelqu'autre, au nom de sa
société, vous a-t-il fait la proposition de devenir intéressé dans votre
entreprise'?-Je ne pourrais pas dire 4ans quel temps.

3816. Je ne parle ni du jour ni du mois, mais du temps durant le Après que Smith (le
cours de toute 'affaire ?-Je crois que c'était après que Smith était parti contrat a ete

pour New-York.après que le contrat eût été accordé. New-York, Manin

3817. Mais avant que votre tour fût arrivé ?-Oui, avant cela. fit une proposition
au témooin.

3818. Quel arrangement entre vous et Manning ou quelqu'autre au Mannig & Cie
nom de sa société ?-Il n'y eut pas d'autre arrangement que celui-ci : demandèrent au
ils m'ont parlé et m'ont demandé, dans le cas où l'on en viendrait à ma tmoin et à ses asso
soumission, si je prendrais des associés ; qu'ils étaient bien' près de avec e ses oe-
moi, et si je voulais entrer en arrangement avec eux, ils étaient encore naient le contrat.
de quelques mille piastres au-dessus de moi. Ils étaient si près de
moi que nous n'avons fait que causer simplement de la chose.

3819. Vous parliez de propositions ; je vous demande dans quel temps
fut fait le premier arrangement ?-Le premier arrangement fut fait à
l'époque oh Smith partit pour New-York, je pense. Ce fut là le premier
arrangement.

3S20. Quel était cet arrangement ?-Que si j'obtenais le contrat, ils
s'associeraient à moi.

3821. Cet arrangement fut-il convenu ?-Oui ;. entre nous,
3822. Mais il fut convenu ainsi ?-Oui; je pense que c'était durant Arrangemcnts avec

l'àbsence de Smith. Manning & Cie,
conditions.

3823. A quelles conditions prenaient-ils une part dans le contrat?-
Il n'y avait pas de conditions, mais ils avaient à contribuer leur part du
cautionnement, $103,000.

3824. Une moitié ?-Oui.
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3825. Voulez-vous dire que votre' société devait garder un intérêt
dans la moitié du contrat, et la société Manning un intérêt dans l'autre
moitié, chacune des parties déposant une moitié des sûretés ?-Oui.

3826. Avez-vous mis cet arrangeinènt par écrit ?-Non.

3827. N'a-t-il pas été mis en écrit avant que vous ayez obtenu le

L'arrangement n'a
été mis par écrit qu'a- 3828. Rien ne fut mis par écrit avant que vous n'ayez obtenu le con-
près l'adjudication du trat ?-Non, pas avant cela.
contrat.

3829. Cet entendement entre votre société et la société Mahning
était-il connu d'autres personnes dans la localité, soit de celles qui sou:
missionnaient, soit d'autres dans les alentours ?-Je ne le crois pas. Je
crois que cet, arrangement eut lieu après que le contrat eût été accordé
à Andreyvs, Jones et Cie. Mon arrangement avec Manning et Cie,,
portait que, si le contrat iM'était adjugé, Yassocierais à notre compagnie
Manning, Shields et MéDonald.

John Shields était à
Ottawa presque tout
le temps que les négo-
ciations se fesaient,

Manning & McDo-

temps a autre

3830. Quelque personne représentant la soçiété Manning et Cie.,
se trouvait-elle à Ottawa durant le temps qu'il' était encore incertain si
Andrews, Jones et Cie., fesaient leur dépôt ? -John Shields s'y trouva
presque tout le temps, et McDonald et Manning y venaient de temps à
autre.

3831. En sorte que deux des associés se trouvaient là tout le temps?
-Deux d'entre eux se trouvaient généralement là à- la fois.

Un membre de la 3832. Avez-vousappris de l'tn ou l'autre de ces messieurs'que votre
société Manning lui chance d'obtenir le contrat se dessinait de plus en plus, ou qu'il était
Jot us & ien plus probable que vous l'obtiendriez à la fin qu'au commencement? -
feraient'pi probable- L'un, des associés"me dit qu'il ne croyait pas que Smith déposât' les
ment leur dépOt. sûretés pour Jones ; qu'il avait peur du contrat, qu'il n'avait pas les prix

qui pourraient le rendre fructueux ; que sa soumission était trop élevée
pour une partie de l'ouvrage, et trop basse pour l'autre, et qu'ils
craignaient d'en courir le risque.

3833. Qui entendez-vdus par l'un des membres de la société ?-Je
ne sais pas trop si c'était Shields, ou Manning.

Ne savait pas cóm- - 3834. Vous ont-ils dit oh ils avaient puisé ce renseignement ?-Non;
ment ce renseigne- et je ne leur ai pas demandé.
ment a été obtenu.

3835. Ne trouvez-vous pas étrange qu'eux, qui étaient les concurrents
de Jones & Cie, pussent connaître quelque chose de Smith qui appuyit
Jones & Cie ?-Je ne sais pas comment ils étaient renseignés. J'etais
étranger et ne connaissais que bien peu de rnonde à part ceux avec qui
je liai connaissance pendant que je me trouvais là. Les choses tour-
nèrent ainsi qu'ils l'avaient annoncé; Smith ne :déposa pas l'argent et
ne revint même pas.

3836. Savez-vous, eomme matière de fait, que Smith n'a jamais eu
le privilége aussi longtemps que huit jours pour lui.permettre de revenir
et de dépdser l'argent ?-Je ne saurais dire. Il y avait une partie de
l'argent de déposée.

3837. Dans leshuit jours ?-Oui, dans les huit jours.

3838. Vous saviez cela, dans le temps ?-J'ai compris qu'il en. était
inansi.
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3839. Comment saviez-vous cela ?-Je ne puis pas vous donner La rumeur de la rue
d'autre autorité que la. rumeur courant les rues qu'il y avait u dépôt que Andrews, Jones
partiel de cet argent, & Cie avaient déposépartie de l'argent.

3840. Et c'est cette rumeur qui vous a renseigné avant que le contrat
ne vous fût accordé ?-Oui; uné partie de cet argent avait été déposée
avant que je n'eusse le contrat, et ils attendaient le reste.

3841. Et cela était bien compris avant que le cortrat ne vous fût N a reçu cette infor-
accordé ?-Oui ; je l'appris par la rumeur commune. Je ne l'ai pas su mation d'aucune
d'aucune autorité, et je ne pourrais dire si la.chose était vraie ou non. autorite

3842. Saviez-vous qu'une autre somme avait été déposé un jour on
deux après cela et avant que lé contrat vous ait été accordé ?-Non; je
ne le savais pas.

3843. Il appert par une copie de la lettre publiée dans le Livre Bleu
de 188o, concernant ces soumissions, que le temps donné à Andrews
Jones & Cie., devait expirer samedi, le preinier de mars, et non pas au
bout de huit jours après le 26 de février, temps'auquel le contrat leur a
été accordé,; et il appert également par une lettre au ministre, des
Travaux Publics, datée du 29 février, que vous déclariez que si le con-
trat pour la section B vous était adjugé, vous étiez prêt à vous associer
Shields, Manning et McDonald ?-Oui.

3844. 'Etes-vous prêt à dire que c'était là la date exacte ?-Je rie
pourrais pas préciser la date.

Dans le temps,
3945.- Y avait-il, dans le temps, quelques-uns de vos .associés de, la aucun des associés du

Nouvelle-Ecosse, dans la Province d'Ontario ?-Non. . témoin demeurant
dans la Nouvelle

3846. Savez-vous si votre soumission acceptée était basée sur l'en- Ecosse ne se trouvait
gagement de finir le chemin une année plus tard que Andrews, Jones dans la Province.
& Cie. n'avaient offert de le finir à leur prix ?-Je ne saurais dire. Je d'Ontano.
n'ai jamais vu la leur.

3847. N'était-il pas généralement compris entre vous autres soumis- Le témoin obtint
sionnaires qu'il en était ainsi ?--Les soumissions étaient rédigées de son contrat le mer-
tant de manières différentes que je ne m'en suis jamais informé. Il y credi soir, à condition
en avait pour deux ans, d'autres pour les trois ans, et elles étaient toutes ceat, avant les quatrc
mêlées. J'obtins le contrat le mercredi tard dans la soirée, à la condi- heures le samedi.
tion que je ferais mon dépôt 'de 5 pour cent le samedi.

3848. Comment savez-vous que ce fut tard dans la soirée de mer-
credi ?-Parce que c'est à l'hôtel Russell que j'en ai reçu lavis. J'étais
à l'hôtel Russell tard ce soir là, quand M. Bradley me donna Eavis, et la
condition était que je devais faire mon dépôt des 5 pour cent avant les
quatre heures le samedi. On nous donna trois jours.

3849. C'est-à-dire trois, jours en sus-du jour o'u vous aviez reçu l'avis ?
-Non; trois jours, jeudi et. vendredi, et jusqu'à quatre heures' le
samedi. Voilà tout le temps que j'ai eu pour. faire mon dépôt.,

385o. Votre société a-t-elle déposé sa part des sûretés dans le temps péposa. tout l'argent
voulu ?-Nous.avons déposé tout l'argent ; je l'ai déposé tout entier à avant trois heures le
trois heures le samedi. Je pensais que Manning & Cie croyaient que samedi.
nous manquerions notre dépôt, et comme ils n'étaient pas beaucoup
plus haut que nous, ils ont cru que nous étions battus, et j'eus quelque
crainte qu'ils ne déposassent leur part de l'argent. je télégraphiai à
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nies associés, et je déposai moi-même les $3o,ooo que j'avais à Ottawa,
et ils déposèrent $1oo,ooo par le canal de la Halifax Banking Co., et
je déposai encore 8o,ooo le samedi. C'était là tout l'argent qui était
exigé.

3851. Vous et vos associés vous déposâtes $1oo,oooà Halifax?--
Oui.

En tout déposé, 3852. Et vous avez également déposé $8o,ooo et $3o,ooo à Ottawa?
$21o,ooo. -- Oui.

3853. En sorte que vous et vos associés, vous avez déposé en tout
$2 10,00 ?-Oui; et nous avons de plus les deux'dépôts de $5,000
qui accompagnaient nos soumissions. Ils restaient entre les mains du
receveur-général à notre crédit, et c'étaient $1o,ooo de plùs.

3854. En sorte que vous et vos associés de la Nouvelle-Ecosse avez
-fourni des. sûretés au montant de $22o,ooo sans aucune aide de la part
de Manning ou de sa -société ?-Oui.

L'arrangement avec 3855. L'arrangement que vous aviez fait avec Manning et ses associés
Manning & Cie fut fut-il repris plus tard par leur admission à un-- part de moitié dans le
repris plus tard, et la contrat ? -- Oui, nous remplîmes nos engagements avec eux. Noussociété du témoin
retira une moitié de croyions que nous pouvions nous en débarrasser, mais -vu que nous
son dépôt. avions envoyé une lettre par laquelle nous nous associions avec Manning

& Cie, nous nous crûmes obligés de remplir notre part de l'arrangement.
Ainsi, ·nous retirâmes notre moitié de l'argent et ils déposèrent leur

Au delà de $320,ooo moitié de leur côté. Ils firent leur dépôt ce samedi vers les trois heures
déposées par Man- et demie dans le bureau du receveur-général. Notre dépôt réuni, à.
ning & Cie, et Fraser Manning et à nous, se montait à $32o,ooo.& Cie.

3856. Il paraît que le temps accordé à Andrews, Jones & Cie., n'était
pas plus de trois jours, tandis que le temps donné au soumissionnaire
précédent, et le plus bas était de plus de huit jours ; savez-vous comment
il s'est fait qu'on ne leur -a accordé qu'un délai aussi court ?-Je pense
qu'ils ont eu plus de trois jou-s. Je crois qu'il y a erreur là.

Peut-être qu'il ne 3857. En supposant qu'ils n'aient eu que trois-jours, savez-vous pour-
contenait pas de pro- quoi l'on avait ainsi limité le délai ?-Je ne sais trop, à moins que ce ne
longer le temps parce soit parce que la saison s'avançait, et que c'eût été très préjudiciable au.

.la saison savan- contrat de le retarder à cause de la débâcle des glaces.

3858. Voulez-vous dire préjudiciable à l'entrepreneur ?-Oui.

3859. Serait-ce là une raison admissible de forclore un entrepreneur,
parce qu'il aurait à en souffrir un tort ?-Non.

386o. Ce ne pouvait donc pas être pour ce motif ?-Non.

3861r. Pouvez-vous ex2Ìiquer ou donner quelque raison pourquoi ces
messieurs qui étaient les deuxièmes sur la liste n'ont eu que trois jours
à eux, tandis qu'un soumissionnaire plus bas recevait plus de huit jours?
Je pense qu'ils ont eu plus de trois jours.

3862. Supposons qu'ils n'aient pas eu plus de trois jours, pouvez-
vous en expliquer la raison ?-Pas autrement qu'en supposant que le'
manque d'argent les a empêchés defaire leur dépôt..

3863. S'est-il élevé quelque différend sur ce sujet entre vous et Mann-
ing, ou quelqu'autre de sa société ?-Non.



Soumissions-
contrat No.42.

3864. Ainsi donc, d'après. votre manière d'envisager la question, ce Opinion du témoin
qui les a empêchés de faire leur dépôt, c'est que celui qui les appuyait sur la raison qui a

a manqué de leur fournir l'argent, on n'avait pas la volonté de leur four empeche Andrews,
nir ?-Je pense qu'il n'était pas disposé à le leur fournir. ole dépôt.

3865. Et qu'ils~àvaient huit jours environ pour trouver l'argent s'ils Croit que Andrews,
l'avaient pu ?-Ils ont eu amplement le temps s'ils avaient [été prêts à Jones & Cie ont eu

prendre le contrat. amplement le temps,

3866. Dites-vous que c'était là votre opinion dans lý temps, à
Ottawa ?-Oui ; je dis qu'on leur avait amplement donné le temps
pour déposer l'argent s'ils eussent été prêts à prendre 'le contrat.

3867. Qu'entendez-vous par " amplement" ?-Huit jours sont tout à
fait suflisants, et s'ils avaient été prêts, trois jours auraient Isuffi.

3.868. Prêts après qu'ils ont reçu l'avis ?-S'ils avaient été prêts à
prendre le contrat quand ils ont soumissionné. Quand ils' ont soumis-
sionné, ils auraient dû savoir à quoi s'en tenir.

3869. Avez-vous eu l'habitude de soumissionner pour des travaux
publics ?-Oui; plus ou moins, durant les dernières vingt-sept années.

3870. Des personnes qui soumissionnent ont-elles l'habitude de tenir Les personnes qui
leur dépôt prêt au temps de leur soumission ?-Je ne parl pas du dépôt soumissionnent de-
qui accompagne la soumission, mais je veux parler du épôt qu'elles aent être préparées
doivent faire plus tard quand elles prennent le contrat ?-Élles devraient eur déprt.
se tenir prêtes et savoir oh prendre l'argent.

3871. Mais ont-elles l'habitude de pouvoir toucher de suite l'argent pas l'usage pourt
nécessaire ?-Par exemple, bien que chaque soumissionpaire pût être chaque soumission-
requis de déposer $2oo,ooo, est-ce d'usage que chaque soumissionnaire naire d'avoir -sous la
soit sûr de ces $200,ooo ?-Non; non pas de les avoir 'à sa disposition, main le montant, au
mais il faut qu'ils sache davance oh il pourra les avoir. t ou i soumis-

1 - sionne.
3872. Mais est-ce l'usage que' les soumissionnaires soient tellement il n'est pas d'usage

sûrs deleur argent qu'ils sont capables de déposer sous trois jours?-non plus d'avoir sous
Ce n'est pas l'usage. la main le montant

requis de manière à
3873. Ainsi donc, si \ndrews, Jones & Cie., n'ont eu' que trois jours pouvoir le déposer

pour fournir $zooooo, :était-ce moins que le temps généralement accordésous trois jours.
àux personnes dans. des circonstances semblables ?-Je ne saurais me'
prononcer là-dessus, parce qu'on ne nous a donné que le même temps:
Trois jours, ce n'était pas bien long."

Par M. Keefer:

3874. N'était-ce pas un délai extraordinairement court pour déposer Trois jours c'était .n
une telle somnme-?----Oui, le temps était très restreint. temps très court.

3875.' Avez-vous jamais vu, dans votre expérience, que pour un
contrat de cette importance, un soumiseionnaire ait été repuis 'de
fournir dans les trois jours des sûretés au montant de $2oo,ooo ?-
Eh bien" 'je n'ai jamais eu encore rien de si fort, et je ne sache pas
qu'on ait jamais exigé pour un contrat dans toute la puissance un dépôt
aussi considérable dans un délai aussi court.

.Par le Président :
Le témoin n'a fait au-

3876. Je suppose que vous. avez, commencé à vous rendre sûr de cune démarche polir
votre *dépôt quand vous avez appris que Smith ne fournirait proba- obtenir ses sûretés
blement pas les fonds nécessaires à Andrews, Jones & Cie ?-Non ; tant que le contrat.

n eut pas été obtenu.

2'l9 FRAS"ER.



soumissions-
Contrat No.42.

pas avant que le contrat- n'eût été accordé. Nous n'avons pas fait un
pas pour nos sûretés tant que nôtre Compagnie n'eut pas, obtenu le
contrat.

3877. Mais vous aviez pris des arrangements -préalables qui vous per-
mettaient de toucher l'argent à vue ou à courte, échéance ?-Non;
nous n'avionsfait aucun arrangement à cet égard : Seulement, nous
savions que nous pouvions avoir nos sûretés; mais il n'y eut pas
d'arrangement préalable.

3878. Les- arrangements ont - ils été -faits , principalement a par vos
associés dans la Nouvelle-Ecosse dès qu'ils ont su que vous aviez le
contrat ?-C'était après que je leur eus télégraphié qu'ils se sont rendus
à ýHalifax et ont fait leurs arrangements pour $1oo,ooo, et de mon côté,

à Ottawa, je pris dans l'après-midi de samedi, des arrangements pour
$8o,ooo.-

3879. Quelqu'un, de vos associés de la Nouvelle-Ecosse, ou vous-
même, est-il venu dans cette partie du pays dans le temps où les travaux
ont commencé ?-Mes associés sont venus ici.

388o. Grant et Pitblado ?-Oui.

3881. Avez-vous conservé-votre intérêt dans le contrat tel qu'il était
dès le commencenent ?--Non ; je me suis retiré de l'entreprise.

Vendit sa part dans 3882. A-qui avez-vous vendu votre part ?-Nous l'avoiis vendue à
l'entreprise aux asso- nos associés, McDonald, Manning -& Shields, et ils se sont associé
ciés Manning, Shields d'autres persçnnes.
& McDonald.

3783. S'est-il elevé quelque différend entre voùs et le gouvernement
au sujet de cette transaction?-Non.

3884. En ce qui concerne le gouvernement; vous vous êtes arrangés
d'une manière satisfaisante ?-Oui, vis-à-vis du 'gouvernement tout est
bien, mais nous avons avec la compagnie un différend qui n'est pas
encore réglé.

3885. Vous voulez dire- avec les entrepreneu*rs deToronto?-Oui.

3886. Les gens de -Toronto vous ont-ils payé un bonus pour vous
faire consentir à leur donner une moitié du contrat ?-Ils ont acheté
notreintérêt pour une certaine somme.

3887. C'est-à-dire : la première moitié ?-Non; il ne nous ont rien
donné pour la première moitié.,

Manning, Shields & 3888. Quel était le prix qu'ilsdevaient vous donner pour l'autre moi-
McDonald devaient tié ?-Ils devaient nous payer cinquante et quelques mille piastres, quand
leur payer $50,ooo - nous les aurons.
pour cette moitié du
contrat. 3889. Combien de temps après que vous avez fait le contrat s'est-il

écoulé avant qu'ils aient acheté votre rr oitié d'intérêt restante ?'-Nous
passâmes le contrat avec eux en mars, et je crois que l'achat eut lieu

quelque temps en juillet ou août. - - - -

389o. Avant-que vous ayez clos le contrat avec .le gouvernement
était-il entendu que plus tard un jour ou l'autre Manning et McDonald
pourraient avoir votre moitié d'intérêt restante ?-Non; pas le moins

du monde.
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389i. Cela fut entièrement l'objet de négociations subréquentes ?-

C'était le résultat de difficultés subséquentes qui s'étaient élevées entre
nous.

3892, Quelle est la transaction suivante dans laquelle vous étiez in- Arrangement pour
téressé en rapport avec le chemin de fer Pacifique Canadien ?-Mon acheter une moitié
associé se joignit à M. Whitehead ; nous en fimes autant. Je me trouvais dhrat de M.
la 'Nouvelle-Ecosse dans le temps que l'arrangement fut' fait avec M.
Whitehead d'acheter la moitié de son contrat.

3893. Avez-vous pris part aux négociations ?-Non.

3894. Qui agissait ?-Grant était ici, mais j'étais responsable de ses
actes.

3895; Je vous demande qui agissait ?-Grant.
3896. L'arrangement s'est-il fait par le moyen des négociations de

Grant ?-Oui.

3897. Est-ce cet arrangement auquel ,M. Whitehead a fait allusion
dans son témoignage ?-Je le suppose.

3898. Vous étiez présent ?-J'étais présent quand il a parlé du
contrat.

3899. Comment cet arrangement a-t-il été amené ? Le savez-vous, ou comment s'est fait
bien d'autres personnes vous l'ont-elles dit ?-Je sais que M. Whitehead l'arrangement àaee
se trouvait dans dés embarras 'financiers. Whitehead.

3900. Comment saviez-vous -cela ?-Il y avait un' grand nombre
d'homies sur la ligne qui n'avaient pas reçu leut solde.

390 1. Comment l'avez-vous su ?-J'étàis venU ici auparavant, dans
la première partie de l'été, et je savais' qu'il y avait un grand nombre
d'hommes sur la ligne qui attendaient leur' solde. Cooper,,.de Cooper
& Fairman, fut celui qui prit une part active dans la négociation 'de cet
arrangement.

3902. Comment le 'svez-vous si yous n'étiez pas là ?--Leur nom est
incorporé dans le marché scellé, par lequel Cooper se trouvait protégé
pour ses avances si le contrat s'exécutait.-

3903. Voulez-vous dire que dans 'la nouvelleassociation faite entre
votre société et Whitehead; il y avait une condition formifle que
Cooper aurait'sa'part garantie, et que cela fait partie des termes de l'as-
sociation ?-Oui ; si le contrat s exécutait et qu'il y prit un intérêt de
la moitié.,

3904. Avez-vous une copie de ce marché?-J'en ai pas une copie sur
moi; mais je puis m'en procurer une ici en ville.

3905. Saviez-vous avant que cette association avec M. Whitehead ne S'attendait à cette
fût réglée,, s'il était- présumable qu'une telle association entre votre association avec
société et M. Whitehead pourrait se. faire avec lui ?-Oui, je la croyais wVhitehead.
probable

3906. Quelle raison aviez-vous de vous y attendre ?-Le chiffre de
ses dettes, me disait-on, n'était pas très-élevé, et nous7 devions payer la
moitié de l'équipe. -L'équipe devait être évaluée. M. 'Whitehead devait
nommer l'un des arbitres, et nous un autre, et M. Brydges devait être
le sur-arbitre.
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3907. Je yous demande, si avant l'entente de ces conditions, vous
vous attendiez, en aucune façon, qu'une telle chose s'accomplirait ?-
Nous avions à lui payer la moitié de l'équipe.

Apprit par télé- 3908, C'était là une des considérations du marché. Mais je désire
gramme que Grant que vous remontiez à quelque temps avant l'arrangement, et que vous
tié du contrat de nous disiez pourquoi vous vous attendiez à un tel arrangement ?-Je
Whitehead. ne m'y attendais pas avant d'en avoir reçu l'avis par le télégraphe à

Halifax. M. Grant me télégraphia qu'il avait acheté une moitié de
l'intérêt de M. Whitehead, et désirait m'y adjoindre, vu que nous étions
associés. J'y consentis, et je lui répondis par télégramme que je le
rencontrerais à Ottawa.

3909. Vous dites que c'est la première intimation que vous avez eue
de telle association, soit projetée soit accomplie ?-Ce fut la première
nouvelle du contrat ou de la formation de l'association.

391o, Aviez-vous auelque intimation auparavant, qu'une telle chose
arriverait probablement ?-Grant m'avait dit déjà qu'il avait parlé de la
chose avec M. Whitehead.

Grant lui avait dit
qu'il avait parlé à
Whitehead au sujet
d'une association
mutuelle.

3911. Qu'est-ce qu'il vous adit?-Qu'il avait eu des pourparlers
avec M. Whitehead au sujet d'une association avec lui. Je lui ai
demandé à quelles- conditions ? il m'a répondu que nous aurions à
acheter la moitié- de l'équipe, à nous joindre à lui pour finir l'ouvrage.

3912. O' vous trouviez-vous quand M. Grant et vous, vous, eûtes
ensemble cette conversation ?-C'était avant mon départ de Winnipeg.
C'était de bonne heure dans la saisoi probablement deux mois avant
cette affaire.

3913. Et alors, êtes-vous allé de Winnipeg à la Nouvelle-Ecosse, ou
vous êtes-vous arrêté à Ottawa ?-Non; je me rendis directement à la
Nouvelle-Ecosse. ,e faisais des arrangements pour des travaux, dans la
Colombie Anglaise.

N'a eu de conversa-
tion avec personne à
Ottawa au sujet de
cette association.

3914. Avez-vous eu quelque conversation ou négociation avec quel-
qu'autre personne à Ottawa, pour amener cette association ?-Pas avec
,M. Whitehead.

3915. Avec quelqu'autre alors ?-Non, avec personne. Pour ce qui
me regardait personnellement, je ne le désirais pas rmoi-même.

3916. Avez-vous connaissance-je veux dire, une connaissance per-
sonnelle-de l'arrangement fait avec M. Whitehead, à part de ce qui
est dit et formulé dans ce document?-Non ; aucunement.

3 9 17. Ce que vous savez, vous le teriez d'autres personnes ?-Oui;
de mon-associé.

39i8. Oh est-il ?-Il est à Minneapolis.

3919. Est-il probable qu'il sera de retour bientôt?-Je ne saurais
dire.

3920. Etes-vous toujours en société avec lui ?---Non; pas à présent,
excepté pour cette association avec M. Whitehead. Elle n'est pas encore
réglée.

Pitblado n'était pas 3921. Cette association avec M. Whitehead ne comprenait pas
dans l'association Pitblado ?-Non.
avec Whitehead.
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3922. Grant et vous, vous trouviez-vous intéressé pour un quart?- Nature du marché

Oui, pour un quart chacun. avec Whitehead.

3923. Et M. Whitehead pour une moitié ?-Oui.

3924. Y avait-il eu une association entre vous et Grant seul-je veux
dire; sans Pitblado-pour quelqu'autre chose à part.cette association
avec M. Whitehead ?--Aucune, excepté pour la section B. Nous n'avons
jamais, été associés.

3925. Quelle était votre position financière à vous-même, et celle de Condition financière
Grant, en tant qu'associés, à l'époque ou vous êtes entrés en société du témoin et de Grant
avec Whitehead ?-Je ne pourrais dire au juste. Quand nous nous à la date du marché.

associâmes avec Whitehead, notre position financière baissa joliment.

3926. Je'veux parler de ce temps-là-ou si vous l'aimez mieux-du
jour auparavant ?-Nous pouvions compter, le jour d'auparavant, à nous
deux, probablement $12o,ooo.

3927. Croyez-vous que vous et Grant, à vous deux, vous possédiez
une valeur de $12o,ooo dans le temps, vos dettes payées ?-Je ne sais
pas si, nous possédions cette valeur, mais nous pouvions compter sur ce
capital ; je n'oserais pas dire que nous avions au juste cette somme;
nous n'avions pas de dettes.

3928: Ne pourriez-vous pas 'nous donner un estimé approximatif deNe peut dire au juste
votre fortune dans le temps ?-Non; parce que nous avions des valeurs ce que lui et son asso-
considérables dans la " Halifax Banking Company." cie valaient.

3929. Voulez-vofs dire en stock ?-Non ; pendant le temps que nous
étions là, nous n'avons pas relevé toutes ces valeurs

3930. Vous voulez dire par voie de sûreté pour l'institution ?-Oui.

3931. Est-ce que la dette qui vous était due par les gens de Toronto
n'aurait pas été équivalente aux valeurs qui étaient gagéeslà ?-Oui.

3932. Votre avoir n'en seiait donc pas diminué ?-Non.

3933. Je vous demande ce que vous possédiez à votre avoir, vos Avoir de $rooooo à
dettes payées, le jour qui a précédé votre entrée en société avec White- $120,0oS.
head ?-Je crois que cela pouvait aller de $roo,ooo à $12o,oco.

CONTRzKT No. 42.
'3934. Durant le.temps que vous étiez intéressé dans les travaux du Arthur Bain et J. R

contrat No.. 42. aviez-vous un ingénieur qui surveillât les intérêts des McDonnell surveil-
entrepreneurs ?-Oui. lient les intérêts de

la société.
3935. Qui était-il ?-Nous avions.Arthur Bain et John R. McDonnelL

3936 'Quelle est leur adresse?-Jè ne puis pas dire ou est allé Bain.

3937. A-t-il quitté après que vous avez vendu ?-Non ; il est testé
longtemps sur les travaux. Il est parti d'ici récemment, et je pense qu'il
est allé arpenter quelque part dans le Nord-Ouest; mais McDonnell
est encore là. Je pense qu'il a là un contrat. Il est l'oncle de l'entre-
preneur actuel.

3938. Y a-t-il quelqu'autre matière dans laquelle vous ayez eu quelque CONTRAT No. 15.
transaction, se rattachant au chemin de fer du Pacifique Canadien ?-
Non; rien autre chose que ces deux transactions.
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Trouva que quelques. 3939. Y a-t-il quelqu'autre matière que vous désiriez expliquer se
uns des travaux telle- rattachant au chemin de fer du Pacifique Canadien ?-Rien,, excepté,
ment endettés qu'il 'en ce qui touche à l'accomplissement du marché passé avec M. White-
n'était pas possible de head, que nous vîmes que les travaux étaient tellement endettés qu'ilpoursuivre avec avan-
tage. nous eut été impossible de continuer l'entreprise avec profit.

WINNIPEG, jeudi, le 16 septembre ]830.

Clark. ALBERT H. CLARK, assermenté et ifiterrogé.
CONSTRUCTION DU Par le-Présideizt.

CHEMIN DE FER-
CONTRAT No. 14. 3940. Connaissez-vous quelque chose au sujet des travaux faits sur

le contrat No. 14?- -Oui.
Employé durant deux 3941. Avez vous été engagé dans ces travaux ?-Oui, durant plus de
ans comme surveil- deux ans.
lant ambulant,

3942. En quelle qualité ?-Comme surveillant ambulant, ou surin-
tendant.

3943. Avez-vous eu conna' sance de l'ouvrage qui se fesait au mus-
keg Julius ?-Pas d'une manièr directe; seulerment j'y ai passé fréquem-
ment.

3944. L2s homin2s sous vo e charge n'étaient pas employés à cette
partie des travaux?-Non.-

Ce qu'il sait du mus- 3945. Alors, comment avez-vous appris quelque chose au sujet de ce
keg Juhus. travail ?-J'en ai pris connaissance en m'y trouvant fréquemment et en

le parcourant souvent.
Le travail était diffé-> 3946. Savez-vous si les ravaux qui se fesaient là différaient des trarend de c e qu'exigeait
le devis, vaux requis en vertu du devis ?-Oui; ils en différaient.

RÉcLAMATIONS DES 3947. En quoi différaient-ils ?-Sous le rapport du fos:é qui était plus
ENTREPRENEURS. éloigné du terrassemenit qui était fait. D'après la spécification il y avait

•Quatre-vingt pieds, une berne de dix pieds, et je croirais,'que la berne ou l'espace là entre,
entre le fosse creusé l'endroit oh l'on creusait -le fossé et' celui oh l'on fesait la chaussée, 'étaitet la chaussee. bien près de quatre-vingt pieds. Du reste, je ne l'ai pas mesuré.

Plus loin qu'ils n'au- 3948. Cela le plaçait-il en dehors du chemin de fer proprement dit ?
raient dù enlever la - -Je ne sais pas si cela'le plaçait en dehors du chemin proprement dit,
terre. ~ mais cela le plaçait plus loin que l'endroit oh l'on aurait dû enlever la

terre.
Largeur régulière du 3949.. Quelle était en cet éndroit là largeur de la ligne du chenin de
déboissement r32 fer ?-Le chemin a été tranché plus large à caùse du fossé. La largeur

pes'; de la régulière du déboissement était en tout de 132 pieds, et la largeur régu-
lière de la chausséé était de dix-sept pieds au sommet.

395o. Le 'fos.sé se trouvait-il en dehors de la limite du chemin de 'fer ?
-Oui ; je pense qu'il était régulièrement en dehors de la limite du che-
min.

Désavantage des 3951. Cette différence créait-elle un désavantage pour les entrepre-
entrepreneurs. neurs ?-Oui.
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3952. En quoi était-ce un embarras pour .eux ?-En ce qu'ils avaient RceamUonm dee

à transporter leur matériel d'autant plus loin. Cet endroit était humide,'r u a
marécageux, et il leur fallait transporter la 'terre dans des brouettes, ce récageux. Il fallait
qui exigeait un.plus grand nombre d'hommes et une plus grande quan-transporter la terre
tité de madriers. Ils avaient à la charrier trois fois plus loin qu'ils sur des madriers sur
n'auraient eu à le faire autrement. une longue distance.

3953. Vous dites qu'il fallait la charrier sur des madriers ?-Oui.

3954. Toute ?-Oui.

3955. Comment ces madriers se trouvaient-ils, supportés ?-Par un
ouvrage en chevalets temporaire.

. 3956. Est-ce que les madriers ne pouvaient pas être couchés sur la
surface naturelle du sol ?-Non; ils ne pouvaient pas être placés sur la
surface naturelle, il fallait les supporter de quelque façon par-dessous.

3957. Sur.quelle distance ce fossé s'étendait-il le long du chemin?
-Je ne sais pas au juste, mais j'oserais, dire de quatre ou cinq milles.

3958. Avez-vous fait un estimé de l'excédant de ce fossé sui celui Ce fossé coûtait de 9
qui aurait dû être fait d'après la spécification ?-Oui; à mon sens, il y à 1ô cs la verge de
aurait eu une différenée par verge de 9 à ro centins. plus que celui qui

était- spécifié,

3959. Vous voulez dire par verge de terre creusée dans le fossé?-
Oui, par verge cube.

396o. Gaspillée ou placée sur la chaussée ?-Je parle de la manière
dont on la plaçait, et si on'avait pu en disposer de:lamanière ordinaire,
cela aurait fait une différence.

3961. Je vous demande si ces 9 ou ro centins s'appliquent à tout le
matériel que l'on tirait du fossé, ou bien seulement à celui que 'on
plaçait sur le lit de la chaussée ?-Seulement à celui que l'on poitait
sur-le lit de la chaussée.

3962. Il y en avait donc qui ne servait de. rien ?-Oui; je ne parle
que de ce que l'on mettait sur le lit du chemin.

3963. Savez-vous quelle quantité on a mise sur le lit de la chaussée ?
Je ne le sais pas.

3964. Alors vous ignorez le nontant de la différence que cela a pu 'Ne sait pas la somme
faire pour les entrepreneurs ?-Oui. de la différence pour

les entrepreneurs.
3965. Vous ne connaissez que le taux par verge de .ce qui, a été dé-

posé sui,.la chaussée ?-Voilà tout.'

3966. Et vous pensez qu'il était de 9 à 1o centins 'la verge ?-Oui.:'Louvrage coûterait
aux entrepreneurs 9

3967. Voulez-vous.dire qu'il en a coûté aux entrepreneurs 9 ou .10 ou so centins de plus
centi'ns de plus par verge que si le-fossé eût.été 'fait suivant la, spécifica- Uar verge que s'il eut
tion ?-Oui, c'est làcé queje veux dire. eté fait suivant la

specification.
3968. En sorte que 9 ou îo[centins la verge ne lui donneraient au-

cun profit, niais ,ne- feraient -que'l'ingemniser de-sa perte.?-'Voilà tout.

3969. Voulez-vous dire que les. entreprçneurs, seraient obligés, de
payer 9 ou 10 centins plus de plus la verge, pour faire faire e -travail
-que s'il eût été fait suivant la spécification ?-Oui.

397o. 'Vous ne voulez pas.dire que-- on to centins la verge eussent
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été un prix raisonnable pour lequel un entrepreneur l'aurait entrepris
en y comprenant son profit ?-Non; je veux parler d'un prix extr,.

397r. ýQui sort de la poche de l'entrepreneur ?-Oi.

Comment le témoin 3972. Comment arrivez-vous à ce prix de 9 ou i o centir# ?-J'y suis
en est arrivé à ces 9 arrivé par la différence dans le charroyage 'etla différeuce ans l'équipe
ou to centins la 'qu'il y aurait pour faire la même somme de travail. Voilà omment j'y
verge. suis arrivé, et c'est ainsi.généralement que nous calculons.

Journée de travail
d'un homme; dix-
sept verges.

3973. Combien de verges par jour un homme pourrait-il extraire par
jour et transporter sur la ligne si le fossé n'en était qu'à dix pieds dé
distance ?-J'ai estimé que ce' serait de quinze à vingt-cinq verges dans
certains endroits.

3974. Quelle serait la moyenne ?-Je pense que pour le matériel un
homme ne pourrait guère faire plus de dix verges par jour, en supposant
que le charroi fut ordinaire.

3975. Je parle de la berme de dix pieds à travers ce muskeg. Cela
serait suivant la spécification, n'est-ce pas ?-Oui. I

3976. Combien un homme en tirerait-il et en charrierait-il par jour
jusque sur la ligne ?-Je suppose qu'un homme pdurrait extraire de ce
matériel dix ou douze verges probablement par jour.

-3977. C'est-à.dire si le travail se fesait dans les limites de la spécifi-
cation ?-OuL

A cette distance, il 3978. Combien de 'verges un homme -pourrait-il remuer dans sa
pourrait enlever six à journée depuis l'endroit ou ce fossé était réellement situé ?-Je pense
sept verges. qu'il pourrait probablement en enlever de six'à sept verges.

Dans ce temps, la
journée d'homme
valait environ $2.

Demande d'expli-
cation.

3979. En sorte que, à cette distance, un homme enlèverait dans sa,
journée trois verges environ de moins que si le fossé se fut creusé à
l'endroit désigné par la spécification ?-Oui, environ.,

3980. Quelle était, dans le temps, la valeur d'une journde d'homme?-
-Environ $2 par jour dans le temps.

298r. Y compris sa pension ?-Oui.

2982. A ce compte chaque neuf ou dix verges placées, sur la' ligne
coûteraient-elles beaucoup plus que si elles eussent été posés suivant
les termes de la spécification ?-Je n'en ai pas 'fait de calcul.

3983. L'entrepreneur ne perd-il pas trois dixièmes de son prix si dix-
verges coûtaient $2 suivant la spécification, et s'il ne retire que sept
verges d'ouvrages d'après la façon dont le travail se fait actuellement ?-
Oui, à peu près cela.

3984. Vous avez dû employer le calcul pour en, arriver, au prix que
vous avez dit. Vous n'avez pas donné cette cote de 9 à dix centins -au
hasard ?-Non ; j'en ai fait si souvent la-computation que j'en suis sûr.

3985. Eh bien, si vous en êtes si sûr pour' l'avoir faite si souvent,
veuillez avoir la bonté de me l'expliquer ?-Je ne pourrais. pas y arriver
de beaucoup plus près. ' Je vous ai- donné la quantité de ce qu'un
homme pouvait remuer et enlever à cette distance, et celle qu'il pouvait
remuer et enlever à l'autie.

Prix 4'excavation des. 3986. Savez-vous quel prix les entrepreneurs devaient recevoir pour
fossés de la ligne
d'après la spécifica- le ciusement des fossés -ou galeries d'écoulement de la ligne d'après la
tion, 26 centins.
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contrat XII-.
spécification ?-Je n'ai jamais vu le contrat, mais d'après ce que j'ai . *
entendedire, cttait vingt-six centins par verge.

3987. Avezvous fait aucun estimé de la terre tirée de cette excava-
tion dans le Muskeg Julius, et. qui ne servait de rien ?-Non.

3988. Est-ce que c'était l'usage de rejeter aucun matériel qui sortait Il n'est pas d'usage
des fossés de ligne'dans les limites de la spécification ?-Non, ce n'est de rejeter le materiel
pas l'usage de les rejeter du tout, à moins qu'on en ait surabondamment sorti des fossés de
pour les'besoins de la chaussée, et dans ce cas, naturellement on les
rejette.

3989. Je suppose qu'il n'est pas plus dispendieux pour l'entrepreneur
de rejeter la terre qui se trouve, en dehors de ce fossé que s'il rejetait
la terre sur un fossé de ligne dans les limites de la spécification ?-Non.

399o. En sorte que sur cet article de terre non utilisée,'vous ne pen- Cause de la perte.
sez pas qu'il y ait perte pour l'entrepreneur ?--Non ; je ne pense pas
qu'il ait là de la perte. Les entrepreneurs n'étaient pas tenus de la trans-
porter au-delà des côtés du fossé s'ils 'n'en avai'nt pas besoin pour la
placer sur la chaussée.

3991. C'est ce transport du matériel à une distance plus éloignée qui
a causé-des pertes à l'entrepreneur.-Oui.

3692. Troisdixièmes du prix de l'entrepreneur à 26 cts feraient qel-"'
que chose au-dessous de 8 cts. Cette balance de 9 ou- ro cts. dont vous
parlez, était-elle applicable au coût de la fondation sur laquelle pas-
saient les brouettes ?-Oui madriers extra, brouettes extra et outillage
extra.

3993. A tout prendre, croyez-vous. que 9 ou 1o centins la verge
seraient un estimé 'raisonnable dés. frais extraordinaires encourus par
l'entrepreneur à raison de ce que ce fossé se' trouvait en -dehors des
limites propres ?-Oui.

3994. Connaissez-vous quelque chose du changement de ligne entre Connait la ligne entre
les stations 1 7 o et 17oo-c'est-à-dire entre là Tête Cassée et la Bouche la Tête Cassee et la
Blanche ?!-Oui ; j'ai beaucoup été sur les deux lignes avant qu'on n'y Bouche Blanche.
eût fait aúcuns travaux.

3995. Vous voulez dire.entre la ligne en premier lieu déterminée 'et
la ligne qui a été finalement adoptéé ?-Oui; sur la ligne nord, et sur

'celle qui a été adoptée.

3996. Croyez-vous que ce changement a été avantageux à l'entrepre- Ce chañgement de
neur, ou le contraire ?-Je pense qu'il lui'a été préjudiciable. ligne préjudiciable à

'entrepreneur.
3997. Pour quelle raison ?-Parce qu'il y avait beaucoup moins de Nature des deux

marécages et demuskedgs, et que les travaux de .déboisement étaierrtlignes comparée.
moindres, selon les apparences, sur la ligne nord.

3998. Quelle était la naturel u soi ?-Partie glaise, partie sable et
gr'avier, et pprtie muskeg. Je pense.que le muskeg Julius proprement
dit n'était pas à beaucoup près 'aussi long sur la ligne nord que sur la
ligne sud. Il était de beaucoup plus court.

3999. Cette portion' de la ligne dont vous parlez embrassait-elle
aucune partie du muskeg Julius'?-Oui.'

40oo. Et la première et la seçonde ligne ?-Oui.

287 CArIK,
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en9repln'rtfeU8.
La moitié complète
aurait pu être tra-
vaillée par les che-
vaux.

Terrain plus sec et
par conséquent plus
facile à travailler.

400i. Mais' vous dites qu'il y en avait plus sur la ligne sud ?-Oui.

4002. Si on avait adopté la ligne nord, combien d'ouvrage aurait-on
eu à faire par la main d'ouvre, ou par les chevaux oupar les 'outils,?-
Il y en avait une grande étendue qui aurait pu être 'travaillé par des
cevaux ou des grattoirs.

4003. Quelle quantité ?-La moitié complète, je pense.

4004. Etait-ce une partie planç*de la ligne ou en était-ce une partie,
en pénte rapide ?-C'était uie' sùrface moyenne. Les bords des deux,
lignes des Muskegs étaient plus escarpés sur la ligne sud., Je considé-
rais, -pourtant, d'après l'expérience que la ligne nord offrait une rampe
considérablement plus élevée que la ligne sud.

4005. Est-ce que pour cela, les travaux auraient été plus faciles?-
Il auraient été plus facile parce que le terráin- était plus élevée et quon
aurait pu se servir de chevaux et de grattoirs.

4006. Prétendez-vous que l'entrepreneur aurait pu enlever une plus
grande quantité de matériaux au même prix pour lui.que sur la ligrie
sud ?-Oui.

L'ouvrage aurait pu 4o07. Ne pouvait-il pas employer les mêmes outils et animaux sur la
être fait avec des che-ligne sud ?-Non, pas autant. Il y avait une petite étendue de terrain
vaux et de grnasdNotpstuat.oyaviineptteéedureteri
pour unti de ois qil pouvait labourer et racler, mais très peu sur la ligne sud-cest-à-
pue de toute autre dire entre la Tête Cassée et la Bouche Blanche.
manière.

Fait hvec des
brouettes.

Différence de
pour cent pou
trepreneur.

Environ les de

-4008. Est-ce moins 'dispendieux de creuser avec des animaux et des
outils qu'avec des hommes ?-Oui. J'ai toujours trouvé que nous
pourrions faire l'ouvrage avec les chevaux et les grattoirs pour un tiers
de moins que- nous le ferions autrement. Les brouettes viennent ensuite.

4009. Conmment les travaux étaient-ils ordinairement exécutés sur la
ligne sud ?-Principalement au moyen de' brouettes. Il y a une cer-
taine partie, je pense, près de la station Rennie, qui a été exécutée avec'
la charrue et le grattoir, mais elle était très -rocailleuse.

40o1. Aviez-vous fait un calcul de la 'différence entre le coût que
l'entrepreneur aurait à défrayer pour enlever les matériaux sur ces deux
différentes lignes ?-Je n'ai point fait de calcul particulier- autre 'que
celui qu'on fait lorsqu'on commence un travail, pour connaître la diffé-
rence entre deux ouvrages Voilà tout. Sans doute j'ai calculé d'une
manière approximative, mais je n'ai pas fait de calcul précis par rap-
port à cela.

6 lià 40cl. Quelle différence étaþlissez-vous- dans le coût pour-l'entrepre-
neur ?-Je la pvron 7 pour cent.

4o, 2. Voulez-vous prétendreque, la nième quantité de matériaux lui
coûterait 6 ou 7 pour cent de plus. pour les' enlever sur la 'gne sud
qu'il lui aurait coûté pour les enlèver sûr la ligne nord ?-Oui.

4013. Je peise:que vous n?êtes pas capable de dire quel devrait être
le coût total 'mais que vous prenez ces chiffres comme la:1base du cal-
cul ?-Oui ; si je devais faire l'ouvrage, jeprendrais:ces chiffres comme

ux base.
tiers des matériaux
plus dikpendieux sur 4014. Dans quelle proportion pensez-vous que l'enlèvement de toute
la ligne sud qu'ils ne la quantité des matériaux aurait été p sp sur l ud
lauient éte sur nr que sur la ligne nord ?-Environ les deux tiers, je pense.
ligne nord.

288CILA&RK,



CoMtruction du che.

co77a e0.,4

4015. Etiez-vous allé dans cette région tout à fait au sud de la ligne
actuelle?-Non; je n'y suis pas allé bien loin; Je suis allé sur la ligne
et un peu en dehors.

4016.' Vous n'êtes pas-capable de nous donner une idée si c'est un
pays sur lequel un chemin de- fer aurait été construit plus facilement
que sur la ligne 'actuelle ?-Non;' je n'y suis pas resté assez longtemps
pour le connaître.

JAMES BIRELL, assermenté et examiné Birrell.

Par le Président,

4017. Est-ce que M. J. H. Fraser, vous a donné quelque document ASSOCIATION FRA-
pour'remettre à la commission ?-Il m'a donné des instructions pour SER & GRANT-

obtenir ce document de M. Biggs. C'était dans son bureau. WmITEtIEAD

4018. Et c'est à sa demande que vous.le produisez maintenant ?-
Oui. (Exhibit No. 97.)

Continuation de lexamen de JOHN W. SIFToN Sifton.

Par le Président COSTRUCTION DU
CHEMINS DE FER.

4019. Quel, est l'article suivant pour lequel vous faites une réclama- CONTRAT No. 14.
tion apr'es celles dont vous avez parlé préalablement ?-L'article No. 5 Rêclamations pour
pour batardeaux. batardeaux.

4020. VouIez-vous expliquer pourquoi vous, considérez avoir le droit
de faire uné réclamation sous ce chef?-En premier lieu, il est d'usage
que lentrepreneur reçoive une somme 'additionnelle pour les batar-
deaux et cette règle a été suivie dans toutes, les entreprises que j'ai
faites. Il est impossible de les évaluer et, à moins qu'une "disposition
spéciale n'ait été incluse pour ces travaux dans les devis les ;entrepre-
neurs sontordinairement payés tant pour chaque journ'ée d'ouvrage.

4021. Les batardeaux ont-ils-été construits à la demande de l'ingé-
nieur du gouvernement ou seulement de votre propre "choix?-Dans
certains cas il faut nécessairement qu'ils soient construits. Dans le cas
actuel,, il 'était impossible de faire louvrage sans construire des batar-
deaux.

402e. Aurait-il été impossible aussi de faire louvrage sans mettre des
hommes à ce travail ?--Oui.

4023. Alors pourquoi réclamez-vous une somme additionnelle pour Les devis ne s'appli-
construire-des batardeaux devant servir à"protéger des travaux que vous quent pas aux batar-
n'auriez pu exécuter sans cela?-En premier lieu il est d'usage lorsque deaux.
le devis ne couvre "pas ces articles, de les payer par journée de travail.
Nous préténdons que le devis ne couvrait pas ces travaux çt nous avons
attiré l'attention de lingénieur contrôleur en second'sur·ce fait.
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etreamaon des 4024. Quiel était cet ingénieur ?-M. Marcus Smith. M. Smith a dit
entrerenews. qu'il n'avait pas étudié le devis, mais qu'il l'examinerait pendant la

Opinions et instruc- soirée, et qu'il verrait s'il les couvrait ou non. " S'il ne les couvre pas,
tions de Marcus a-t-il ajquté, vous avez certainement le droit d'être payé pour ces travaux,
Smith. en vertu d4 cnt'at ou de la clause qui .déclate que tous les travaux

qy4,ne sont pas contenus dans le devis seront payés en ajoutant 15
pour cent pour les outils, etc." M. Smith examina le devis-et il en vint
à la conclusion qu'il ne couvrait pas cette partie de l'ouvrage, et me
dit, à moi et à môn frère-nous étions ensemble-: "Exécutez ce tra-
vail et tenez-en compte. Je vais donner ordre d'en tenir compte à
l'ingénieur chargé de la surveillance des travaux, pour qu'il puisse
certifier vos comptes chaque mois." Nous avons réclamé le montant
exact du travail requis pour cette' construction, en y -ajoutait les 15
pour cent alloués par le devis. L'ingénieur chargé de-la surveillance
des travaux a certifié ces comptes, et ce sont les comptes exacts qui
sont produits dans, cet article-

4025. Les remarques de M.,Smith s'appliquaient-elles à des ponts
spéciaux aux stations 3776, 3849 et 396o aussi bien qu'à celui du
chenat centralr de.la Bouche Blanche ?-Oui, elles s'appliquaient à tout'
endroit oh la construction de batardeaux devenait nécessaire.

Les remarques de 4026. Alors ces remarques avaient une portée générale et ne s'appli-
Marcus Smith s'ap- quaient pas seulement à l'endroit particulier dont vous parliez alors ?-
pliquent d'une ma- Non, ces remarques étaient générales et les instructions données auxee genérale. .ingénieurs étaient d'examiner l'ouvrage et de tenir compte du montant

que nous exécutions.

4027. Voulez-vous dire que ses instructions avaient été données à
votre -ingénieur?-Oui.

4029. Etiez-vous présent 'lorsqu'il a donné- ces instructions?-Je
n'étais pas présent mais ils avaient reçu des instructions et ils ont agi
d'après.ces instructions.

4029. Savez-vous si.ces instructions avaient été données par écrit?-'
Je ne saurais,, dire maisje puis. le savoir en demandant aux ingénieurs
chargés de-la surveillance.

4030. Les ingénieurs vous ont-ils, dit qu'ils avaient reç,u ces instruc-
tions ?Oui, ils étaient toujours très minutieux dans leurs comptes.
Ils comptaient lès jours de telle façon qu'ils pouvaient certifier le, mon-
tant exact; des travaux exécutés,

op. Avez-vous autre chose à dire au sujet de.cet article ?-Non;

Réclamation pour la 4032. Quel est l'article suivant ?-L'article suivant est la perte prove-
perte causé par le nant du délai causé par le charroi de l'outillage, etc., depuis Fisher's
délai dans le charroi Landing jusqu'à Winnipeg, aut lieu de l'avoir transporté en, bateau. Le
de l'outillage. montant de $595 est la différence exacte entre ce que:cela nops aurait

coûté pour l'amener à ce point si nous avions pu le transporter en bateau
un. mois :auparavant.,

l~ecamati6n pour 3%.Qe
pertes dues aux épa, ' -435. Quef est Particle suivant? L'article suivant comprend les
rations des chemins chemins -qui ont été ouverts- par nous -pour l'exécution.,des travaux.
de voitures faits pour Notre toritrat et le devis, nous obligent à ouvrir tous les chemins néces-.
l'exécution des tra- 'saires pour exécuter les travaux. de l'entreprise. 'Nous sommes venus ici
vaux et qui ot s silorsqu'il n'y avait aucun cheminen c pays, à 'est de la rivière Rouge.été employés par le
gouveknement.
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Nous nous attendions à cela, mais duralt le -temps de l'exécution de 'ontrarlyo. 14.

nos travaux, le gouvernement exécutait dés travaux sur la section. 5 et
construisait des. maisons pour ls ingénieurs tout le long de' la. ligne du
chemin, Il faisait transporter des' approvisionnements et une bonne
partie des dépenses et du travail nécessités, par l'entretien de ces che-
mins était occasionné par la quantité des matériauxtransport4s sur cette
voie par le gouveinemènt. Il s'est servi. de ces chetnins et nous avons
demandé une allocation. M. Rowan et M. Smith ont dit l'un et l'autre
que nous avions-raisonnablement droit à une allocation, vu que tout ce
que l'on pouvait nous demander c'était dentretenir des chemins pour
nioús-ême et que nous les entretenions pour le gouvernement., Pendant Pour les effets trans-
les derniers dix-huit nois des quantités considéables d'effets pour la portés pendant les

dix-huit mois précé.section. r cnt été transportées, sur la ioie , même de la s¢ction 14, et dènts sur leur che-
nous avons dû dépenser un montant d'argent considérable pour lamin de fer.
remettre en bon état.

4034. Voulez-vous dire la voie du chemin de. fer ?-Oui, il y avait
des endroits que l'on ne pouvait traverser sans passer sur cette vobie, et
nous avons été obligé de recommencer notre travail pour le reiettre en
bon état.

Par M. Keefer

4035. L'aviez-vous faite' jusqu'au niveau de formation ?-Oui, npus
l'avions faite jusqu'au niveau de formation. J'étais constamment süt là
ligne, et je sais lé montant d'effets qui -ont été charroyés sur cette voie
pour le gouvernement, pour la section x5, et les autres entreprises.- Je
crois pouvoir dire eri toute sureté,. que pour entretenir nos propres
chemins, cela ne -nous aurait pas couté plus de la moitié du montant
que nous avons du dépenser grâce aux charrnyage fait pour le gouver-
nemert.

Par le Prsident

40'36. A combien, dans votre opinion, se monte le coût total de
l'ouverture et de l'entretien de ce chemin depuis le commencemert
jusqu'à l'époque où le, gouvernement à cessé de-s'en servir ?-Pendant
la durée de nos travaux?

4037. Oui ?-Nous avons tenu un compte de ce qu'il nous- acoûté ; Coût total du chemin

$13,617.50 est le montant qui figure dans nos livres. Nous tenions un pour le transport des
compte des chemins, et ce compte est certifié par notre contrei approvisionnements
et par les hommes qui ont apporté leurs comptes; et cest là le montant

,que nous avons payé pour ces travaux.

4038. Le chemin passait en'partie sur étabhepoure echemin
de fer : dans le montant du coût de 'ouverture de votre chemin, estimez-
vous l'établissement de cette voie pourle chenmin de fer ?--Non ; rien.
que le nivellement de cette voie en certainendroit 'était-eulement
ququeues deux ou 'trois milles à 'ui endroit, où trois ou quatre milles à
un autre, là ou les atelages pouvaient passer plits fetilènent 'que dans
le' chemin à'travers le bois.

4039. ,Quelle distance de la voie 'du chemin de fer a été employée
pour le transport 'dont vous'parlez '?-Quelquéfois il n'y àvait qu'un très'
petit nombre de millesemployés, et d'autres fois après des pluies con-
tinues, les voitures prenaient la voie dès qu'elles le pouvaient.
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Contrat No. 14. 4040. Dois-je comprendre lue votre article de $i 3,oo est pour des
Les $1 ,000 sont chemins construits en dehors' de la ligne du chemin de fer ?-Oui, àréclamées pour des.'e $40o ou $5oo-jene puis donner le montant exact-quichemins en dehors de exception de$o'u50-c pidnerl
la ligne du chemin de ont été payées pour le nivellement de la voie.
fer à l'exception de
$500 pour niveler la 4041. De sorte que le montant que vous avez payé pour remettre la
voie. voie en bon état- après qu'elle'eut servi à transporterles approvisionne-

ments pour la section 15, ne saurait s'élever à plus de $5oo en tout ?-
Non.

4o42. Le plus fort montant serait donc pour Pouverture etl'entretien
des chemins tout à fait en dehors de la ligne du chemin de fer ?-Oui.

4043. Je Suppose que si le chemin n'eut'jamais été employé au trais-
port des approvisionnements pour la section, 15, vous eussiez été obligé
d'ouvrir un chemin pour votre propre utilité ?-Oui.

Un chemin pour 4044. Combien cela auràit-il coûté de construire un chemin pour
l'usage de la section votre propre utilité seulement ?-Je ne crois pas que cela aurait coûté
14 seulement n'aurait plus de la moitié 'de ce montant.pas coûté plus de la
moitié. 4045. Voulez-vous dire que la construction du chemin S'est élevée à

environ la moitié de ces $r 3,ooo ou plus ?-Oui, je crois que la cons-
truction du chemin s'est élevée à moins de $r3,ooo. La construction du
chemin s'est élevée peut-être à $4ooo ou $5ooo, et son entretien a coûté
la balance.

4046. Je vous demande d'abord ce que la construction du chemin a
coûté ?-C'est ce dont je'ne suis pas certain.

La construction du 4047. Combien, croyez-vous.?-Je crois qu'elle a coûté $5ooo ou
chemin a coûté envi- $6ooo ou peut-être 4oo OU $5ooo pour la construction première du
ron $5,00. chemin.

4048. La balance de cette dépense a-t-elle été encourue pour l'entre-
tien du chemin ?-Oui.

4049. A diverses époques ?-Oui à diverses époques. Nous étions
obligés de tenir constamment des hommes employés à entretenir le
chemin à cause des charroyages du gouvernement.

4050. Mais vous deviez dans tous les cas supporter la dépense de la
construction que le gouvernement se servît du cheminriou non ?-Oui.

4051. Vous ne croyez pas que le 'gouvernement doit payer une part
de cette dépense ?-Nori.

4052. Ensuite, après qu'il eut été construit, avez-vous transporté sur
le chemin plus d'approvisionnements que le gouvernement n'en a trans-
porté?-Non, je ne lé crois pas.

Après que le chemin 4053. Voulez-vous dire que le gouvernement s'en est servi autant que
eut été constmit, il a vous après qu'il eut été construit ?-Je crois qu'il s'en est servi pius que
été employé plus pour nous. Vous comprenez qu'un montant considérable d'approvisionne-
la section 4. men.s,a.té.trànsporté à la section r5 par l'entrepreneur., J'inclus ce

montant avec ce qui a été transporté pour le gouvernement.
4054. -.Vous _oulez dire les approvisionnements employés par les

entrepreneurs ?-Qui
4055. 'Alors, pourquoi le gouvernement paierait-il pour le charroyage

sur votre chemin 'des approvisionnements des entrepreneurs?-Je né
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sais pas ; nous n'avons eu rien à faire à cela. Ils ont passé sur'le chemincnt't No. la.
et il. eut été passablement difficile de les arrêter. Le gouvernement

4056. J'ai compris que vous disiez que le gouvernement s'en est s'est servi du chemin
servi pour transporter les matériaux nécessaires à la construction desmataux nécses
maisons pour les ingénieurs ?-à-Oui à la construction des

maisons pour les ingé.
4057. Maintenant à combien épuivalait l'usage du chemin pour ces nieurs.

charroyages faits par le gouvernement ?-Je crois que cela équivaut à
un quart de l'usage du chemin.

4058i Et dans quelle proportion les entrepreneurs se sont-il servi de
votre chemin ?-Je crois que les entrepreneurs de la section i 5> ont fait
tout autant de charroyage sur ce cheminu que nous en avons fait nous
mêmes.

4059. A ce compte vous vous seriez ,servi du chemin dans la propor-
tion des quatre neuvièmes, les entrepreneurs. dans la proportion des
quatre neuvièmes et le gouvernement dans la proposition d'un neu-
vième. Avez-vous fait l'estimation d'aussi près que cela pour vous
assurer dans quelle proportion chacun s'en était servi ?-Je ne crois pas
l'avoir fait.

4060. Vous comprenez ce-que je veux dire? Je veux séparer pour le
présent la proportion de l'emploi de votre chemin par le gouvernement
en la distinguant de la pioportion de l'emploi de votre chemin, par les
entrepreneurs. Pouvez-vous faire cette distinction ?-Oui je crois que
je l'ai fait dans ma réponse. L'explication que vous en avez donnée est
exacte.

4o6r. Vous croyez que les 'proportions que j'ai. indiquées"sont les
proportions exactes; autant que vous pouvez en juger ?-Oui.

4o6 2 Alors en retranchant le prix de revient $5ooo de tout larticle, L'emploi di chemin
il resterait une balance de $8,617. Sur cette somme, vous dites que le par le gouvernement
gouvernement, pour ses propres fins, a eu l'usage du chemin dans la a été dan la propor-
proportion d'un neuvième après sa construction ?-Ou:.

4063. Voulez-vous dire par là, quela dépense de lentretien pour le
seul usage du gouvernement serait égale à un neuvième de toutle coût
de l'entretien ?-Pendant la dernière partie du temps durant lequel les
approvisionnements pour la section 14 ont été charroyés sur le chemin,
mais pendant les trois années précédentes, le gouvernement devrait,
d'après nos calculs, supporter. le. quart de la dépense.'

4064. Pendant quel temps, dites-vous ?-Durant les trois premières
années.

4065. Voulez-vous dire avant que les entrepreneurs éusent commencé
les travaux ?-Oi.

4066. Il devrait supporter quelle proportion de la' dépënse ?-Il
devrait supporter le quart de. la dëpense.

4067. Un, cinquième d'après votre calcul.. Pouvez-vous dire à com- Coût de l'entretien
bien s'est élevé le coût- de l'entretien pendant les trois premières années ? di chemin de voitures
-Entre $5,ood et $6,ooo. La plus grande proportion des dépenses P Il trois ans, de
d'entretien ont été payées durant cette période.

4068. Voulez-vous dire que durant les premiers troié ans le gouver-
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cont raiVo. 1 nement 's'est servi de votre chemin, pour sa propre utilité, dans la pro-
portion d'environ un cinquième de tout le transport ?-,Oui.

4069. Quelle serait la balance du temps ?-La balance du tt-mps
serait de six mois environ.

4070. Et pour la balance du temps, environ six mois, le gouvernement
ne s'en est pas servi' ?-Oui il s'en est servi' tout le temps dans la même
proportion, mais durant cette période, il était utilisé dans une proportion
plus grande par les entrepreneurs.

4071. Alors en admettant que le' gouvernement ne serait pas respon-
sable du fait que les entrepreneurs s'en sont servis, prétendez-vous que
le gouvernement devrait payer $i,ooo pour l'entretien ?-Oui.

Ce que le gouverne- 4072. Mais s'il est en mêmne temps responsable pour l'usage que
ment devrait payer. les entrepreneurs en ont fait, il doit.payer quelque chose comme $5,ooo

pour l'entretien ?-Oui.

4073. 'C'est là votre estimation de ce que sa proportion de la récla-
mation devrait-être ?-Il y a un peu plus que cela. Nous prétendons
que nous n'aurions pas été obligés de construire un chemin aussi displin-
dieux s'il n'était pas passé autant de charroyage sur ce 'chemin.

Un chemin d'une 4074. Pourquoi avez-vous fait un chemin dont le coût de la construc-
certaine valeur était tion devait s'élever à $5oo ?-Nous' avons été obligé de le faire pour
nécessaire. pouvoir lentretenir. En premier lieu nous Pavons construit à meilleur

marché,' mais lorsque tout ce charroyage est venu nous avons été foicé
de l'améliorer.

4075. N'étaient-ce pas là des réparations ?-La première année nous
avons construit sur un parcours de vingt milles seulement, 'nos" chemins
de péage" comme nous les appelons et nous- les avons prolongés, à
mesure que -les travaux avançaient. Alors il est devenu nécessaire, en
certains eneroits d'établir des constructions 'd'une 'nature très-perma-
nente.

Aucune demande n'a 4076. Avez-vous été requis de rendre vôs pifemières c:onstructions plus.
été faite par le gou- solides ou plus permanentes-?-Non ; l'on ne nous a rien damandé. On
vernement au sujet de ne nous a rien dit au sujet de ces chemins.
ce chemin d'approvi-
sionnement. 4077. -C'est de votre choix que vous avez fait ces améliorations ?-

Oui..

4078. Mais'vous dites que vous avez encouru, pour ces chemihs, des.
dépenses plus considérables parce que vous vous attendiez à ce qu'ils
donneraient passage à d'autre charroyage qu'au vôtre ?-Oui. Les voi-
tures passaient continuellement sur ce chemin. Le gouvernement avait
adjugé l'entreprise de la construction des maisons des ingénieurs.

Cette réclamation a 4079. Cet article pour l'usage des chemins a-t-il été soumis à quel-
été soumise à Rowan.- qu'un de§ ingénieurs ?-Il a été soumis à M. Rowan qui a fait un rap-

port là-dèssus. Je ne' sais pas ce qu'il dit dans sôn i-apport. On nous.a
dongé à entendre, à Ottawa, que 'M. Mercus 'Smith,'avait recommandé
le paiemèbt de cet article, inais nous -n'en savons rien. Des rapports ont
'été faits au sujet d'une partie de-nos réclamatiôns.

4o8o. Avez-vous exliqiué, sur le terrain, à M. Rowan, la natute de
votre réclamation et lui avez vous indiqué les parties du:chemin dont
on s'était servi ?-Oui.
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408. De sorte qu'il, avait toutes les données nécessaires pour se
faire une opinion'?-Oui; -et tous les comptes -sont passés entre 'ses
mains.

i482. Il y eut-il, au sujet de -cet article, autre chose sur laquelle
vous désirez donner des explications ?-Non; il n'y a rien de plus.

4083. Quel est l'article suivant ?-L'article suivant est l'augmehta- Article suivant ré.
tion de la pierre à lextrémité est. Je puis dire au sujet de cette clamation pour aug-
augmentationde la pierre que notre cédule des quantités -disait qu'il y tsir leo vea atraeér
avait ro,ooo verges de pierre perdue ou à peu près. Jusqu'à très peu de la ligne.
de temps avant -que l'entreprise eut été terminée-environ un an-nous
.ignorions qu'il y eut plus de pierre'que cela. Nous étions occupés à
extraire la pierre qui se trouvait a divers endroits et rious ignorions ce
fait jusqu'a ce qu'or'eût chanígé le tracé du *dernier mille -ét un quart,
ce qui, en tournant la ligne vers le sud, 'nous obligea à,pratiquer des
cÔupès'profondes dans le ro. Si ce changement de 'tracé eut 'été fait
un an plus tôt de façon à ce que nous eussions pu commencerce tra-
vail en même temps que nous faisions les autres excavations dans le
roc nous aurions pu le terminer en même .temps. Si :nous eussions su
par notre devis ou par la cédule des quantités, qu'il-y avait probabilité
que' ce roc se trouvait 'là nous nous serions préparés en con=équence.

4084. 'Je n'ai pas très-bien:compris ce dont vous vous plaignez. Est-
ce du fait que le devis ou le détail des travaux'ne vous donnait 'pas une
idée juste de la quantité approximative qu'il vous faudrait extraire.?-
Oui.

4,85. Voulez-vous 'dire que cela' vous a induit. en erreur et cela à Semblable quantité
votre détriment ?-Oui. Je veux dire que cela nous a induits en erreur rocher sur la ligne
quant aux; calculs faits. Nous n'avions aucune idée de 'cette quantité primitive n'avait
de. pierre à l'extrémité est de la section. Pendanti toute la durée eamareté calcule
lexécution des travaux jusqu'à la fin de l'année dernière nous n'avions s
aucune idée qu'il y eût rien de' semblable à cet endroit, et sur la ligne
primitive' que l'on nous avait tracée, il n'y avait rien de tel.

4o86.:'Si cette quantité considéiable eût été 'trouvée sur la ligne Nature de la récla-
établie en premier lieu;, auriez-vous eu quelque sujet, de plainte, auriez- ation
vous eu le droit -de réclamer une somme additionnelle ?-Nn, nous
naurions eu aucun droit de nous plaindre si cela sèfut rercontré sur
le tracé et si nous eussions pu nous mettre à l'ouvre en temps'con-
veúiable.'

4$7. Alors votre réclam:tion est parce que vous n'avez pas reçu les
rensenieements.en temps opportun ?-C'est là une des raisons. L'autre
èst que le changement de tracé a augmenté, notre travail en un endroit
oh le coût du travail se trouvait augmenté. Voyez-vous, si c'eût 'été'sur
la ligne primitive, il n'y aurait eu que' quelques verges dans le roci
Dans;ee cas, l'excavation aurait eu lieu dans le gravier, et cela nous
aurait rapporté un certain profit.

488. Jai compris que vous aviez' dit que si vous eussiez extrait la
quantité primitive, 33,738 verges, sur la ligne telle qu'établie en premier
liëu -vous n'auriez pas eu le droit de rien réclamer ?-Certainement non.

4089. Combien cela vous aurait-il coûté, environ, sur la ligne primi-
tive?-Cela nous aunait coûté tout, autant à cette époque que (sur la
ligne actuelle.
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4090. Alors le changement de tracé n'a pas augmenté pour vous le
prix de revient ?-Le changement de tracé a augmenté le coût parce que
sur l'autre tracé il n'y avait pas de rocher.

4091. Je vous demande ce que cela vousaurait coûté si les quantités
eussent été dans la ligne primitive ?-Cela n'aurait fait aucune diffé-
rence.

Le changement de 4092. Le changement de tracé n'a pas fait de différence dans le prix
tracé n'a fait aucune de revient ?-Non.
différence sur le coût.

4093. De sorte que le changement de tracé n'est pas la' base de
votre réclamation à moins que l'extraction de la même quantité sur
l'autre ligne ne vous eut coûté moins cher ?-Il l'est.

La base de la récla- 4094. Prétendez-vous que l'extraction de 33,700 verges sur 'la pre-
mation n'est pas mière ligne aurait pu servir de base à une rëclamation pour une somme
l'augmentation dans additionnelle auprès du gouvernement?-La. seule base sur laquelle

pierre as e retard. j'appuie cette réclamation, c'est sur le retard qui nous a empêché de
faire ce travail en temps opportun.

4095. Maintenant vous dites que votre réclamation est appuyée
uniquement sur l'époque à laquelle vous avez reçu vos renseignements?
-Oui.

4096. Votre contrat exige-t-il que vous receviez vos renseignements
sur de tels sujets à une époque spéciale?-Non ; il n'exige pas cela.

4097. Alors pourquoi croyez-vous que le gouvernement était obligé
de vous donner des renseignements à une* époque déterminée ?-Je
crois qu'il n'est que raisonnable que des renseignements soient donnés
à une époque raisonnablement rapprochée de l'expiration du, contrat.

Le contrat pou-voit à 4098. Votre contrat ne pourvoit-il pas à ce que si vous êtes retardé
ce que dans le cas oi dans vos travaux à une époque quelconque, vous devez avoir une
il'y a retard il doit y extension équivalente au délai dans lequel vous devez les terminer?-
y avoir une extension
équivalante du délai. Oui.

4099. Et que le délai qui vous est accordé après l'époqùe fixée pour
la livraison des travaux doit être une compensation équivalente pour le
retard que vous avez éprouvé avant de les commencer .- Oui.

410. Vous a-t-on accordé ce délai additionnel ?-On nous a accordé
ce délai.

41o. Alors vous avec reçu la compensation?-Non nous n'avons pas
eu tout le délai -nécessaire parce que je prétends que cela aurait pris en
sus du temps que nous aurions mis à -finir l'autre bout tout le temps
nécessaire pour terminer cette extrémité est. On aurait dû nous infonmer
de ce fait dès le commencement des travaux de l'entreprise.

41Q2. Cela ne faisait pas partie des trauvaux que vous avez confiés
à M. Whitehead ?-Non,, nous lui en avons transmis une partie mais
nous aurions été requis de discontinuer.

4103. Mais vous avez eu tout le temps nécessaire pour extraire cette
pierre ?-Oui, et nous l'avons extraite.

Le délai a été suffi- 4104. De sorte que le délai a été suffisamment prolongé pour vous
samment prolongé permettre de faire ce travail ?-Oui.

. 4105. Vous n'avez rien perdu vu, qu'il vous a été possible 'de le faireRien perdu.
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dans le délai qui vous a été accordé ?-Non, nous n'avons rien -perdu,
parce que nous avons eu le temps de terminer le travail.

4106. Désirez-vous dire autre chose au sujet de cet article ?-Rien, Mais il croit que l'on
ekcepté ceci: que toutes nos excavations dans le roc nous ont coûté deVrait tenir compte
plus cher que le prix accordé par le 'contrat. Nous avons accepté les du fait que l'on a

prix de la cédule, vu que nous étions obligés de le faire quand même, une poqe a anet
quel que fut le prix de revient à cette époque avancée. Nous considé-
rons que l'on devrait tenir compte de ce fait dans le règlement. final.

4ro7. Voulez-vous dire 'que vous n'y avez aucun droit d'après votre
contrat, et que vous le demandez plutôt comme une faveur que comme
un d-oit ?-Je n'ai aucune réclamation en vertu du contrat excepté
pour le délai.

4108. Vous ne le réclamez point comme un droit, mais vous le
demandez comme une faveur ?-Oui; nous avons fait un montant con-
sidérable d'ouvrage que nous n'avions pas calculé. de faire.

4109. Quel est votre article suivant ?-Le ,terrain de la station de a ee sua t
au sujet du terrain deSelkirk, No. 9. .la station de Selkirk.

410. Cela était-il dans .votre contrat primitif?-Oui; nous avons Travaux qu'ils n'au-
été obligés de compléter le, terrain de la station. D'après notre contrat, raient pas di être
nous étions obligés de faire sur cette section tous les travaux que nous requs d'exécuter.
pourrions recevoir l'ordre d'exécuter, cette station a été complétée,
.payée et remise par vous comme étant terminée. Ensuite on nous a
demandé d'y retourner,, vu "que l'on voulait agrandir le terrain, changer
le niveau -et le préparer pour y construire une re mise-pour les lo::omo-
tives. Nous y sommes retournés• pour faire louvrage, mais après qu'il
eut été tracé nous avons découvert.que ces travaux n'étaient pas du
genre de ceuxque nous étions appelés à faire en vertu de notre contrat,
comme il avait été fait jusqu'alors, mais qu'ils devaient 'être faits à la
journée tel que pourvu par le contrat. Il arriva que, l'ingénieur contrô-
leur en second, M. Smith était absent lorsque nous avons commencé,
mais M. Smith, M. Rowan, M. Thompson, l'ingénieur de 'la division,
mon frère et moi, nous nous rencontrâmes sur le teiraiu oh les travaux
étaient en voie d'exécution, et j'attirai l'attention de M. Smith sur la
question. Il examina les travaux et me dit qu'il y songerait. " Eh bien, Opinion de Marcus,
lui dis-je, nous sommes maintenant en frais d'exécuter les travaux, mais Smith à l'effet-qu'ils
nous voulons savoir si nous serons payés pour cela, parce que si nous ne devaient as ê e
ne devons pas être payés et si nous ne savons pas comment nous serons cora, d' eur
paés nous allons cesser de travailler." " Eh bien, dit-il, je ne puis ces travaux
régler cette question en un instant, cela demande considération. Vous
ne devriez pas y être forcé d'après votre contrat, je puis voir cela facile-
ment. "

4111, Qui a dit cela ?-M. Marcus Smith ; et je lui ai dit': "Je vais Rowan et Thomnpson
laisser cette affaire entre les mains de l'ingénieur du district, M. Rowan, ont alloué 24 cts de
et del'ingénieur de division, M. Thompson, et les laisserai régler le surcroît sur t9,364
montant additionnel." Il répondit : " Nous ne vous paierons pas à la
journée. Nous ne voulons pas faire faire des travaux à cette condition
lorsque nous pouvons. faire autrement, mais, ajouta-t-il, ils fixeront le
montant additionnel auquel vous avez droit pour ces travaux."' Je lui
dis que j'étais satisfait de cet qrrangement; 'j'étais convaincu, qu'ils
m'accorderaient ce qui était juste et tout-à-fait consentant d'accepter
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leur décision sur ce point. Quelque temps après, j'attirai leur attention
sur la question et ils fixèrent leprix et nous donnèrent un état du:mon-
tant alloué par eux. Ils nous allouèrent 24 ets. de surcroît sur 19,364
verges.

4112. Qui vous a alloué cela ?-M. Rowan et M. Thompson.

S12. Vous ont-ils donné 'un certificat à cet effet ?-Ils ont donné
un certificat et ont fait un rapport reconmandant ce paiement d'àprès
les-instructions de M. Smith.

4114. De sorte que votre réclamation n'est pas pour le plein montant
de ces matériaux; vous.réclamez la différence en sus du prix de votre
contrat ?-Oui; nous avons consenti à tout ce qu'ils feraient.

Nouvelles explica-
tions au sujet des 4115. Avez-vous autre chose à dire au sujet de cet article ?-Il n'y a
remblais nivelés par rien autre chose à dire au sujet de cet article.
Whitehead.
Différence entre le 4116. Y a-t-il quelque autre article dont vous n'ayez pas parlé ?-Je
prix du contrat et le veux donner de nouvelles explications au- sjet de l'article No. io, vu
prix réclame par que dans un autre occasion, vous m'avez demandé de donner des chif-Whitehead. fres à ce sujet. Notre réclamation pour l'article 1o est basé sur la

différence entre le prix de notre contra? pour.-cet article et' le prix -que
nous sommês convenus-de donnerà M. Whîtehead pour terminer l'en-

Vide à la station - treprise. Trois vides devaient être remplis par M. Whitehead. Le
3980, 37,005 verges 'premier, de ces vidés se trouve à la station 3980. Dans -ce vide il"y
derry rlai neps, avait 37,005 verges de remblai -placé. Il a' été charroyé sur ,une dis-

tance de 9,200 pieds. tance moyenne de 9,200 pieds. Je ne- suis pas bien certain si mes
Vide à la station chiffres sont exacts ou non. La différence entre le prix 'de M. White
3999, 15,390 verges head et celui de notre cofitrat-serait de '$à4,423.3o' pour ce vide. Le
placées, charroyées vide suivant-est à la station 3999. Dans ce vsde il y avait 15,39011, zoo pieds.
Vide à la station verges qui ont été charroyés à une distance moyerine de i 1,zoo pieds.
4113, 175,567 verges La' différence dans ce vide, entre le-sous contrat de M. Whitehead et
placées et charroyees, le prix du gouvernement est de $12,627.6o. Dans le troisième vide à
12,500 pieds. la station 4 113- il y avait 175,567 verges. Cette quantité a été charroyéeMontant total de la f_
différence entre le à une distance de 12,50o pieds et la différence entre le prix de notre
prix du contrat et les contrat et le prix payé à M. Whitehead a 'été de $173,812.93. Le
prix de Whitehead, montant total -est de $21o,863.S3'
$21o,863.83.

4117. Avez-vous estimé à combien cela se monterait au prix de l'en-
trepreneur, 40 cts ?-Non.

4118. Comment avez-vous trouvé le smontant' du surcroît de char-
royage ?-Je comprends que vous avez commencé au. bout de 1,200
pieds ?-Oui.

4119. Y avait-il une limite à l'excédant du charroyage 'pour lequel'
vous deviez être payé au delà des 1200 pieds ?-Il n'y avait pas de
limite dans le devis. Comme vous voyez, je déduis'les aoooo pieds
dans chaque cas.

Surcroit de char- 4120. Lorsque vous donnez le -nombre de pieds pour surcroît de
roye 12,500 pieds, charroyage, c'est après avoir dédiit d'abord les i2oo pieds ?-Oui.moins 1, 200 pieds 11.'
11,300 pieds. 4121. Vous trouvez pour :cet article , considérable un surcroît de

charroi s'élevant à- un peu -au-delà de deux milles ?--Oui.

4122. Et croyez-vous que pour ce charroyage additionmel vous deviez
être-payé à raison d'un centin par verge pour chaque 'oo pieds ?-Od:L



vides rempliçpar -

4123. Vos, chiffres doivent -être erronnés en quelque manière. Si contrt.No.14.
votre surcroît de charroi était en moyenne de 12,500 pieds, cela faisait
$1.25 pour chaque verge cube charroyée ?-Non; déduisez les .,200
pieds.

4124. Je croyais que cela était après avoir déduit les z,2oo. Je vous
ai demandé cela en particulier,?-Je ne vous ai pas. compris. C'est là
le total.

,4125. Alors c'est là la moyenne du charroyage. et non la moyenne du
surcroît, de charroyage ?Oi

4i26. Y avait il' dans votre contrat quelque disposition vous autorisant
à' remplir ces vides par in, moyen autre que celui d'une chaussée en
terre ?-Non, on n'a jamais parlé d'un autre moyen. Nul autre moyen
n'a été suggéré. C'est de cette manière qu'on avait l'intention de les
remplir.

.4127. Je suppose que le charroyage du remblai été fait par les wagons
et les locomotives?-Oui, ila été fait au moyen des machines.

41-28. Avez-vous jamais songé à la dépense probable qu'il aurait fallu
faire pour jétter'des chevalets sur 'ces vides au lieu de les remplir au
moyen d'une chaussée en terre ?-Je n'ai jamais fait d'estimation à ce
sujet.'

4129. Dans votre convention avec le gouverrierment, y avait-il une Le gouvernement
clause qui lui permettait d'otettre ces travaux s'il le jugeait convenable ? pouvait à son choix
-1l n'y a pas de doute de cela. Il aurait pu faire construire en bois s'il faire conuir des
l'eût d9siré. des chevalets.

413o. Avait-il le droit de retrancher ce travail 'de votre entreprise s'il.
leût désiré ?-Nn, pas 'de- 'le retincher. Il aurait pu le faire faire en
bois ou autrement.

4131. 'Mais il y avait une clause- en vertu de laquelle il aurait pu y
mettre des chevalets s'il l'eût voulur?-Les termes généraux du.contrat
lui permettaient de mettrë des chevalets oh: il le jugéait à propos, -Je
coinprends que le contrat et'le'devis-veut dire cela; mais il eût'été très-
coûteux de mette des chevalets.

4132, Ces vides, comme vous les appelez, étaient-ils les endroits ou
le chemin traversait des nappes d'eau ?-Non ils se' trouvaient pr-incipa-
lement dans des ravins.' Le 'dernier vide !était sur un bras du lac
Travers.

4133. Alors, aurait-il été nécessaire de constiuire de s bases. de roc Dans une bonne
pour les chevalets dans une bonne partie de ces vides ?-Oui ;; je crois partie de ces vides il
que des bases de roc auraient été nécessaires dans une bonne partie de aurait été nécessaire

de construire' des
ces-vides. E n quelques endroits, on-at'ait trouvé le roc en creusant àbases deroc pur'les
une profondeur de quinze- ou vitigt piéds. chevalets.

4134. 'Si ou l'on employé des chevalets dans les accidents de terrain
est-il d'usage de la appuyer sur -une base de roc ?-Soit sur le-roc ou
sur des pilotis.,

4135. Voulez-vous dire que le'remplissage de ces breches pour les-
quelles vous faites votre réclamation aurait- coûté un pni'assez élevé
pour être comparé en-quelque manière avec le1nontant de:votre récla-
mation si. l'on eut construit au- moyen, des .,chevalets ?-Je ne puis
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répondre g cette question sans faire un calcul. Cela aurait coûté très
cher. Ces vides étaient profond et le prix de revient des chevalets
aurait été très élevé.

Remblai de trente 4136. Quelle est la hauteur du remblai dans ces vides? Il a peut-
quarante pIeds être une hauteur moyenne de trente à quarante .pieds.
Whitehead a fâit une 4137. Avez-voùs autre chose à dire au sujet de cet article ?-Non,
offre pour cette partie excepté ceci :-Nous avons toujous considéré ces endroits comme la'de l'entreprise. meilleure partie de notre travail, êt vers cette époque nous étions entrés

en négociations avec M. Whitehead pour lui vendre notre entreprise.
Il nous avait fait une offre et si nous n'eussions pas considéré que c'était
la meilleure partie de notre entreprise nous l'aurions accèptée.

3138. Vous dires que M. Whitehead vous a fait une offre ?-Oui.

413½. Voulez-vous 'dire 4u'il a offert de se charger de la partie non
terminée de votre entreprise ?-Oui.

414o. Et vous dites que cette offre s'appliquait à la partie del'entre-
prise que vous n'aviez pas-terminée?-Oui.

4141. Est-ce que cela s'appliquait à une partie beaucoup plus consi-
dérable ?-Pas beaucoup plus considérable.

4142. Croyez-vous que cette offre avait pour but d'accaparer le profit
sur cette partie?-Oui.

Whitehead a offert 4143. Vous rappelez-vous ce qu'il vous a offert ?-Je crois que c'était
$50,oco. $50,ooo. C'est à M. Farwell qu'il a fait l'offre.

4144. Croyez-vous que c'était $55,ooo ?-Je ne saurais le dire
A proposé d'accepter
$7o,ooo ce qui était 4145. Vous rappelez-vous -lui avoir offert de lui vendre ces travaux à
le montant auquel le un certain prix ?-Oui; nous les lui avons offert pour $7o,ooo.
profit était estimé.

4146. Alors à cette époque vous estimiez: que votre, profit valait
.$70,ooo?-Oui; à cette époque l'estimation que nous avions de ce
remblai était beaucoup moins considérable que celle d'aujourd'hui. On
ne croyait pas que, cela prendrait autant de terre. pour faire cette chaus-
sée. Je crois qu'on estimait alors que cela ne prendrait pas, au-delà de
125,ooo verges dour faire le remblai.

4147, M. Whitehead a refusé de vous donner $7o,ooo ?-Oui

4148. Et les négociations ont cessé tout à-fait ?-Oui.

Larrangement exis- 4149. Depuis combien de temps avaient-elles cessé lorsque ce nouvel
tant a été conclu trois arrangement fut conclu avec M. Whiteh'ead ?-Je ne puis dire, mais je
-ou quatre mois après crois que c'est trois ou quatre mois.
que Whitehead eut
refusé de donner 415o. Alors ce n'est pas vers l'époque ou vous avez.conclù l'arrange-
$70,000. ment avec lui, qu'il a offert d'acheter votre contrat ?-Non.

4151. 'De sorte que yous vous trompez sur ce point ?-Non.

- 4152. J'ai compris que vous avez dit 'que vers, cette époque M.
Whitehead offrait d'acheter votre contrat ?-Cela ne faisait aucune dif-
férence, C'était cette partie de l'entreprise qu'il désirait avoir parce
que leprofit se trouvait là.

4153. Voulez-vous dire qu'à l'époque où vous avez.conclu larrange-
ment avec M. Whitehead, vous aviez 'le choix d'accepter son offre de
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$5o,ooo oa de lui faire terminer l'entreprise en qualité, de sous-eatre-
preneur ?-Non, à cette époque nous n'étions entrés dans aucun détail
avec lui. Les autres négociations étaient entièrement rompues.

4154. J'ai compris que vous donnez à entendre qu'à cétte époque Cautionnement d'in-
vous auriez pu réaliser de beaux bénéfices ?-Nous aurions pu le. faire demnité de $5,coo
auparavant, mais à cette époque nous -n avons pas parlé de- renou- donné à Whitehead

velern avons aons ur l'assurer que
veler les négociations. - Nous n'avions pas le choix. Nous avons été 'ouvrage serait fait
forcés de faire cet arrangement et c'était tout ce que nous pouvions de manière a ne pas
faire. J'aimeraisà shvoís démontrer, au sujet de cette question, que nous lui faire éprouver de
avons fait tout ce que nous avons pu et que nous avions hâte d'en finir retaxds.
et de livrer passage à M Whitehead. M. Whitehead a dit qu'il désirait
commencer la pose .des lisses sur un certain point et qu'il craignait
beaucoup 'que nous lui fissions éprouver des retards. Il voulait avoir de
nous une garantie que l'ouvrage serait fait et il n'a pas voulu accepter
d'autre garantie que mon cautionnement personnel que je lui ai donné
et quia été mis en, vigueur, le cautionnement d'indemnité de $5,ooo.

4155. Pouvez vous produire copie d ce cautionneient.-J le pro-Réclame aussi lin-
duis (Exhibit No. 98.) Au sujet du dernier article nous demandons que téret

l'on considère la: questión d'intérêt. -Le ~gouverneinent a actuellement
en sa possession des dépôts qui nous 'appartiennent, et une-partie de la
dernière estimation ainsi qu'une partie, de la proportion pour cent et
nous croyons qu'à cette époque avancée,un montant raisonnable d'iritérêt
devait 'nous être alloué pour l'usage 'de cét argent. J'ai un ingénieur qui'
travaille sur le chemin et'qui sera icidemain. Je désire qu'il soit entendu
au 'sujet de ce fossé et au sujet du changement de tracé.

4156. Avez-vous autre chose à dire ?-Non.

EDWALD W. JAnvis, assermenté et examiné:

Par le Prêsidnt

4x57. Quelle est votre profession ?-Ingénieui civil.

Jarvis.

PARTI M.

Ingénieur civil.

,'4i58. Avez-vous, en aucun temps été employé à quelques travaux
pour le chemin de fer du, Pacifique Canadien?-Oui; aux études de
hgnes.

St 59.- Quand ?-Depuis 'mai 1871 -jusqu'en juin 1815.uin ' 75.
ploré depuis 1871~qu'en 1875. '-

416o. A quelle exploration avez-vous été employé d'abord ?-A Exploration depuisla
l'étude de la ligne depuis le lac des Bois à partir de l'extrémité est à la baie du Poisson Blanc

baie du 1Poisson Blanc et se dirigeant à l'ouest jusqu'à la rivière Rouge.3 ju9 la rivière

416 L Avez-vous, exploré entre ces deux points ?-Qui; cela 'a été
louvrage de la première 'saison.

4162. -Sur tout le parcouïs ?-Oui, sur tout le parcours.

4163. A quel endroit se trouvait votre base d'approvisionnements
durant cette saison ?-Au commencement elle se trouvait à la Baie du
Tonnerre.
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